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RAPPORT DE LA QUATRl~tJ.[E COMMISSION (A/4M3)
[fin} .

1. Le PRESIDENT (traJuit de l'espagnoI): Avant de
passer ll'examen des points 37, 38, 41et 40, qui font
I 'objet de rapports de la Quatri~meCommission,je
dois informer I'Assembl~e,au sujetde lar~~olu~onViI
qu'elle a adopt~e ce matin [855~me s~~Qe], intitul~e

"Question g~n~ra1es relatives ala cOllllilamcationet l
l'examen de renseignements", que laQuatri~meC0rtt

mission a ~lu, au nom de l'AsseinbI~e g~ri~rale, les
six Etatssuivants commemembres duComit~ sp6cial:
les Etats-Unis, les Pays-Bas et Ie Royaume-Uni,en
qualit~ d'Etats qui communiquent des renseignements

'aux termes de l'alinea~·d~ l'Artiole. 73 ,dala charte, ,,/
et l'Inde, Ie Maroc et Ie Mexique, en qua1it~ d'Eta~(-). . '

Pr6s~dent: M. Vfctor A. BELAUNDE (P6rou).
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POINT 36 DE L'ORD RE qu JOUR
Renseignements relatifs' auxterritoires ilon autonome.,

communiques en verlu de I'alinea! de l'Article 73. de la
Charte: rapports du Secretaire generalel du Comite des
fen5~ignementsrelatifs aux tetritoiros non autonomes(fuf':

.!y Progresrealises. paries territoires non autonomes ..
application des dispositions du Chapitre XI de la Charte;

b} Renseigrtem.nts relatifs a la situation dans 'Ie domaine
de I'ens.ignement;

s) Renseignements relatifs a' la situation dans d'autres
domainesi' .

d) Question~ generales relatives a la comm'uni'cation et a
,eex.~en des.. rensei gnements;

!> Rappo..t du Secretaire general' surles fai.tsnouveaux qUi,
. pourroient eire lies' a I'association de territoires non
auton~mes a laCommunaute economiqu.europeenne;

. f.) Clffrts de moyens d'etude et Je formation, au titre de la
re~lution 845 (IX) du 22 novembre 1954: rapport du Seer.
faire general
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qui, n'administrent pas de territoires. S'H n'y a pas
d'objection, je considererai que 1'Assemblee genel'ale
.confirme ces ~lections et que Ie Comite special sera
ainsi compos~•.

n en est ainsi d~cid~.

Decision concernant la procedure

Conform~menta l'article.68 du reglementint~rieur,
i1 est d~cid~ de ne pas discuter les rapports de 1a
Quatrieme Commission.

POH\JT 37 DE L'ORDRE DU JOUR

Election aux sieges devenus vacants au Comite
des renseignements relatifs aux territoires non autonomes

RAPPORT DE LA QUATRIEME COMWJ1SSION (A/4344)

2. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): La Qua
tri~me Commission, agissant au nom de l'Assemblee
gen~rale, a elu l'Argentine etCeylancommemembres
du Comite des renseignements relatifs. aux terri
toires non autonomes. S'i! n'y a pas d'objec'tion, je
considererai que l'Assemblee confirme ces elections.

n en est ainsi d~cid~.

POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR

Question du Sud-Ouest africain (fin*):
~) Election de trois membres du Comite du Sud-Ouest africain

BAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION
(A/4272/ADD.1)

3. Le PRESIDENT (traduit de 1iespagnol): La Qua
tri~me Commission fait savoir que, par un vote au
scrutin secret, elle a elu Ie D3.nemark~ et reelu Ie
Bresil et l'Ethiopie, pour remplir les vacances crees
au Comite du Sud-Ouest africain, et elle recommande
aI'Assemblee generale de nommer ces trois P8_YS
comme membres du Comite a partir du le;!:' janvier
1960. S'i! n'y a pas d'objectio:n, je consid~reraique
l'Assemblee adopte la recommandation de la Qua
tri~me Commission.

n en es t ainsi d~cid~.

POINT 41 DE L#ORDRE DU JOUR

Avenir du Territoire sous tutelle du Cameroun sous admi
nistration du Royaume-Uni (fin**r.

~) Rapport du Commissaire des Nations Unies aux plebiscites
sur Ie plebiscite dans la partie septentrionale du Terri
loire et rapport du Conseil de tutelle

RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION (A/4348)

4. Le PRESIDENT (traduit de 1'espagnol): J e rappelle
a l'Assemblee qu'elle est saisie dtune note du Secre
taire general [A/4349] sur les incidences financi~res

du projet de resolution, de la Quatri~meCommission
[A/434B]_

5. M. K"ENNEDY fLrlande) [Rapporteur de 12, Qua
tri~me Commission) (traduit de l'an.gl~S): J'ai l'hon-

.Reprise des d6bats de la 838'l!me s&nce.

.*Reprise des d6bats de la 829l!me s~ance.

ileur de pr~senter ai'Assernblee generale Ie rapport
de la Quatri~me Comm.ission [A/4348] sur l'avenir
de la partie septentrionale du Territoire sous tutelle
du 'Cameroun sous administration du Royaume-Uni.

6. On se souviendra qu'~n ~application de la resolu
tion 1350 (xm) de l'Assemblee generale, un plebiscite
devait ~tre organise dans la partie s~ptentrionaledu
Territoire sous tutelle du Cameroun sous adminis
tration du Royaume-Uni~ La population devait ~tre

invitee achoisir entre deux solutions: que Ie Cameroun
septentrional fasse partie de la region du Nord de la
Nigeria lorsque la Federation nigerienne accedera a
l'independance, ou que l'avenir du Cameroun septen
trional :Joit decide plus tarde

7. La consultation a eu lieu Ie 7 novembre 1959 et
Ie Commissaire d~s Nations Uni8S aux pMbiscites,
M. Djalal Abdoh, de 1'Iran, a indique dans son rapport
que lors de ce plebiscite, conduit par l'Autoriteadmi
nistrante dans de bonnes conditions et avec impartia
lite, 62 pour 100 des votants ont opte pour la seconde
solution. Ce resuItat inattendll a confirme que l'Assem
blee generale avait agi avec sagesse en decidant
1'organisation de ce pMbiscite. Les membres de la
Quatri~me Commission ont eu quelque peine a deter
miner les motifs qui ont amene les habitants du
Cameroun septentrional aprendre cette decision. Sur
ce point, Hs ont dtlment tenu compte de la conclusi(:>n
du Commissaire aux pU3biscites, qui estime que Ie
mecontentement a l'egard du syst~rne actuel d'admi
nistration locale au.Cameroun septentrional a proba
blement ete unimportant motif qui a pousse la majorite
de la population avoter pour que l'avenir du Cameroun
septentrional soit decide plus tarde

8. Dans Ie projet de resolution adopte a1'unanimite
par la Quatri~meCommission, 11 est recommande que
les. mesures voulues soient prises sans retard en vue
d'une plus ample decentralisation des fonctions admi-'
nistrativeB et de la democratisation effective dusys
teIDe d'administration locale ainsi <iue de la separation
administrative du Cameroun septentrional et de la
Nigeria avant Ie 1er octobre 1960. Le resultat du nou
veau plebiscite que la Quatri~meCommission recom
mande d'organiser e'(; qui doit avoir lieu au plus tard
a la fin de mars 1961 determinera qi cette separation
sera permanente ou non; lors de cette nouvelle con
sultation, les votants auront a choisir entre l'union a
la Republique camerounaise independante et 1'unioL. a
la Federation nigerienne independante.

9. J e SlUS heureux de sigp.aler que les membres de la
Quatrieme CQm.mission ont ete d'accord pour que,
contrairement ace qui s 'estpasse lors de la premi~re

consultation, les femmes. aient Ie droit de participer
au second plebiscite. Ce plebiscite serait donO' a tous
egards conforme a celui dont 1'Assemblee a deja
decide, au cours de' la presente session [resolu
tion 1352 (XIV)] l'organisation d~s la partie meri
dionale du Camerounsous administration du Royaume
Uni.
10. En outre, Ie projet de resolution contient des
felicitations bien meritees au Commissaire desNa-

. tions p'nies aux plebiscites' ainsiqu'aupersonnelplace
sous sa direction, pour la ta~he qutils ont accomplie
avec efficacite dans des conditions particu1i~rement

difficiles. Je suis conva~nc;u que j'exprime les senti
ments des membres de la Quatri~meCommissionen
disant que nous. sommes persuades que M. Abdoh et
ses collaborateurs siacquitteront de ieur ta.che avec
la m~me efficacite exemplaire lors du prochain ple-
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biscite organise dans Ie Cameroun septentrionatsous
administration du Royaume-Uni.

11. Le projet deresolutionprevoitlacreationd'insti
tutions d~mocratiques au Cameroun septentrional et la
possibilite PQur la population de choisir librementson
statutfutur; aus&i ai-je beaucoup de plaisir a Ie pre
sente;~: aI'Assembice generales

12. LePRESIDENT (traduit de l'espagnol): La Qua
trir,me Commission a adopte a I 'unanimite Ie prDjet de
resolutiolt1 contenu dans son rapport [A/4348]. Par
consequent, stH n'y a pas d'objection, je considererai
que ce projet est egalement adopte a 1'unanimite par
I'Assembl~e generales

A ltunanimite, Ie projet de resolution est adopte.

13. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je saisis
cette occasion pour presenter a S. E. M. Djalal Abdoh
les meilleurs vreux de l'Assemblee, dans l'exercice
de ses hautes fonctions.

14. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni), [traduit de
l'anglais]: Je voudrais profiter de l'occasion pour
remercier PAssemblee generale, au nom de 18. dele
gation du Royaume-Uni, et, en particulier, au nom de
mes amis du Cameroun septentrional et de la Nigeria
ici presents, "de la decision q\l'elle a prise en ce qui
concerne Ie Cameroun septentrional.

15. La questii)D. est venue tr~s tard dans notre pro
gramme et, malgre Ie temps trr,s court dont il a
dispose depuis Ie plebiscite, Ie Commissaire d.es
Nations Unies ~ux plebiscites, M. Abdoh,n'en a pas
moins reussi asoumettre aI'Assemblee generale un
rapport [A/4314 et Add.1] trr,s clair at trr,s complete

16.. Certaines questions trr,s complexes seposaient a
la Quatrir,me Commission au sujet dece plebiscite et,
lorsqu'elle a commence a en discuter, il n'y aV'ait pas
un. accord complet sur toutes les questions. Cependant,
gra.ce al'aide que les nombreux amis que nous avona
a laQuatri~me· Commission nous .ont accordee, et ont
donnee par notre entremise·a la population' du"Came
roun septentrional, tant au cours de la disqussion qui
a eu lieu en commission qu'au cours d'entretiens
officieux, la Quatri~me Commission· a pu adopter
recemment a 1'unanimite un.proje~ de resolution sur
ce problr,me. Ce sera une s~urce de grande satis
faction pour Ie Gouvernement du RoyaUme-Unietpour
la population du Cameroun septentrional ainsi que pour
Ie gouvernement et la population de 13." Nig~ria, qui
s'interess'clnt de tr~s prr,s au problr,me. '

17. Je crois inutile.d'entrer .d~~ Ie detail de la r~so

lution que ncrtlS venons d'adopter,mais jepensequ'elle
aidera s~ aucun doute la ..population du Cameroun
septentrional aprogresser vers la-realisationdes fins
dur~gime de tute~le, a savoirl'independance atr~s

brefdelai, l'association avec Pun ou l'autre des pays
voisins. S'ajoutant a la reso~ution que l'Assemblee
generalea deja adoptee au debut de la presente
session au sujet du Cameroun meridional [resolu
tion 1352 (XIV)] , la presente resolution aidera egale
ment a resoudre les divers pl'obl~mes pratiques et
juridiques qui sepoeerouta I'occasion de la levee de
tutelle sur ce territoire. .

18. Je tiens A dire encore lme. fois combien nous·
SO:inmeS reconnaissanw. A tous ceux qui, par leur con

. cours, .leurs avis et leur participation au debat, nous
ont aides d8:J1S 13, tlche dont cettQ resolution adoptee l
1'unanimite represente 1'aboutissem~nt.

POINT 40 DE l;.'ORDRE DU JOUR

Que~tion de la frontuer. entre let Territoire sous ~telle de !a
Somalie S()US administration italienne et l'Ethiopie: rap
ports du Gou\'ernernent ethiopien et du Gouvernement ital ien

RAPPORT DE LA QUATRIEME COWLMISSION (A/4350).

l~J.. M. KENNEDY (Irlande) [Rapporteur de 1a Qua
trir,me Commission] (tradlii~de l'anglais): J'ai l'hon
:leur de preRenter al'Assamblee generate Ie :i'apport
de la Quatrir,me Commission IA/43501 sur la question
de la frontir,re entre Ie Territoire sous tutelle de la
Somalie sous administration italien.ne et l'Ethiopie.

20. J e crois me faire 1'interprr,te de tous les membres
de la Commission en declarant regretter que la pro
cedure recommandee par l'ASS0mblee generale dans
sa, resolution 1345 (XIII) n'ait pas abouti a un accord
SUi" Ie r~glement de Ia question de la delimitation de
la frontir,re; ce reglement est devena d1autant plus
urgent que l'Assemblee generale a. recemment adopte
une reBo:..ltion envertude laquelle laSomalie de,,~"md,ra
un Etat independant Ie ler juillet1960[resolution1418
(XIV)]. La Commission"a- examine une saggestionten
dant a la demarcation de la frontir,re administrative
provisoire, sans prejudice des droits des parties inte
ressees; toutefois, comme les parties interess~es

n'ont pas pu aboutir a un accord definitif avant Ie
moment ou la Commission se trouvait obligee de
mettre fin a ses travaux,' aucune .proposition n'est
soumise formellement ai'Assemblee,gerierale sur ce
point. Je suis certain de parler au nom de'la Com
mi~sion en si>uhaltant tres vivemeni: que les parties
interessees puissent s ~entendre sur dette methode ou
sur toute autre methode permettant de delimiter ]f.~

frontir,re, si possible pendant la seaI'!.ce plenieh~

actuel~e de l'Assemblee generale, ou, adefaut,.bien
avant Ie ler juillet 1960, date de l'accession de la
Somalie a1'independance. .

21•. Jecrois que i'exprimerai egalement les senti
ments de ·la Quatrir,m-e Commis.sion en rendant un
hommage bienm~ritea ceux des repres~nt~tsqui put
fait de grands. effo.rts, au sein de laConanission, dans
Pespoir d'arriver a un accord. Enw..x-tlculier, jetiens
a mentioIinel" les efforts patienu(et soutenu$ qu'ont
faits les representants duJaponlet de la Nouvelle
Zelande pour mettre au point un texte pouvant ~tre

accept~ par les deux parties et qui aurait permis a
1'Organisation des Nations Uniea d'~tre une fois de
plus l'agent grlce auquel les problr,mes politiques
internatiol'auk rec;oivent une solution pacj.fique. .

2,2. M. ORTONA (Italie) [traduit de l'anglaisl: Apro
pos du rappo~ de la/Quatrieme Commission [A/4350]
sur la question de lafrontir,re entre la Somalie et
l'Ethi,.opie, j'estime qu'il est de mondevoirdeprendre
la, parole en tant que representantdu pays qui a,~te
charge depuis neuf ana par les Nations Unies d'8.d
ministrer ·le Territoire sous tutelle de la Somalia.
Voila seule~ent une semaine, j'lntervenais [846r,me
s~ance] pour .s;Uuer l'adoption dtUlle r~solution de
bon augore parJaquelle l'Assemblee generale decidait
d'avancer la date de l'accession de la Somaliel
l'independance [resolution 1418 (XIV)]. C'etait una
excellente .occasion d',~'.tPrimer notre satisfaction,
!tant donne que Ie riJuveau pays ost l la velle
d'acceder ll'independancep .

23. Malheureuseplent, durant la semaine qui vientde
s 'ecouler. un· heur~uxdenouementdum@me genren'est
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28. Nous savons et nous avons entendu affirmer 1
maintes r4;'1Jrises les sentiments amicawe du~ peuple

, ethiopien pour Ie peuple, somali ainsi que l'iriten.ti.on
d~ Gouvernement ~tbiopien qui entend etablir' las
meilleures relations possibles avec "j Somalie. Ce
n'est pas parce que naus aurions del:5' doutes sur ce

.point que nous avona fait allusion plus hauta l'inquie
tude.~prouyee par_Ie Goovern~ment somali. Geque
nousavons cherch~afaire ressortir a la Quatri~m~
ConUnission et ce que nous cherchons encore afaire
re$sorttrce soir meme 11'Assemblee, c'est qU'6tant
donn~ la complexlte de la question de la f~onti~re, 11
ntest que trop.natln"el que les representan~somalis
eprouvent un. J:egret en constatant que .le debatn'a pas
aboutf. a ~e conclusion et que, faute d'wiaccord pr~a

labl~ enti~ les parties, il n'en est pas issu une reso
lution. Ce'sentiment est d'autant plus na~rel,que1'on
,explore de fa90ncompl~teles procedures prevues

'IiIll!'!'j P*....~

pas inteJ:venu en ce qui concerne l'adoption par l'As- par la r6so1ution 392 (V) de l'Assembl6e generale,
'sembl6e generaIe d'une resolution sur la question 8ans obtenir aucun des resultats escompt6s.
complexe de la fronti~reentrele.Somalieetl'Etbiopie. 29. ;Bref, quelles qu~en aient ete les circonstances
C'est sur cette absence de resolution que j~Ldesire et les causes, c'est un fait que la longue aUante du
intervenir ]>rievement dev~t l'Assemblee generale. peuple sODlali n'a pu etre ,reCOmpeIlSee, alors qu'il
24. Tout d'abord, je tiens a souligner que, comme estimait et qu'll estiInetoojours necessaire de par
elle l'a'deja declare bier soir a la Quatrieme Com- venir 1 regler la question de la fronti~re, afin de
mission [1001,.eme seance], la delegation italienne est pouvoir se consacrer entierement a la solution' des
profondement reconnaissante a certaines delegations, problemes qui se posent a lui sur Ie plan interieur
notamment. a celles' du Japon et de la Nouvelle- dans Ie domaine social et Ie domaine econo:mique.

> Zelande, des effor~ qu'ellesont faits sans repit pour 30. Je saisque la Quatrieme Commission par~ge
aboutira des resultats concrets en ce qui concerne '
l'elabort".tlon d'un projet de resolution. Nous savons, ce regret. Cepentlant, je youdrais egaIement souligner
et las representants somalis Ie savent egalement, que que, malgre' ses r~sultats negatifs , Ie debat qui 13 'est

deroule a la Quatri~me Commission pourrait bien
ces efforts etaient guidea par de bonnes intentions et presenter lui~m3me certains aspects positifs, en ce
visaient une solution de, conciliation. sene qu'il renfo~ceras~doute lavolonte de 14 Soma':'
25. Toutes les delegations ici presentes .sont cer- lie qt de l'Ethi9piedepoursuivreleura efforts par tous

.tainement au courant egalement de touteS les tenta- les moyens de n~gociation et avec l'aide de tout autre
tivea qui ont e~ faites au cours des dermieres ann~es, agent qui pourrait 3tre appel~ 1 Pi @terson concours
a"lec l'assistance et l'appui precieux da l'Assembl~e pour rer~glement d~ la quastion de la frontiere. Je
generale, pour trbuver una, solution d~finitive, juste et sais que j'exprime ici les sentiments du gouvernement
equitable - pour reprendre les termes de 1'une des et du peuple somalis en di6ant qu'ils esperenttrouver
l'~solutions adopt~espar l'Aasemblee generale. avec l'Etbiopie une solution satisfaisante pour las
26. n est certain que les representants somalis deux parties dans Ie developpement de relations ami-
esperaient que notre d~bat aboutirait A un resultat cales avec ce pays voisin.
positif. Cela est bien comprehensibls. Voici un jeune 31. En outre, it e~t deux a~tres facteurs dont it faut
pays qui, malgr~ les mesures importantes qu'il a tenir compte= d'abord, Ie fait que led6bat de la
priees et las progr~s qu'il a accomplis, n'en connaft Quatri~me Commission ste'st deroul~ dans une atmo-
pas moiils,. comme tous les jeunes pays, des incerti- sphere de mod~ration et n'a laisse ni ressentiment
tudes. et des preoccupations~Voici un pays ,qui espe- ni amertume; ensuite; Ie fait que, dans son prochain
rait fermement que son accession ft. l'ind~pendance voyage en AfriqUe, Ie Secretaire general se rendra a
colhciderait avec la solution duprobl~Jl[le i.e plus epi- Mogadiscio et a Addis-Ababa•.
neux'qu'un payspuisseavoirl.resoudre -lepr~bleme 32. Pour ces.raisons, je pense que m8me'si Ie d~bat
de lafronti~re de son territoire;c'est-l-dire des semble @tredemeure infructueux, ilconvientaumoina
limites Al'int6rieur desquelles ilpeut exercer saBOU- d'exprimer la conviction que, POrgaDisation des Na-
verainete - ou du: moins qu'elle colhciderait. avec tions Unies sera toujours fond~e 8. continuer a pr@ter
1'adoption de dispositions prealables permettanteffec- son assistance afin que la Somalie nouvelle puisse
tivement de resoudre ce probl~D1e. n 6taJ.t'd'autant se conaacreravec fruit au developpement de ses
plus urgent de parvenir a un resultatquedes n~gocia- institutions democratiques eta l'amelioration du
tiona s'etaient poursuivies pendant de nombreuses bien-8tre de sa pQ'pulation.,. lib~r~e de tout probl~me
annees sans Ie moindre succ~s. ou de toute pr~occupationSltr Ie plan 'exterieur. Nous
27. nest indeniable que l'absence de froJiti~res bien sommes certains que Ie gt1llVernement et Ie peuple
definies sur une longue ~tendue de territoired'envi- ethiopiens feront preuve de compr~herision'devantces
roil', 8QO kitometres constituerait Ul\ probl~me tres aspiratif')ns et ces esp~r~ces,de ieur voisin et ami.
grave pour *"importe quel pays. En outre, dans Ie cas
present, il~'agit d'une region frontaliere troublee, 33. Je terminerai en disant, au nom demadelegation
habitee par :des populations Elxtr~mement mobiles et et au nom. de celIe de la Somalie, que ce pays est
qui·faitd'obj~t de revendications contradictOires. Tous , ~rQfondement recoimaissant envers 1'Organisationdes
cas' ~lements\ nepeuvent .manquer d'engendrer des Nations Unies, a laquelle 11 doit son independance, et
difficultes et des incerti~des. qll'it. est entierement convaincu que Ie nouvel Etat

recevra a l'avenir les conseils judicieux et l'aide
inlassable de l'ONU. Comme nooS sommes persuades
que les Etats Membres apporterorit constam:ment leur
appuimoral l.la Somalia, et connaissant Ie peuple
somali comn:;t.e nous. Ie' CCDDalBSOnS, nous sommes
certains qu'il acceptera ses responsabilit~snouvelles
et ,la lourde tAche qui les accompagne avec beaucoup
de courage at de digni~ dans les annees 1 vGnir.

Sir Pierson Dixon' (RoyaUme-Unl), Vice-president,
prend ·la presidence. .' ,

34. M. ALEMA'YEHOU (Ethiopie) [traduitde l'anglais]:
C'ast avec des sentiUlents di-vers que je prendS la
parole au sujet du rapport final de laQuatri~meCom
mission [A/4350] $ur 1& question de la delimitation de
la f~onti~re entre 1'Etliiopie et Ie Te:rritoire Sous
tutelle de la Somalie, lequel deViendra bient&t l'Etat
independant, de Somalie et prendra place en cette
assemblee 1 ~a quinzi~me sassiol1,ce dont nOus
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43. n faut reconnaftre qu'on nepeutgu~reconsiderer

les circonstances actuelles COlJUlle tout a fait encou
rllgeantes. D'un autre bate, avec la lucidite et l'6qua
nimite que lui ont, donnees des anneeS 'd'efforts
ininterrompus, 1'Ethiopia est en menure d'envisager
,Ie probl~me de plus loin et aussi, je crois;. d'un point
de we plus conciliant.Elle se rend comptequ'il n'est
pas rare, Si 1'on en juga par lesnoxnbreux autres
'probl~mesdefronti~res qui re~tent depute longtemps.
.sans sqlbtion de par Ie monde, que l'on ne'parvienne

,\

tnvitant les parties a recourir auneproc6dur.ed'arbi
trage. En outre, pour tenir compte des vmuxde la

"partie adverse, 1'Ethiopie a accepte laproposition
selon laquelle les, parties devaient faire appel a
l'assistance d'une personne independante dans les
negociatlons relatives au mandat du trib,unal arbitral.
Toutefois, pour la nomination de cettepersonne ind6
pendante, Bur laquelle l'Italie avait tant _insiste,
1'Ethiopie a aussitOt' propose 1Qcandidats, appartenailt
tous a des pays neutres, et l'ItaUe.les a tOUB rejetes.
Pour cequi est des negoc.iations sur Ie mandat lui
m~me, peut-@tre me suffira-t-il ~'appeler l'attention
des membres de l'Assemblee generale sur Ie fait que
les propositions de la personne ind6pendanteetaient,
pour ce qui est du fond, enfaveur de l'attitude adoptee
par l'Ethiopie.·

40. M~s, q~oi qu'il en soit, il ressort maintenant
de cesnegociations que l'Ethiopie s'est heurtee au
refus de permettre que Ie tribunal resolve les diff€l
rences, ni mem.e exainine les probl~mespos~s par .1a
resolution fondamentale adoptee par l'Assemblee
generale en la'mati~re, la ~esolution 392 (V). En fait,
on a dit a l'Ethiopie qu'il n'y avait lieu de tenir
compte ni des negociations, ni m@me des termes de
cette resolution, nonplus quedes resolutions 1213 (XII)
et 1345 (XIU), par lasquelles l'AlIsemb16eproposait
l'arb:f.trage, etant donne' que l'autre partie souteriait
que seules s~s wes sur la nature et l'objet de l'arbi
trage pouvaient etre' prises en consideratlon.E;ntre
autres choses, l'autre partie pretendait avoirpu
determi:p.er les limites du ter;ritoire national de
1'Ethiopie, Sans son consentement, par des accords
concius non avec 1'Ethiopie mais contre elle.

41. Enfin, ce refus de l'arbitrage lui-meme estrevele
aujQurd'hui par lerejetde lapropOsit1ondesinteress6e
recenunent faite par des delegations amie~ et acceptee
par l'Ethiopie, tendant a delimiter la fronti~re admi
nistrative actuelle en attendant que l'arbitrage aft
li~. '

42. C"est dans ces conditions C{'Ue l'~thiopies'estune

£91s _-1e plus decIar6e pr~te aaccepterunedelimitation
definitive de la ~ronti~re et l repondre auxvCEUX'de
l'autre partie, sans prejudice de lapositionfondamen
tale de cett~ derrli~re. S~ule 1'Ethiopie s'est declar~e
pr@te, cOJ)f9rmement. auX,suggestions faites par cer
taines delegations'amies .etdesinteressees, a accepter .
une fronti~rearbitralepermahente. Lapartie adverse
,a 6nergique~ent repouss6 cette solution. En m@me
temps, la p3.rtie adverse 3. refuse d'accepter lademar
cation de la frohti~r~ actuelle,m8me a titre temPo
raire"si cette acceptation de'vait entra1her.de quelque
fa90n Ie maf:ntien'de la proc~dured'arbitrage etablie
pour Ie r~glement dffinitif de la' question.Ainsi, la
solution permanente et la solution texnporaire .qm
etaient proposees ont maintenant et~ rejetees toutes
deux, bien que concernant une fronti~re dont I'autre
partie a' deClare publiquement qu'elle doit ~tre deli-
mft6e sur Ie terrain. -

, .857eme s~ance - 12 d~cembre 1959- ". . ", .. -' ..- ...• '. '. '. '.

sommes tr~s heureux. Je regrette v1vemen~, bien
entendu, qu'il n'ait pas ~t~ possible, malgr6 tous les
efforts de· mes coll~guesde laQuatri~meCommission,
notamment ceux des reprfi"sentants du Japonet de la
Nouvelle-Z6lande, dont l'Ethiopie ~tait pr@te aaccep
ter les suggestions, et malgr~ les efforts de nos
autres arnis, de mettre aupointunprojetde r6solution
rencontrant 1'accord gen6ral. Ma delegation et Ie
Gc.\uvernement de I'Ethiopie sont profondementreoon
naissants awe membres de la Quatrieme Commission,
qui leur ont apporte une collaboration et une aide
pr~cieuses et qui. ont consacre tant de temps et
d'6nergie, la semaine derni~re, a essayer d'abouti!"
aun accord sur un projet der~solution.

35. Dans ces conditions, ~tantdonn6 que laQuatri~me
Commission n'a pas adopt6 de projet de r6solution, je
me permettrai de rechercher tr~s bri~vement les
raisons qui ont rendu un accord impossibl~.JeSou
ligP,erai dfabord que, malgre les obstacles rencontr~s.
dans Ie pass6, Ie Gouvemement ~thiopien a toujours
eu pou.r objectif fondamental, d~s Ie nloment ou
l'Assemblee g~n~rale a .6t~ saisie de la question, de
trouver une solution definitive at. permanente; la
Plarseverance avec laquelle ma d~legationa cherche
1 atteindre cet ob,jectif est Ie meilleur t6moignage de ,
cette attitude. ;- -

36. Comxne c'est Ie cas, dans diverses. parties du
monde, pour tant d.'autr~sfronti~res qui restent non
dellmitees sur Ie terraindepuis des dfzaines d'~]Jees,
les efforts persev~rantsdeploy6s par 1'Ethiopie )~)our
obtenir la delimitation definitive de sa fronti~re 2!vec
la Somalie se sont heurt6s constamment a uhe'
opposition.
37. Des Ie moment m~me ou 1'Organisation des
Nations Unies a commenc,e a s'interesser 11a ques
tion, l'Ethiopie a appele l'attention de l'Assemblee
generale sur sa ferme .intention d'aboutir Ie plus tat
possible a 1a delimitation de lafronti~redu Territoire,
SOllS tutelle. Si les Nations Unies n'ontpas examine la
question a l'epoque, la faute n'en estcerta,!uementpas
ll'Ethiopie, pas plus qu'elle n'est responsable dufait
qu'aujourd'hUi, 10 ans plus tard, m~gre ses efforts, :

. on n'a pu se mettre d'accord sur une solution..
38. Durant cetta periode de 10 ans, l'Ethiopie, aou
cieuse de respecter la resolutionfondamentale adoptee
sur catte question [r6solution 392 (V)], a insiste pour
obtenir un r~glement imm6diat, par un accord, de la
.question de 1a d61imitation de la fronti~re. Toutefois,
la proc~dure d'un reglement immediat fond6 sur un
accord, <iuell~ qu'en fdt la bas~~, a 6t6 refusee; i1
semble bien qu'il en soit de meme aUjourd'bui. On a
insiste au contraire pour subatitu~r 1 cetteprocedure
celIe des negociations.Et lorsque naUB eQmes accept~ .
cettem6thode plus lente, noUB iloUe sommes heurt6s
presqU;e aussit8tl des tentatives, puis 1des exigences,
visant 1 mettre fin aces negociations, bien qU'ilfilt

. reconnu qu'eUes venaient l·peine de commencer.

39. ~orsque les n6gocia~o~,poursuivies uniquement
en raison de 1'insistance de 1'Ethiopie et-de la d~ciSion

unanlme prise par les Nations Unies, ont di1 n6an
moins prendre fin .11'insista:1ee de l'autre partie, ce
fut l noUveau l'Ethiopie,et elle seule,quiinsista Wur
1a recherche d'une proc6dure permettant aux parties
de s 'attcquer au coeUr duprobl~me de fa90n lresoudre
les diff6rences que lesn6gociations avaientr6ve16es.
L'insistance de l'Ethiopie a 6t6 finalementr€compen
See par l'adoption, par l'Assemblee g6nerale, al'una-.
nimite, d'une recommandation [r6solution 1213 (XlI))
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POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR

Elec:tion .de deux membresdu Conseil de tutelle

49. Le PRESIDENT (traduit de l'mglais):'Nous pas
sons maintenant a la question de l'election de deux
membres du ConseU de tutelle pour pourvoir les
si~ges qui deviendront vacants a 1'expiration du man
dat d'Haiti et de l'Inde en deCelllbre 1959. Tous les
membres de l'AssembIee generale sont eligibles, y
compris les deux membres sortants, ai'exception des
membres du Conseil dont Ie mandat n'e:q>ire pas ala
fin de cette annee.

50. Surcette question, deux projets de resolution ant
ete distribues: Ie premier est presente par l'Union
des Republiques socialistes sovietiques [A/L.274), Ie
second par la Tunisie [A/L.275/Rev.l)~ Etant donne
que ces deux projets de resolution traitent de questions
relatives a la composition du ConseU durant 1'annee
qui vient, je crois que l'Assemblee generale doit
prendre d'abord une decision sur ces projets de reso
lution avant de passer a 1'election proprement dite.
S'il n'y a pas d'opposition, j'inviterai l'Assemblee
g~neralel passer aI'examen de ces deux projets de
resok:tion.

n en est ainsi d~cid~.

51. M. Mongi SLIM (Tunisie): L'election de deux
membres du Conaeil de tutelle pose cette annee un
serieuXprobl~me ai'Assemblee gene:r.ale, du fait qu'en
1960 deux membres representant des 'Etats adminis
trantscesseront d'etre des Etats administrants.
Devant la difficuIte qui en res\iltera pour la compo
sition du Conseil de tutelle apartir de cette date, nous
avons cru utile de proposer une solution provisoire
qui permettrait au Conseil de tutelle d'avoir une
composition conforme aux r~gles edictees par 1'Ar
ticle 86 de la Charte des Nations Unies.

52. La delegation tunisienne est·heureuse depresen
ter a l'Assemblee generale un projet de resolution
[A/L.275/Rev.l)lequel, s'il etaitadopte,'apporteraita
1'important probl~me qui nous preoccupe aUjourd'hui
une solution qui, pour n'etre pas ideale, n'en demeure
pas moins satisfaisante tant sur Ie plan du droit que
sur celui des possibilites pratiques. En vous proposant
ce projet, la delegation tunisienne n'est inspiree que
par un seul motif, celui du respect de la Charta et des
principes qu'elle consacre.

53. Je ne me livrerai gu~re a une etude analytique
du probl~me quelque peu epineux qui nous est soumis
aUjourd'hUi et qui est bien connu de nous taus, et me
contenterai de resumer la situation en disant que la
Charte, qui a arr~te parfois dans les details, et tou
jotlrs avec clart~, la compositionduConseildetutelle,
n'a cependant pae prevu la procedure a suivre pour
dissoudre/'le Conseil, qui, par sa nature meme, est
pourtant appele a disparaftre.

a rSgler"des questions de dtHimitation de fronti~re absolument sans resultat et ferait en realite plus de
qu'en faisant preuve· d'une patience et d'une bonne mal que de bien.
volonte infinies et prolongees pour surmonter les 48. J e voudrais exprimer une nouvelle fois au Pre
obstacles crees par Ie temps et l'intrausigeance. sident, ainsi qu'awc nombreuses delegations et aux
44. 'Comme je l'ai explique aux membres de laQua_nombreux coll~gu~s qui onto t:r,availle avec nous 'a la
tri~me Commission, toutes les tentatives faites pr~r rt3~herche d'une solutiQn satisfaisantede nos diffi
l'Ethiopie pour obtenir la delimitation de lafronti~:r'e, cuIt'e~, la tr~s grande reconnaissance de mongouver
meme longtemps avant la creation de l'Organisation nemeut pour leur courtoisie et pour la collaboration
des Nations Unies, ont abouti a des echecs. n n'est et 1'aide. qU'ils nous ont apportees pendantdes annees.
done peut-@tre pas autrement surprenant qu'aient
egalement echoue les efforts entrepris, durant la
courte periode de 10 annees qu'a dure la tutelle, qui
approche maintenant de safin, pour aboutir aun accord
avec les m~mes interlocuteurs qui avaient soulevetant
de difficultes pendant tant d'annees avant la tutelle.
n apparaft maintenant, alors que 1'Assemblee g6nerale
n'a pas reussi a obtenir une solutionasa quatorzi~me

session et que la tutelle approche de sa fin, que les
efforts accomplis pendant eGS 10 annees par l 'ONU
pour aider les m@mes parties a parvenir a un accord
ont abouti aumeme resultat. Toutefois, f;, vec 1'heureuse
accession de nos amis de Somalie a l'independance,
les efforts entrepris pour parvenir aun accord sur la
delimitation de la fronti~revent bientat pouvoir, pour
la p:remi~re fois dans la longue histoire de cette ques
tion, se poursuivre entre deux Etats souverains et,
contrairement a la situation qui existait jusqu'A pre
sent, sur la m~me base que danstantd'autres regions
du monde on n existe encore des ·fronti~res l delimi
ter sur Ie terrain.

47. Je pense done, si je puis me permettre d'expri
mer cette opinion, que cette collaboration atroite et
fraternelle ne peut porter fruit que dans un climat de
respect mutuel, constant et indestructible, et de con
fiance dans Ie succ~s des efforts des parties interes
seeS. Qu'elle vienne, de l'interieur ou de l'exterieur,
toute suggestion qui mettrait en doute de quelque
m.ani~re la fermete ou Ie caract~re reciproque de
notre decision seraitconsideree comme rendant un
mauV'ais service a cette cause noble et importante. En
cons~uence, toute proposition ou toute mesure qui, a
1'heure actuelle, fie serait pas acceptee par les deux
parties interessees resterait dans ces conditions

.45.J'aime. a penser qu'en adoptant une attitude
constructive et comprehensive a1'egard1'unde 1'autre
et en prenant pour base de depart les points sur les
quels les··efforts longs etpatients des annees prece
dentes ont permis d'aboutir A l1ll accord, nos pays
parvlendront A s'entendre pour delimiter sur Ie ter
rain une fronti~re dont 1'existence temoignera des
efforts resolus et perseverants accomplis pour Jeter
les b&ses d'un accord profond et durable entre deux
nations SCBurs.

46. Malgre tous les efforts que nous avons faits pour
aboutir a un r~glement final" et d6finitif, ou meme a
un accord tem90raire, sans porter atteinte ala pro
cedure deja etabIie en we du r~glement definitif, les
solutions que nous avons proposees n'ont malbeureu
sement pas ete jugees acceptables par nos amis de la
delegation italienne. Neanmoins,mon gouvernement
est certain que la Somalie cherchera, tout comme
l 'Et~opie. aetablir la collaboration indispensable ala
d~limitationdefinitive de la fronti~re, et que lacoop~
ration de l'Ethiopie etde laSomaIie setrouvera a.cerue
et renforcee par les efforts accomplis ensemble par
les deux pays pour resoudre ensemble leurs probl~mes
communs.
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54. Lies diSPC5i'tions du Chapitre XII de la Charte tutelle". J'insiste sur les :mots: "Membres quLad
relatj,'I'iels 3:"11 r6'gime international detutelle ne laissent ministrent des territoiressous tu~elle".
a\wlD'J. ((oute it cet egard. Or nous voici devant la ,(.
premiert\ etape de l'6volution du Conseil de tutelle 60. L'Article 86 se r6f~re done lunesituationde'iait
verSsa disparition. En effet, trois des 10 territoires au moment o~ elle se prcquit,et Ie fait est que, Ie
sous tutelle _ Ie Cameroun sous administrationfran- 27 avri11960, 1a France n'administrera plus de terrl
c;aise, Ie Togo sous administration franc;aise et la toires sous tutelle et ne 13aurait ~tre consideree, ft.
Somalie sous administration italienne _ vont respec- partir de cette date, comme Etat qui administre un
tivement acceder lPindependance au cours de l'annee territoire sous tutelle•
1960 et s'emanciper ainsi de la tutelle. Deux pays 61. n n'est donc m~me pas possible de conttnuer
cesseront ainsi d'assumer la responsabilite d'admi- d'affubler 1a Fran,ce du titre d' P.Auiorite adminis
Mstrer des territoires sous tutelle, et cesserontdonc trante" pour pouvoir expliquer sa presence auseindu
d'appartenir l la categorie prevue par l'alinea a du C'onseil de tutelle.l partir du 27 avriJ 1960. La France
paragraphe 1 de PArticle 86, cat~gorie dite -des demeurera cependant membre du ConseU du tutelle,
"Membres charges d'administrer des territoires sous mais seulement en vertu. de l'alin~a Qduparagraphe 1
tutelle". de I'Article 86,' et uniquement l titre de membre
55. La France, membre permanent du Conseil de designe nommement al'Article 23dela?hartecomme
securite nommement designe dans la Charte, demeu- _membre permanent du Conseil de SeCurlte.
rer8: membre du C'onseil de~~elle. El~e pas~ers:_ 62. n n'y a,la non plUS, aucune latitude d'interpre
pratiquement du resson de I allnea ! A celul de . tation, consequence ineluctable du principe de parite
l;alinea !! du p.aragraphe 1 ~e l'Article 8~, alors que sur la base duquel la Charle a institue Ie ConseU de
I Italiedevra slmplement quitter Ie Conse],J.. . tutelle et sur lequel elle a fonde sa composition. Deux
56. n est en effet tr~s clairement etabli, 'tant d~s des membres elus devront donc, l partir du 27 a~i1
Pesprit que dans la lettre de Ia Charte, que Pon ne 1960,' cesser d'~tre membres du Conseildetutelle. Le
peut ~tre membr,~duConseil de tutelle qu'au titt:e derajustement doit @tre automatique. L'adresse, en
l'une des trois categories enonc~es par l'Article 86, m@me temps que laclarte, de la redaction de l'al~ea .Q
savoir: membre permanent du: Conseil de securite, ne nous laisse malheureusement. aucun autre choix~Je
membre administrant un territoire sous tutelle ou me permets d'ailleurs de rappeler que, lors des tra-
membre elu par l'Assemblee gener~e. L'Italie n'ad- vaux du Comite executif de la Commission prepara-
ministrant plus de territoire sous tutellea partir du toire des Nations Unies, ladel~gationduRoyaume-Uni
1er juillet 1960, date de la levee de la tutelle sur la a expose, dans un memorandum sur IS. compositiondu
Somalie, n'etant pas melJlbr~ permanent duConseilde C'onseil de tutelle soumis Ie 15 septembre 1945Y ,des
securite ~t n'ayant pas ete elueparI'Assembleegen~- wes que je puis cQnsiderercomll).e ata,ntl Pappui
ralE" au ConseU de tutelle, ne pourraquese retirer du de la th~se que ma delegation d~fend aUjourd'hui sur
Conseil Ala date du 1er juillet 1960. De par la Charte 1'interpretation de la Charta.
~eme, et sans qu'il soit besoin d'ailleurs de Ie speci- 63. En effet, je lis dans ce memorandum qutilpeut
fler, ce. pays ne sera plus membre du Conseil de se poser deux cas. Le premier est celuid'un membre
tutelle. C~la va evidemment de soi, et nous sommes qui a droit a unsi~gepermQ.llent' A cet egat"d .Ie
persuades qu'aucun doutene peut effleurer l'esprit memorandum dit ceci' ' " f1

de quiconque a lu et etudie l'Article 86 de la Charte . ,
des Nations Unies. Si un pays non membre du Conseil "Si un Membre, appartenant a oette categorie,
de tutelle venait a y' sieger l partir de la date ou i1 cessait d'administrer un territoire., deux Membrea
ne peut plus ette membre, les reunionS du Conseil elus se trouveraient deloges: Pun parce que Ie
de tutelle serait purement et simplement illegales. nombre total des Membres non, charges d'adminis-

. . . e 'e ' trer des territoires devrait atre reduit d'une,unite,
57. Le prmcipe de la p~lte, nonc, d ~e fac;on afin de maintenir l'egalite numerique entre les'Etats
malheureusement ,assez rlgide, dans l ~dinea £ du qui 'administrent des territoireset oeux qui n'en
paragraphe 1 de 1'Article 86, pour ne pas laisser place administrent pas et un seCOnd afin que Ie Mem.bre
A 1'interpr,etation, intervi~nt alors, et 1'un des pays en question occu~e un des si~ges ennombre r~duit
elus par 1 Asse,mb16e g~nera1e au Conaeil dl9 tutelle qill demeureront alors. La decision SUJ," Ie point de
devra cesser d enAatre membre au moment marne o~ savoir quel Membre elu perdrait son si~ge. inoom-
l',ItaUe cessera d',etre membre _du Conseil,! afest7'~- berait vraisemblablement a l'Ass,embI~e g~nerale."
dire a partir de Juillet 1960. Sl Ie Conseil venalt l . '. "
sil~ger l partir de cette date sans que la parite soit 64. Le second cas cite par Ie pte!l0randum. du

'respectee, U la de soi que ses r~unions seraient Royaume-U~ est Ie suivant: celui d'un membre qui
purement et simplement illegales au regard de la u'a pas droit ~ un si~ge permanent; Ace sujet, nOUB
Charte. Usone dans Ie memorandum: '

58. Nos amis de la delegation italienne. nous par- "Si un Membre de cette ca~egorie cessait d'etre
donneront,.j'en suis COl'vaiu.~u,d'aV'oirinsist~surleur charge d'administrer un ter:ritoire, ilperdrait son
cas, car tl est des plus simples lsaisir, d'une simpU- si~ge aU Conseil,a moins qu'il ne soit ~lupar la
cite qui tombe pour ainsi dire sous Ie sens. suite, at la r~duction d'une 'Unite du nombre des
59. Le cas de la France, cependant, estquelque peu. Etats charg~s d'administl',er des territoires n'en-
diff~rent nest neanmoins aussi clair sur Ie plan des tra1herait, dans ce cas, qu une suppression desi~ge
principe~. La France cessera d'@tre membre admi- parmlles Membres 61us."
nistrant Ie 27 avril 1960, quand Ie Togo accedera A 65. Voill ce que dit Ie memorandum du Royaume-
l'ind6pendance, et il n'y a pas deqontroversepossible Uni du 15. septembre 1945. Gtice A la clarte de la
s. cet agard, car PArticle 86 n'utilise pas cette expres
sion de "membres administrants" , mais parle de
"Membres • •• qui administrent des territoires sous
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71. On peut imaginer aisement un Conseil de tutelle
ou ne subsisteraient que deux autorites adminis,,:,
tI'antes, en face de quatre membres permanents du
Conseil de securite, tous membresnonadministrants.
On ne pourrait choisir alors, ftlt-ce au tirage'au sort,

,entre deux principes fondamentaux, egalement etablis
par la Charte: celui de la parite at oelui de ia pre
sence necessaire, au Conseil de tutelle, des membres.
permanents du Conseil de securite., Le ConseU de
tutelle risquerait, de ce tait, J'@tre completement
paralyse, ce qui rejailllrait d'une faQon f~cheuse sur
la Charte elle-m@me. " I •

72. A cOte de cette, eventualite peu reconfortante,
nous en evoquons une autre Cl1;1i ne pres-ente peut
etre pas la m@me gra~ite et qui ne pose. pas de pro
bleme juridique a-qssi serieux: c'est la possibillte,
tres prochaine celle-ci, de voir disparartre complete
ment la categorie des m.embres du 'Conseil de tutelle
elus par IrAssemblee' generale. Le probleme ici est
d'un tout autre ordre: i1 s'agit de l'equiHbre politique
du Conseil de tutelle et de 1'efficacite de son travail. '
'En emettant. un jugement de valeur Sur 'Ie rOle que
joue cette categorie de membres, e'estun'pointde we
propre a notre delegation que no-qs exprimons, mais
qui, nous en sommes persuades, est partage par bien
d'autresdelegations. '

73. Les considerations d'ordre di'V~rsexprimees par
,Ie troisieme considerant du preambule se rejoignent
pour justifier Ie paragrapJ!e 4 du texte revise du

69.. J'en viens, a mon troisieme point erireponse 'a
I ·objection eventuelle tiree du principe du triennat; a
cetegard, je dirai que notre projet de resolution
essaie precisement de respecter jusqu'aubout la letire
de la Charte; je soilllgne que la procedure que nous
suggerons - celle du tirageausort -evitedeheurter
Ia clause de trois ans. En effet, lorsque nous proc6
derons - si toutefois nous y procedons - a1'6lection
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Charte en la matiere, Ie probleme serait d'une sim- de deux nouveaux membres du ConseU detutelle,nous
plicite enfantine sl Ia ql".estion de la designation de Ie ferona pour une periode de trois ana. Si Ie tirage au
ceux des membres elus qui doivent cesser d'appar- sort interrompt Ie mandat de nou'Veaux membres ou
tenir au Conseil de tutelle ne se posait pas. C'est a d'ancienl:! membres, c'est un accident certes .'Previ
~e_probleme que s'attaque Ie projet de resolution que sible, mais de toute faQon'iJ:1eyitable .. Mais l~ fait que
nous avons I'honneur de soumettre a I¥attention de nous ignorons Ie nombre' des pays qui n'iront pas
I 'Assemblee generale; la apparaft 1'objection que jusqu'au bout de leur mandat nOllS permet de dire que
quelques delegations ne manqueront pas de soulever, la clause de trois ans reste la regIe. Juridiquement,
a savoir celle du principe du triennat. la situation, e::;t meilleure iei qu'elle ne 1'6taitlorsque
66. Quel que soit Ie mode de designation des membres l'Assemblee generale, sans objection m. reserve, je
sortants, nous dira-t-on, iliraal'encontreduprincipe crois, avait, Comme nouS Ie disions tout a l'heure,
de trois ans stipule, lui &oussi, dans Ia Charte. Car, procede deliberement (et c'est pourquoi j'ai insiste
elus pour trois ans,cesmembres ne serontpas arrives sur Ie caractere qelibere de I'operation) a 1'6lection
au terme de la periode fixee par Ie texte de la Charte de membres du' Conseil de securite ou du ConseU de
dans son Article 86. C'est une objection,. Naas limi- tutelle pour une periode plus courte, que celIe Prevue
terons notre reponse a. cette ...:>bjection possible a trois par les articles pertinents de la Charte.
points que je m'efforcerai d'exposer tres succincte- 70. J'en arrive maintenant aullbelledutextequenous
ment, en me reservant d'y revenir plus longuement, proposons dans Ie projet de resolution. Le premier
s'ille fallait, par la SUite. considerant du preambule de ce projet n'appelle pas
67. Le premier point que j'evoquerai est qu'il ne de commentaire. Je ne crois pas qu'il existe, parmi
s'agit pas ici d'un principe, 1e triennat. Chlique mot nous, des delegations qui soient guidees par d'autres
de la Charte ne constitua pas en lui-meme ni a. lui considerations que celle des dispositions de l'Ar
seul un principe. Nous avons tous appris adistinguer ticle 86 de la Charte. Le deuxieme considerant decrit
un principe fondamental d'un simple principe, d'une une situation de fait. C'est un fait que la France et
indication de procedure. Mais, meme si nous accep- l'Italie cesseront, awt dates prevues, d'administrer
tions de qualifier de principe cette'deciSion proce- des territoires sous tutelle; c'est un autre fait-'
durale, il n'en demeurerait pas moins quecepretendu celui-ci, juridique - que les, dispositions del'alineaQ
principe aurait, tt'une faQon qui nepeutsoulever aucun du paragraphe 1 de l'Article 86 de la Charte entrafne
doute, une valeur bien moindre que Ie principe de l~ un rajustement dans la composition du Conseil de
parit6, par exemple, ou celui de la presence neces- tutelle. Ce considerant vise a decrire la situation qui
saire, au Conseil de tutelle, d'un membre permanent appelle la solution que nous' preconisons au para
du Conseil de securite. Mai8 lais.sons Is: cet argument graphe 1 du 'dispositif. Le troisieme considerant
de pure theorie juridique et de doctrine; car nous s'inspire de considerations differentes. nest peut
savons qu'il se trouvera toujours un juriste pour sou- ~tre moins "factuel" (si je puis m'exprimer ainsi);'en
tenir avec talent et avec eloquence telle outelle autre effet, il attire I'attentl,on de l'Assemblee generalesur
these. Venons-en a la jurisprudence, qui est Ie une eventUaHte qui risque de se produire dans un
deuxieme point que je veux soulever.' ,avenir peut-@tre plus proche que nous ne Ie pensons

et dans ·Iaquelle deux, pI'incipes fondamentaux de la
68. Le deuxieme point de ma reponse est Ie suivant: ,Charte entreraient en confUt.
la pratique de I'Organisationdes Nations Unies montre
amplement que l'Assemblee generale n'a pas vU. un
principe fondamental dans Ie pretendu principe du
triennat; elle a deliberementprocede - at j'insiste sur
Ie mot deliberement - al'election de membres du
Conseil d~ tutelle pour une periode de moins de trois
ans. Ce fut a la suite de la demissi, 'volontaire de
membres du Consen de tutelle que I'Asaemblee a pro
cede a I'election de membres pour une duree inferieure
a trois ans. Des cas ~alogues sesont produits au
Conseil de ~ecurite. Dans sa co~te experience de
1'Organisation des Nations Unies, ma delegation a eu
1'occasion de participer a 1'election d'un membre non
permanent du Conseil de securite pour une periode d'un
an, alors que Ia Charte fixe, dans Ie paragraphe 2 de
l'Article 23, la duree du mandat des membres pon
permanents du Conseil de securite adeux ans, et cela
dans un texte formule d'une mani~re encoreplus nette
que celui de 1'Article 86, a propos du ConseU de
tutelle. Ce sont la des precedents incontestables, sur
lesquels ma delegation reviendraplus tardsi laneces-

. site s'en fait sentir.
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dispositif. Ayant saisi t'ampleur duprobleme Q..Ue pose
l'avenir du ConseU de tutelle, l'Assemb16enepeutque
s 'efforcer de lui trouver une solution,et c'estpourquoi
nouS estimons que l'inscription de c,etta question a
l'ordre du jour provisolre d~ la prochaine sessi~nest

eminemment souhaitable.

74. Quant au paragraphe 1 du dispositif, nous en
avons, je crois, suffisamment explique Ie contenu.

75. Nous voudrions maintenant apporter quelques
breves explications supplementaires sur Ie para
graphe 2. b~' reprochera peut-~tre a ceparagraphe de
pr6voir Ie recours a la proceduredu tirage au sort
qui peut sembler quelque peu .anormale et peu demO
cratique. On nous dira qu'il ne faut quand meme pas
laisser Ie sort meitre un term.e a un mandat ddment
confie par I'Assemblee generale. Nous ne croyo¥ pas
que l'objection tienne, car Ie sort devra pour ainSi
dire ~tre dilment enterine par I'Assemblee, et 'a la
majorite, pour pouvoir intervenir, et c'estcequenous
demandons dans notre projet de r6solution.

76. n ~st inutile que nousprecisi9nsquenousn.'avons
recours a cette solution 'qu'a defaut de toute autre', et
nous tenons a i~di.quer qu'a notre point de vue la
solution id6:He edt et6 que trois des membres eluB
manifestassent officiellement leur intentionde demis
sionner volontaireinent au.x dates appropri6es.Nous
avons d'ailleurs 'consigne cette idee dans notreprojet
de resolution revise.,

77. En attendant, nous rappellerons que Ie droit de
plusieurs pays pr6voit Ieredo~s ;lutirage au sort dans
certaines phases de .procedure. Nous mentionnerons
en passant que Ie reglement interieur de 1'Assemb16e
generale, document important de l'Organisationdes
Nations Unies, prevoit lui aussi une telleprocedure,
notanunent dans les articles 95 et 133. '-~ ---

78. Le dernier point est celui qui concerne la reparti
tion geographique equitable a conserver au Conseil de
tutelle. Un risque reel existe de voir desequilibrer
davantage encore la -repartition geographique au sein
du Conseil de tutelle. C'est ce,qui ~liquenotrenou,:"
veau paragraphe '3 du dispositif. Nous avons estime
juste que les deux membres elq.s restap.tau Conseil
de tutelle .representent non pas une seule region du
monde, mais deux regions, nommement Ie groupe
latino-amer-icain et Ie groupe africano-asiatique.

79. Ces dernieres remarques fontressortir Ie carac-
. tere pratique de la solution que nous preconisons. En

essayant de nous conformer Ie plus strictement pos
sible au droi~ - et nous croyoI1f1l y 3tre'arrives dans
une large mesure - nous n'av<?ns pas negligel'aspect
pratique et delicat dU'probleme.

80.Le projet de resolution que nous vous presentons
n'est ni parfait ni ide~l. Telle n'est d'ailleurs pas sa
pretention, et nous Ie savons. n est, Anotre~umble

aVis, sinon Ie Meilleur possible, du moins Ie moins
mauvais dans les circonstances actuelles.

81. La d~legation tunisienne est evidemment pr~te·

a accueillir toutes suggestions ou tous amendments
tendant Aameliorer Ie texte sur Ie plande la forme ou
meme du fond,A condition toutefois que les principes
de la Charte que nous pretendons defendXe ne soient
pas Mis en cause. Nous etudierons toute autre propo-'
sition avec Ie plus Vif il).teret, mais nousne transige
rons pas sur lesprincipesdelaCharte;tels qu'A notre
humble aVis nous les comprenons ~t que naus 'consi-
derons comme fondamentaux. . . . .

82. Nous avons l'intention de demander la pl'iorite
pour notre projet de resolution afin qu'il soit mis aux
voix avant Ie projet deresolutionpresent6parla dele..
gation de I'Union soVi~tique [A/L.274] , enfaveur duquel
d'aiJ.leurs nous comptons voter sl notre projet n'est
pas adoptee
83. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant de
donner la parole au prochain orateur inscrit sur ma
Hste, je devrais peut-etre faire une remarquesur Ie
temps dont nous disposons. J e suis certain que I'As
semblee a ecoute avec laplus grande attention l'expose
tres' clair que Vient de faire Ie representant de la
Tunisie, auteur duprojetder6solutionA/L.275/Rev.1;
mais je crois devoir repeter, ou plut6t vous rappeler,
qu'il ne nous reste, selon les indica-':ions de notre
President, dont j 'occupe Ie siege temporairement, que
deux. heures ce soil'. J e·reconnais la complexite de la
question dont nous sommes saisis, mais je crois devoir
expri;mer lefer:meespoir de lapresidence que, malgre
cette complente, les orateurs seront, vu les circons
tances, aussi brefs que possible.

84. M. SOBOLEV (Union des Republiques socialistes
soVietiques) [traduit du russel: Je m'efforceraid'etre
aussi bref que possible. A. sa quatorzieme session,
I'Assemblee generale a adopte A I'unanimitetleux
resol:utionsaux termes, desquelles l'independance du
Territoir'e sous tutelle du Togo sous administration
franc;aise doit etre proclamee Ie 27 avril 1960 [reso
lution 1416 (XIV)] et celIe du Territoire,sous tutelle
de la Somalie sous administration italienne Ie 1er juil
let 1960 [resolution 1418 (XIV)]. n s'ensuivra que la
France et l'Italie cesseront d'etre membres admi
nistrantsau sens de l'alinea ! du paragraphe 1 de
I'Article 86. de la Charte, .La Francecontinuera .a
faire partie du Conseil de tuteUe en tant que membre
permanent du ConseU de securite n'administrant pas
de territoires SOlls tutelle, et l'Italie ne sera plus
membre du Conseil de tutelle.

85. Conformement au principe de parite· etabli .a
I'alinea Q du paragraphe 1 du meme Article 86, Ie
changement de statut de la France reduira de deux
Ie nombre des membres elus du Conseil, et Ie depart
de l'Italie entrafhera celui d''J.n autre membre elu;
Ainsi, conformement ala Charte, Ie Conseildetutelle
devra ~tre compose de 12 membres apres Ie 27 avril
1960 'et de 10 membres apres Ie 1er juillet 1960.

86. La question se pose de savoir comnienteffectuer,
dans la pratique, cette reduction de la composition du
Conseil de tutelle due Ala diminution du nombredes

. Etats membles administrants. L'une des methodes
possibles serait de proceder .a Helection de deux
membres' du Conaeil pour une p~riode allant·jusqu'au
-27 avril 1960, apres quoi la composition du Conseil
serait rameneeautomatiquem.entAla parite. Dans ce
cas, 1& seule <lUestion qui se pos~raitseraitIe depart,
apres Ie ler juiUet 1960, d'un membre elu.

87. Toutefois, nous sommes obliges de tenir compte
de l'opinion d'un certain nombre de delegations qui
insistent pour que, lors des elections actuelles,les
membres 6lus du. Conseildetutellele.soientpour trois
ana. La delegation soVietique n'a pas d'objection A
ce que lIon eliSe des A present deux membres du

. Conseilconformement AI'alinea£ du paragraphe 1de
I'~rticl.e 86 de la Chatte. nest cependantnecessaire
de souligner que, dans cet alinea, ilestquestion Russi
bien de 1'61ection pour une duree de trois ans quedu
principe de la parite de representation des membres
administrants et non administrants: .

~ .~ q ~'. •
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97. Le changement de statut de la France au sein du
Conseil de tutelle entra1he Ie deplacement de deux
membres non administrants parmi les membres elus,
puisque, comme on sait, au Conseil de tutelle il y a
un equilibre entre membres charges d'administrer des
terlitoires sous tutelle, actuellement au nombre de
sept, et membres qui n'administrent pas de terri
toires SOllS tutelle, egalement au nombre de sept. Cet
element d'equiUbre est important, car on doit retenir
qu'a la difference de:: deux autres conseils de I'ONU 
Ie Conseil de securite et Ie ConseU economique et
social -le Conseil de tutelle a ete cree sur Ie prin
cipe de la parite de· la representation. En effet,
I'Article 86 de la Charte Ie dit expressement.

{L'orateu:r donne lecture de l'Article 86de IS. Charte.!

98. S'il Ya bien trois classes demembres selon les
alineas ~, Qet Q..du paragraphe 1 de l'Article 86, ces
membres se repartissent en. deux categories, en
nombre egal. L'intention qui a prevalu sans ambigufte
et s'est concretisee dans la Charte etait de maintenir
l'equilibre entre les membres administrants et les
membres non administrants. '

99. On a toujours veilIe jalousement au respect du
principe de la parite, et ce, des Ie debut du fonction
nement au Conaeil de tutelle, dont la composition est
succesSivement passee de 10 membres,a l'origine,
A 12, puis A14 membres, l'accroissement du nombre
des membres administrants imposant immedtatement
l'election des nouveaux membres non administrants
correspondants.

95. La delegation de l'URSS. est pr~te A voterpour Ie
projet de la Tunisien Si ce projet est rejete par l'As
semblee generale, la delegation sovietique demandera
que son propre projet de ~esolution soit mis aux voix.

96. M. DORSINVILLE (Haiti): La delegation d'H8.1'li
estime qu'avant de passer au vote destine apourvoir
aux sieges qui deviendront vacants Ie 1er janvier 1960
au Conseil de tut~lle, il importe que PAssemblee
generale prenne une decision sur une question preju
dicielle portant sur la duree du mandat des membres
elus et sur la composition futureduConseilde tutelle.
En effet, si dans Ie cours normal du fonctionnement
du Conseil g,e tutelle, ladureedumandatdes membres
elus, telle qu'elle est envisagee a I'Article 86 de la
Charte, c'est-A-dire un mandat de troisans,nesusci
terait aucune controverse, un element nouveau a Burgi
qui cree un probl~me serieux. Nous voulons parler de
I'accession a l'independance, Ie 27 avri11960, du Togo,
Ie second et dernier territoire sous tutelle place sous
l'administration de la France. Cet element nouveau,
l'accession du Togo a l'independance, provoquera Ie
changement de statut de I'Autorite administrante, qui
deviendra automatiquement un membre non adminis
trant mais retiendra un si~ge au Conseil de tutelle en
vertu de l'alinea 9 du paragraphe 1 de PArticle 86,
ainsi qu'en vertu de PArticle 23, puisque la France
est Pun des membres permanents du Conseil de
securite.

89. La delegation sovietique considere que l'adoption
de ce projet de resolution permettrait, dans les cir
constances actuelles, de respecter la Charte deB
Nations Unies et de n'enfreindre aucune de ses dis
positions.

90. n va sans dire que la delegation sovietique n'est
pas opposee non plus aune methode gr4ce alaquelle
on pourrait, des la presente session, convenir des
mesures qui permettraient de rendre la composition
du Conseil de tutelle conforme aux conditions prevues
a. I'Article 86 de la Charte apres Ie 27 avril 1960,
c'est-a.-dire apres que la France cessera d'~tre un
membre administrant. C'est la methode preconisee
dans Ie projet de resolution presente par ladelegation
tunisienne [A!L.275/Rev.1]. A notre avis, ce projet
tient dQment compte de toutes les dispositions de la
Charte qui ont trait a la composition du Canseil de
tutelle, et il offre une solution raisonnable. C'est
pourquoi la delegation de l'URSS accepterait que prio
rite soit donnee au projet de resolution de la Tunisie .
au cas ou la majorite jugerait plus opportunde suivre
la methode envisagee par la delegation tunisienne.

91. NOllS reconnaissons que Ie projet de resolution de
la Tunisie ai'avantage de proposer une decision imme
diate, ce qui rend inutileune reprise dela quatorzieme
session de I'Assemblee generale. Donc', dans les cir
constances actuelles, I'adoption du projet tumsien" en
particulier de son paragraphe 2, constitueraitassure
ment une base satisfaisante d'accord pour Pc-Iection
de deux membres du Conseil de tutelle Ala presente
session de l'Assemblee. n va sans dire qu'en I'ab
senCe d'untel accord il nous est impossible de proce
del' ades elections au Conseil de tutelle, car ce serait
11 une violation flagrante de la Charte.

92. A cet egard, je souligne quela delegation sovie
tique est enti~rementopposee ll'opinionselon laquelle
il conviendrait de remettre I'examen de cette question
Ala quinzieme session de I'Assemblee generale.

93. En effet, s1 I'on suivait cette methode, lacompo
sition du Conseil, Apartir du 27 avril 1960 et jusqu'A
1'adoption d'une decision a la quinzieme session de
l'Assemblee generale, ne serait pas conforme a la
Charte, ce qui est inadmissible. Au surplus, i1 ne fait
aucun doute qu'apres Ie ler juillet 1960 l'Italie ces
sera d'~tre membre du Conseilde tutelIe. Rien ne peut
l'y retenir: elle cessera d'etre un membre adminis~

trant, elle n'est pas membre permanent du Conseil de
securite et elle n'a pas ete elue au Conseilde tutelle
par l'Assemblee generale. Donc, apres Ie ler juillet
1960, l'Italie ne pourra en aucune maniere demeurer
au Conseil. Or, son depart exigeraune modification de
la composition de cet organe.

........

88. La delegation sovietique consid~re que Pon doit 94. C'est pourquoi, avant que l'Assemblee generale'
observer toutes les dispositions de PArticle 86 de la puisse proceder aux elections au Conseil de tutelle,il
Charte, et non pas en violer unepourdonner la prefe- est indispensable de regler la question de la modifi-
rence it l'autre. C'estpourquoiladeIegationsovietique cation de la composition du C.Jnseil eu egard Ala
soumet APexamen de PAssembIee generale un projet prochaine reduction du nombre des Etats adminis-
de resolution [A/L.274] aux termes duquelPAssem- trants. Le projet de resolution de la Tunisie et celui
blee generale deciderait de proceder des Apresent A de 1'Union sovietique offrent deux mayens de regler
l'election de deux membres dtJ. Canaeil de tutelle, cette question conformement Ala Charte des Nations
conformement a PArticle 86 de la Charte, et de Unies.
reprendrc sa quatorzieme session Ie 28 avri11960,
afin de regler la question de la mqdification de la
composition du Conseil de tutelle eu egardAla reduc
tion du nombre d'Etats qui administrE:lnt des terri
toires sous tutelle.

820 AssembMe ~n~rale - Quatorzi~me session - ~ances pl~nieres
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100. De plus, Ie Conseil de tutellea toujours veille
au maintien strict dup:rlncipe de la parite dans toq.s
ses organes subsidiaires, qu'll s'agisse,parexemple,
du Comite permanent des petitions, des missions de
visite ou de ses comites de redaction, alm:'s meme que
son r~glement interieur ne lui en fait en fait pas
obligation.

101,. n etait peut-etre necessaire de rappeler tout
ceci pour que l'on comprenne pourquoi la delegation
d'Haiti est anxieuse de voir trancher par l'Assemblee
generale la question prejudicielle portant sur laduree
du mandat des membres elus, compte tenu de circons
tances nouvelles imminentes.

102. De l'avis de la delegation d'Haiti, la periode de
trois ans mentionnee a l'Article 86 de la Charte n'a
pas un caract~re imperatif et absolu. C'estuile periode
limite A la fin de laquelle Ie mandat devolu Aun
membre non administrant vise A I'alinea Q du para
graphe 1 de cet article revient periodiquement devant
I'Assemblee generale, qui decide Ie re~ouvel1ementdu
mandat dans Ie cas ou Ie membl:.'e elu recherche un
nouveau mandat ou, autrement, ladevolution du mandat
Aun nouveau membre.

I J' .~_. ,

103. Dans Ie cas contraire, c'es~-a-diresilemandat
de trois ans avait un caract~re imperatif et absolu, un
membre elu ne pourrait pas demissionner; sa demis
sion etant irrecevable. Or, on sait <;ine, par deux fois
dans Ie passe, des membres non administrants elus
ont demissionne. Ils ont ete remplaces par deux
nouveaux membres, non pour trois ans, mais pour Ie
restant de la duree des mandats des membres demis
sionnaires.

104. On revient forcement au principe de la parite
de la representation explicitement contenu 301'alinea2
du paragraphe 1 de I'Article 86 de la Charte, principe
quitranscende s selon nous, laquestionde latriennalite
du mandat; cet alinea se lit ainsi:

"autant d'autres Membres elus ••• qu'il seraneces
saire pour .que Ie nombre total des membres du
Conseil de tutelle se partage egalement entre les
Membres des Nations Unies qui administrent des
territoires sous tutelle et ceux qui n'enadministrent
pas".

105. C'est l'opinion de ma delegation que la parite
s 'entend desmembres non administrants par rapport
aux membres administrants, et non des membres
administrants par rapport aux membres non adminis
trants. Car, apres tout, l'organe de lIONO charge de
veiUer au fonctionnement du regime de tutelle ne peut
operer qu'autant qu'll y a des territoires places sous
ce regime, et, partant~qu.'autantqu'ilyades.membres
charges de l'administration de ces territoires. La
composition du Conseil varie forcement en fonction
du nombre de ces membres exerQant endroitet en fait
l'administration de ces territoires, et de la necessite
de maintenir la parite de la representation.

. 106. Or, nons Savons officieUement qu'a la date du
27 avril 1960 Ie Togo, Ie second des deux seuls terri
to;'res sous tutelle administres par la France~ acce
dera a l'independance, apreS Ie Cameroun, qui sera
devenu independant Ie 1er janvier 1960.

107. .La resolution 1253 (XIII), du 14 novembre 1958,
a d'avanceratifie la date qui serait choisied'un com
mun accord par la France et Ie Togopour l'atJcession
effective de ce territoire a l'independance. A la
derniere session du Conseil de tutelle - Ia viilgt-

quatrieme - cette date du 27 avrn 1960 a ete offi
ciellement portee a la connaissance de l'Organisation
des Nations Unies par les representants de la France
et du Togo. On ne peutdonc avoir nul doute a cet egard.
Ces faits sont consignes dans Ie rapportduConseil de
tutelle adresse a I'Assemblee generale [A/4100].

108. n s'ensuit que la Francene seraplus un membre
administrant au titre de I'alinea !l- du paragraphe 1 de
PArticle 86 de la Charte, mais deviendra un membre
non administrant au titre de I'alinea b de ce para
graphe, deplaQant deux des membres non administrants
elus conformement a I'alinea Q.

109. Dans ces conditions, Ia delegation d'Haiti est
d'avis que toute election destinee a pourvoir les sieges
vacants que creera, Ie 31 decembre 1959, Ie depart de
deux membres elus doit se faire en vertu d 'un accord
sur laprocedure a suivre en vue de preserver Ie
principe de la parite apr~s Ie 27 avril 1960, date a
laquelle la France, ayant .cesse d'etre un membre
administrant, demeurera au CenseU en qualite de
membre non administrant.

110. La delegation d'Haili., quis'esttoujours evertuee
Aexaminer objectivement les problemes qui nous sont
poses, ne pense pas ~tre en desaccord a,rec les
"pionniers" de la Charte qui, en deliberant sur les
textes soumis a la Commission preparatoire des
Nations Unies, ont eu Afaire connaitre de faQon pre
cise les vues de leurs gouverniiments sur 130 question
precise qui nous preoccupe.

111. En ce qui concerne laparite de la representation
ausein du ConseU de -tutelle, leTepresentant des
Etats-Unis a soutenu devant la Commission prepara
toi1'e des Nations Uniesque, dans l'inter~tdel'im.
partialite et du bon fonctionnement du ConseU de
tutelle, U importait d'avoir cet equilibre paritaire.

112. En cequi concerne specifiquement la reduction
du nombre des membres charges d'administrer des
territoires sous tutelle, la delegation du Royaume
Uni a soumis, Ie 15 septembre 1945, un memoran
dum~1 ou l'on .lit ce qui suit, a. propos d'un membre
ayant droit A. un siege permanent:

"8i un Membre, appartenant a cette categorie,
cessait d'administrer un ter1'itoire, deux Membres
elus se trouveraient deloges: l'un parce que Ie
nombre total des Membres non charges d'adminis
trer des territoires devrait ~tre reduit d'uneunit!,
afin de maintenir I'egalite numerique entre les
Etats qui administrent .des territoires et ceux qui
n'en adminis:trent pas, et un second afin. que Ie
Membre en question occupe un des sieges ennombre
reduit qui demeureront alors. La decision sur Ie
point de savoir quel Membre elu perdrait son
siege incomberait vraisemblablement al'Assemblee
generale." C'

113. En traitant de la question des elections au Con
seU de tutelle", la delegation d'Haiti a ete forcement
amenee a. parler de lacomposition future dudit conseil.
On voudra bien se rappeler, Monsieur Ie President,
que votredistingue predecesseur, M. Charles Malik,
a, l'annee derniere [775~me seance], attirel'attention
sur ce probleme en disant qu'a. sa sessionsuivante,
ctest-A-dire a la quatorzieine session, l'Assemblee
generale devrait prendre une decision. Ctestdonctout
naturellement que nous avons centre Ie probl~me sur

11 Voir note 1.
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123. En vertu qe ces considerations, nons regrettons,
malgre I'inter~t que presentent les arguments des
representants de la Tunisie et de.I'Union sovietique,
de ne pouvoir appuyer Ie projet de resolutionpresente
par l'uRsS [AiL.2741 ni Ie projet de resolution de la
Tunisie [A/L:275/Rev.1]; toutefois, il estdes passages
du projet de resolution de la Tunisie que ma delegation
accepterait s'ils etaient mis aux voix separement: il
s'agit. notamment du ,preambule, de l'alinea !!: du
paragraphe 1,' et du pa+agraphe 4 00 dispositif.

124. Nons avons adoptecette attitUde pour des raisons
d'ordre pratique et pour eviter des complications de
nature juridique et politique a ce stade avance de nos
debats.· '

125. M. SASTROAMIDJOJO (lndonesie) [traduit de
l'anglais]: L'Assemblee generale a, par lepasse,pris
certaines mesures et adopte ce'rtaines procedures a
l'occasion de l'expiration m:1 mandattriennalde divers
membres du Conseil de tutelle. Au cours deE' annees
1955 et- 1957, I'Assemblee a elli deux membres non
administrants pour remplacer les membres du Conseil
de tutene dont Ie mandat etait venu a expiration. Au
cours de la presente session, elle est encore appelee
a eUre deux nouveaux membres non administrants.
Toutefois, I'AssembIee se trouve maintenant dans une
situation singuliere du fait que, Ie 27 avril 1960, avec
I'accession a l'independance du Territoire sous tutene
du Togo sous' administration franQaise, la France
cessera d'~tre membre administrant du Conseil de
tutene et dli fait; que, Ie 1erjuillet1960, avec I'acces
sion a l'independance de la S,omalie sous administra
tion'italienne, l'ItaUe se trouvera dans une ~ituation
analpgue. Le probleme se pose maintenant de savoir
si, en raison de" ces deux evenements imminents,
l'Assemblee doit prendre une decision au BUjet de la
composition du Conseil de tutelle, soit-des lapresente
session, soit au moment ou se produiront ces deux
evenements, ou renvoyer I'examen de la question a la
quinzieme session.

126. On me permettra de rappeler que l'Assemblee
generale a deja, par Ie passe,pris certaines mesures,
ainsi que je I'ai dit plushaut, dans des situations
analogues, bien que les circonstances fussent alors
inverses de ce qu'elles sont a present. Jeveux parler,
en particuIier, de la decision prise par l'Assemblee
en 1947 10rsCDle, au moment oules Etats-Unis ont ete
admis au Conseil de tutene comme membre adminis
trant en leur qualite d'Autorite chargeed'administrer
les nes du Pacifique, Ie President de l'Assemblee
generale, lors de la deuxieme session, a annonce
[95'eme seance] qutil fallait eUre deux nouveaux
lIlembres non administrants au Conseil, afin de reta.. ·

122. Ma delegation esti~e que no:us Jevrions passer
.maintenant a I'election awt deux sieges qui vOht de
venir vapants au ConSeil de tutelle, selon 130 procedure
habituelle, et n'Ericaminer l'ensemble de la questiondu
remaniement de la composition 00 Conseil qu'a la
prochaine session de I'AssembIee; cependant, dans
l'intervalle qui nous separe de la quinzieme session,
les Membres de l'Organisation de~ Nations Unies
pourraient engager des negociations en vue d'aboutir
aune forn;J.uIe convenable en ce qui concerne la repar
tition des membres'du Conseil, jusqu'a ce qu'ait lieu,.
au' moment oppertun, la revision ~e la Charte confor
mement a la procedure etablieauxArticles 108 et 109.

Ie prochain changement de statut de la France au sein deux autorites administrantes auront effectivement
du Conseil, qui se produira enapplicationdel'alinea Q acheve leur mission,. a savoir Pan prochain.
du paragraphe 1 de 1'Article 86 de la Charte.

114. Le cas de l'Italie, different de celui de la France
en ce que l'Italie n'est pas l'un des Etata vises a
PArticle 23 de la Charte, devra, a, notre avis, etre
traite selon les memes principes et resolu en temps
opportune

. 115. Enfin,. arrivera Ie moment ou Ie systeme etabli
par l'Article 86 de la Charte ne pourra plus fonction
ner s1. d'autres territoires appartcnant ades autorites
administrantes differentes de celles qUi composent
actuellement Ie Conseil de tuteIle ne devaientpas etre
places SOlls de regime. La raison et 180 sagesse
devront finir par s '\lnir en vue de permettre,me revi
sion de la Charte, au moins dans ses parties les
moins susceptibles de se heu.:rter a une attitude
d'intransigeance.

116. Tant que cette heure ne sera pas venue, nous
devrons nous borner a faire appel tout 2.U moins a la
raison. C'est cet appel que ma delegation se permet
d'adresser a l'Assemblee ell vue' d'une decision qui
ne fasse pas violence ala Charte.

117. La delegation d'Hai1:i examinera les projets de
resolution, qui ont ete presentes respectivement par
la delegation de la Tunisie [A/L.275/Rev.1] et par
celIe de l'Union ·sovietique [A/L.274], a la lumiere
des considerations qu'elle vient d'emettre. Ces deux
projets de resolution donnent satisfaction aceux ,qui
pensent que les elections doivent avoir lieu de'toute
maniere sur, la base de trois ans' mais en meme
temps ils proposent deux formules qui permettraient
de sortir de la difficulte .dans laquelle pourrait se
trouver Ie Conseil de tutelle Ie 27 avril 1960 par
suite d'une representation desequilibree.

118. La delegation d'HaJ.u pense qu'il serait peut- ,
atre utile de connaitre l'opinion de la delegation
franQaiseau sujet de la question qui nous preoccupe.
La France est une des parties directement et Ie plus
immediatement interessees. Je me demande, Mon
sieur Ie President, si, par votre haut interm~diaire,
la delegation d'Haiti ne pourrait pas demander ala
delegation franQaise de bien vonloir eclairer PAssem
blee sur l'interpretation qu'elle donne .du statut de la
France au COnseil de tutelle 1 partir du 27 avril 1960,
afin d'aider l'Assemblee 1 prendre une decision sur
cette question.

119. M. TABffiI (Mghanistan) [traduit de l'anglais]:
Ma delegation se felicite de la prochaine accession a
l'independance des deux Territoires sous tutene du
Togo franQais et de laSomalia italienne. nest heureux
que les fonctions de la France et de l'Italie prennent
fin Pannee prochaine; mais nons nous trouvons devant
la question de l'application pratique de l'Article 86 de
la Charte en ce qui concerne lacomposition00 Conseil
de tutelle. .
120. Ma delegation a pris laparole cette annee, devant
Ie Comite charge des dispositions toucpant une con
ference aux fins d'une revision de la Charte, au sujet
de cette question et de. sa complexite.

121. A notre avis, la question n'est pas simple et une.
decision anticipee de I'Assemblee generale au sujet
du remaniement des trois categories de membres '00
Conseil de tutelle ne serait pas souhaitable 1 ce stade
avance de nos debats; et nous pensons egalement qu'il
y aurait lieu d'etudier cette question apres que les
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bUr I 'equilibre entre membres administrants et
membres non administrants, ainsi que l'exige l'aU...
n(,'il Q du paragraphe 1 de 1'Article 86 de la Charte.
En decembre 1955, lors de l'admission de l'Italie, en
qualite d'Autorite admin:tstrante pour la Somalie,
comme nouveau membre administrant du Conseil, '
l'Ass.emblee generale a elu [559~llle seance] la
Birmanie pour sieger au Conseil en qualite de membre
non admitrlstrant, afin, 11 encore, d'assurer la pari~
de representation au COnSeil de'tutelle entre membres
administrantset membres ,non administrants.

127. U est donc clair qu'afin d'assurer cette parite,
ainsi que 'l'exige l'alinea Q du paragraphf.~ 1 de
l'Article 86, 19Assemblee generale a, de faQon pra
tique, pris des mesures dans des situations qui se sont
presentees anterieurement et justifiaient1'application
de l'Article 86 de la Charte.

128. n serait donc logique queI 'Assemblee generale,
dans dea circonstances normales, .prenne, au sujet de
la parite de representation au Conseil, une decision
aux deux dates que j'ai mentionnees. Toutefois; on ne
peut ni~r qu'a ces deux dates 1.'AssembIee pourrait
se heurter a ce,taines difficultes pratique.1 et tech
niques. En premier lieu, la convocation de l'Assem
blee en we de deux sessions exttaordinaires pOtU"rait
se heuner, de l'avis de ma delegation, a d~s difficu.ltes
financi~res si les gouvernements jugeaientnecessaire
d'envoyer, de leurs pays respectifs, des representants
pour ces sessionS. En second lieu, et cela est plus
important encore, cee sessions extraordinaires de
l'Assemblee generale pourraient fort bien .g~ner Ia
bonne' marche des travaux du Conseil de tutelle lui
meme.

129. Etant donne les qUestions tr~s importantes et
urgentes qui doivent ~tre exaininees par Ie Conseil
de tutelle l'annee prochaine, il convient d'esperer que
rien ne fera obstacle ala bonne marche des debats du
Conseil. En particulier, ma delegation ne peut sous
crire ala procedure du tirage au sortpreconisee, aux
alineas !? et Q. du paragraphe 1 du dispositif du projet
de resolution original de la Tunisie [A/L.275], pour
l'election des membres du Conseil et en we de reta
blir la parite entre les membres administrants et Ies
membres non administrants. Cette procedure n'est
pas prewe par la Charte.

130•. Ma delegation note, d'autre part, que tout en
recommandant la procedure 1 suivre lors des elections
devant avoir lieu en avril at juillet 1960, Ie projet de
resolution tunisien revise [A/L.275/Rev.1] comporte
toujours, au paragraphe 4 -du dispositif,larecomman
dation visant a ce que la questionde la composition du
Conseil soit inscrite a1'ordre du jour de Ia quinzi~me

session de l'Assemblee generale. Je tiens adeclarer.
que rna delegation apportera son appui a ce para
graphe.

131. C'est pour toutes ces raisons que madelegation
est en faveur de 1'adoptions par l'Assemblee gene
rale, d'une methode selon laquelle la question de la
coinposition du Conseil de tutelle serait renvoyee ~
la quinzi~me session. A notre avis, l'Assemblee
agirait. ainsi de mani~re pratique ~n we de surmonter
les difficultes actuelles; elle agirait conformement a
la procedure prec~demmentappliqu'6e a des c~ ana
logues et conformement aux dispositions, de laCharte.

132~Je dois avouer quep malgre les modifications
apport~es au projet de resolution initial, 1'intention
fon~amentale p'est pas chang~e. Je dois donc reaf-

firmer Ie point de vue de ma delegation: nous ne
pouvons accorder notre appui ala pro,)jdure visant a
retablir la parite de representation au Conseil de
tutelle en ayant recours au tirage au sort, formule
maintenue par l'auteur du projet de resolution et qui
se retrouve maintenant dans .le paragraphe 2 du dis
positif.

133. Ma delegation doit egalement reserver sa posi
tion en ce qui concerne les deuxieme et troisi~me

considerants du preambule, car laprocedure a laquelle
elle a accorde son appui est celle qui consiste a elire
maintenant les deux nouveaux m.embres, et1 renvoyer
la suite de I 'examen de la question i\ la quinzi~me

session de l'Assemblee generale, en vue de retablir
la parite de representation au Conseil de tutelle.

134. Les changements apportes au paragraphe 4 du
dispositif ne sont que des modifications de forme et
ma delegation aurait souhaite que Ie libelle primitif
soit maintenu. Pour conclure, je tiens a declarer que
c'est en fonction de ces ob~ervationsque ma delega
tion votera sur Ie projet de resolution revise de la
Tunisie.

135. Sir ClaudeGOREA (Ceylan) [traduitd~l'anglais]:
Vu l'heure tardive, je m'efforcerai d'etib bref. La
question que nous examinons actuellementa trait a
1'election de deux membres du Ccuseil de tutelle. U
n'y aurait aucune espece de diffic\llte 1 regler cette
question si elle se presentait seule et devait etre
examinee en elle-m~me. Les deux membres dont Ie
mandat expire a la fin de lapresenteannee pourr~a,.ient
etre remplaces par deux autres membres, et cela
mettrait fin ala responsabilite que nol.\S considerons
comme .etant cellede I'Assemblee generale a la pre
sellte session. nest vral -que;-13i nous consideronS
1'avenir, nous pouvons prevoir des difficultes et des
risques pour l'annee prochaine, mais jepensequetout
ce que nous pouvons faire, aux termes de la Charle,
ctest de nous acquitter du devoir quinous incombe, a
savoir proceder i\ l'election deces membres.

136. n y a a.,l'heure actuelle, au Conseil de tutelle,
sept membres administrants et sept membresnon
administrants, et une des conditrons de la Charte, .i\
savoir l'exigence de parite, est donc remplie. L'autre
condition, celle du principe electif, est deja remplie
du fait que les membres non administrants, al'exclu..
sion des membres permanents du Conseil de securite,
sont Ies membres elus. Nous devrions donc nous con
tenter de 13. situation telle qu'elle est actueHement.

137. Si nous considerons l'avenir, etsinous essayons
de faire face aux difficultes qui se presenteront,
d'abord en avril, puis en juillet 1960, noUB nons trou
vons dans une situationtres difficile. En avril, il y aura
six membres administrants pourhuit non' adminis
trants, et en juilletcinq membres administrants pour
huit non administrants. Ainsi, Ie principe de la parite
ne sera pas respecte.

138. Ma th~se est 1a suivante: si I 'on consid~re les
termes de la Charte, :rien n'est prew pour remedier'
~ cette situation. n.se peut que lesdispositions de la
Charte soient insuffisantes a cet egard. n se peut que
ce~e situation n'ait pas ete Emvisagee au moment oQ
cet instrument est entre en vigueur.Toujours est.....il
qu'il n 'y a dans laCharte aucuns dispositionqui puiStJe
nousaider. Dans ces conditions, nous devons admettre
qu'entre une seseionde l'Assemblee gen~ra1e et 1a
suiv.ante des difficultes et de nouvelles situations
peuvent se presenter. Si la Charte ne dit rien sur ce

I
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147. II s~ petit que l'Unionsovietique ait tout Afait
raison en ce qui concerne la revision de la Charte,
mais; quand nenis repren~ons 13.quatorzi~JIie session"
noUB -ne pourrons aYancer d'un pas sans songer a
reviser 1a Charta; et si l'Umon sovietique se montre
alors fayorable A une revision, ma delegation, en oe
qui la concerne, sera delivree d'une grande preoccu":

;7 ;~,----.Ii

144. Pren()ilS maintenant Ie projet -de l·t~Ql", ~iVi1

present6 par I'Union sovietique. On y trouvt.-",~~e

faQon tr~s logique d'aborder Ie probleme, une 4~
thode tres rationnelle en principe, dirai-je, etant
donne qqe l'Union snvietlque est d'avi~ que nous
devrions proceder maintG.uant a l'electLon de deux
membres du Conseil de tutelle; puis decider de
reprendre cette question Ie 28 avril 1960; c'est-A
dire qu'au mom~'at oil Ie premier des deux 6vene
ments prevus viendra modifier la parit6, 11 serait
decide de convoquer l'Assemblee generate, pour la
reprise de sa quatorzl~mesession, enwe de resoudre
ce'probl~me.Jusqu'ici, ils'agit d'une fa~on parfaite
ment legale, constitutionnelle et, je <Urai, d'une faQon
logique d'envisager Ie probleme. Maisque resulteriUt...
il de l'adoption de ce'projet de resolution? C'est' cette
questit:l qui empeche ma delegation d'accepter ce
projet. Q~lelque cas que nous fassions du caract~~e

logique, pratique et constitutionnel du projet de reso
lution, nous ne pouvons l'accepter pour deux raisons
importantes.

145. En premier lieu, nous ne pensona pas qu'il faille
reunir toute I'Assemblee pour une reprise de lases;..
sion dans la seule intention de regler laquestion de la
parite, qui se posera Ace moment-lao Les depenses
que cela entrafuerait et les inconvenients qui en de
couleraient pour les Etats Membres sont sans aucun
doute des questions dont i1 faut tem,r.QEm:e.te lor~Q:!!.~ ___
1'on consicl~re une affaire de ce genre:Parconsequ~ilt;-
nous estimons qu'en raison tant des depenses que des
inconvenients, aucune raison majeure ne justifie -Ia

,convocation de I'Assemblee pour reprendre lasession
au mois d'avril, puis A nouveau au mois de juillet
1960.

146. En second lieu, et A part les difficttltes qui
tiennent aux depenses et aux inconvenients, d~ cette
solution; neus ne pensonspas que lionpuisse faire quoi
que ce soit AIn reprise de laquatorzieme session. J e
voudrais demander au representald de l'URSS ce que
nous pourrions f~re~ en cas de reprise, pour regler
la question de la disparite. La parite sera rompue au
mois d'avril 1960 lorsque nous nous reunirolis. Que
pourrons-nous faire? Si les membres du Conseil
refusent a nouveau d'abandonner volontairement leur
si~ge, que faire? Nous devrons alors nous attaquer a
la question d'une revision de la Charte,d'un~:revision

du chapitre pertinent de la Charte. PersonneUement,
j'en- serais heureux. Lors des seances duBureau au
cours desquelles nous avons examin~ la ,question de
savoir s'il y avait lieu de reviserlaCharte et de con
voquer une conferen(';~ pour ezaminer Ie. question, jJ3i.
insiste, j'ai crie dans Ie desert en fay-sur d'une revi
sion ·de la Charte. et d'une conference chargee d'exa
m.iner cette question; mals l'Union sovietique s'est
montree Ie principal adversaire de cette idee d'une
!"evlsion de la 'Charte at, ulterieurement, a. la Com
mission politique speciale, lorsque nous avons exa
mine certaines questions mettant en cause la revision
de la Charte, nous nous sommes heurtes ade grandes
difficultes en raison de la position prise par I'URSS,
hostile a la revision.

aa Et, ' ,~t,•.,. H,iIi" i
, _H '.. ".
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point et ne prevait pas un moyen de remedier Ala
situation, nous devons alors admettre que 1'etat de
choses en question se prolonge jusqu'au moment OU
il pourra y etre remedie, et peut-~tre jusqu'A la
prochaine ~ession de l'Assemblee generale. nn'enste
aucune disposition qui nous permette d'intervenir entre
les sessions. nest vrai que nous pouvons formuler
certaines propositions' constituant des mesures spe
ciales destinees afaire face aux difficultes, mais, lA
encore, nous nous heurtons A des inconvenients
serieux.

139. Telle est la situation devant laquelle noUB nous
trouvons lorsque nous examinons les deuxprojets de
resolution dont nous ont saisis les representants de
la Tunisie [A/L.275/Rev.l] et de l'Union sovietique
[A/L.274]. Sans auc~ doute, ces representants sont
animes des meilleures intentions et desirent nouS
aider A surmonter la difficulte devant laquelle nous
nous trouvons, mais, lorsque niDUS essayons d'adopter
des mesures pour surmonter Pune d'elles, nous nCij1S
heurtons immediatement A d'autres difficultes. Pt.\!'
consequent, l'une et l'alltre mesure sont insuffisantes
pour repondre aux exigences actuelles.

140. Si, par exemple, nous prenons Ie projet de
resolution de la Tunisie, de nombreuses questions
se posent. A I'alinea ~ du paragraphe 1 du dispositif,
il est propose "qu'A la date A laquelle la France
cessera d'etre membre administrant du Conseil de
tutelle • •. deux des membres elus conformement A
l'aUnea ~ ••• [cessent] d'atre membres du Conseil de
tutelle".

141. 'Qui peut dire que deux des membres elus
cesserpnt d'etre membres du Conseil de tutelle?
Quelle autorite a l'Assemblee generale pour affirmer
cela, alors que ces membres ont ete elus, conforme
ment a. la Charte, pour trois ana? Nous nous pro
posons d'adopter un projet q.e resolution qui, en
lqi-meme,est inconstitutionnel et certainement ille
gal. Nousne pouvons pas imposer Aces membres Ie
devoir de cesser d'~tre membres. nest vrai, cela va
de soi, Ru'ils peuvent volontairement cesser de 1'etre,
et c'est ce dont tient compte leparagraphe 2, ou il est
dit: "~defaut de demissions volontaires".

142.Je presume donc que ce que veut dire Ie repre
sentant de la Tunisie est qu'.au moment oil la France
cassera d'etre membre administrant, deux membres
offriront leur demission. Mais. s'ils n'offrent pas leur
demission" qu.'arrivera-t-il? n -est propose, dumoins,
que Ie Conseil procede Aun tirage ausort pour deter
miner lesquels des sept ou hutt membres nonadminii:j~
trants cesseront de _faire partie, du Conseil. Mais
supposons que ces membres refusent de consentir au
tirage au sorl? Rien ne les oblige ale faire; Ie Consei!
de tutelle n'a pas autorite pour les obliger Atirer au
sort. Trancher un probl~mepar ce moyen depend de
la volonte des interesses, de meme'qu'il depend de la
volonte des interesses de cesser d'~tre membres. Le
tirage au sort doit I!tre volontaire. Cette procedure
ne pent etre determinee par une resolution de I'As
sembIeegeil~rale. Done, a cet egard, Ie );.l"ojet de
r~solution est loin de fournir1,llle 8obz.tiQn pratique -A
la question. -

,
143. J e ne veux pas analyser plus avant ce projet de
r~solution, w l'heure ~dive, mais je tiens a faire
observer qu'il ile naus faeilite rien, bien qu'il vise A
nous aider A surmonter la difficulte. Ma d~legation,

pour cela du moins, eat tres recoDnaissantE;')U repre
sentant de I~ Tunisie d'avoi~ fait cette tentative.
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quelque hostilite de notre part envers eux ou enverS
leur$ positions.

153. L'Assemblee est done saisie de deux proposi
tions. Je ne vais pas repeter les faits qui nous ont ete
presentes par Ie representant de la Tunisie et par Ie
representant de l'Union sovietique~ Ces faits sontbi~ri.
CO'illlUS et ne, 90nt pas contestes. On nous propose en
premier lieu 'une reprise de laquatorzi~mesessionde
l'Assemblee generale apres Ie 27 avril 1950, date 1
laquelle Ie Togo~ Ie dernier ,~3S territoires/,sous tu';"
tell? sous adJarlnistrati0TJ. ifranQaise., deviendra il.lde...
pendant; en second lieu\~_~,>n nous propose, Ie 27 avril
1960et Ie 1er juillet 1960, c' est-A-dire quand la
France et l'Italie respectlvement cesseront d'atre
autorites administrantes, une modification de lacom
position du Conaeil detutelle, soit par demission
volontaire, soit par tirage au sort, afm de reduire
chaque fois Ie nombre des ,membres elus non admi
nistrants, de faQon 1 maintenir 1a parite au Conseil
entre les membres~nonadministrantsat les membres
administrants.

154. 'Je .traiterai d'abord de la s.econde proposition.
L'element essentiel en est que Ie Conseil detutelle
designera les membres elus non administrants qui
cesseront d'atre membres, ladesignationdevant avoir
lieu par tirag~au sort. Avec tout Ie respect dO. a la
delegation qui la presente, je dois dire que cette
proposition il'est pas legalement fondee~Leselections
au ConaeU de tutelle ont lieu 1 ItAssemblee generale,
et c'est 1 l"Assemblee generale ,~u'il appartientde
determiner la composition du ConaeU.La Charte
~'autorif16pas Ie Conseil de tutelle ni allcunautre des
organerJ principaux 1 determiner lui-li1@iIie sa propre
composition. C'estl l':enaembledes membres de
l'Assemblee generale qu'il appartient de s'acquitter
de cettetAche, et il n'y a pas de disposition de·la
Charte Pa1' laquelle l'Assemblee peut deleguerses
pouvoirs au Conaeil de tutellel cet'egard.

155. En deuxi~me lieu, rien dans la Charte n'indique
que la composition d'un organe puisse ~tredeterminee
Par tirage au sort. On pourrait peut-~treprendre une
decision de ce genre avec Ie consenOOment des
membres ,intereSBeS, pour un tirage au sort particu
lier, mais il serait illegal et inconstitutioJlIlel de
designer par tirage au sort des membres du'Conseil
de tutelle ou de tout autreorgane, ou bien, par la
mame prcocedure, de retirer la qualite de membre l
un pays donne, elu en bonne et due forme, sans Ie
cona~ntement des pays interesses. Si cela etait pos
sible d'ailleurs, nous ne nous serione pas trouves
recemment dans une te-Ueimpasse lors de 1'~lection
au Conseil de securite.. nedt ete facile ai'AsseIt'..
blee generale ded~oiderpar tirage au' sort qui, serait
elu ·au Conseil de seclll"ite. 11 n'est d'ailleurs pas
certain que, mame si les candidats,c'es~A-direla
Turquie et la Pologne, y av.ai.entconsent!, l'Assemblee
aurait desirerecourir a cette proc~ure, ou que
m@me, en fait, ladiOOpl"ocedure edt at! legale.

156. Nous noue sommes ·trouv~s, il y a: quelques
annees, dsns une impasse analogue, lorsque, laYougo
slavie et l~s Philippines ayant pos6 ensembl,a leur
candidature allConseil de s6curite, on a pr()c~el

un tirage au sort pour decider quel pays siegeraJ.t au
Conaeil au cours de la premi~reanneeet quel serait .
celui quisi6gerait pendant lasecondeannee, mas cela
a eu lieu danS les coulisseset avec Ie consentement
expr~s des deux pays.Ma delegation, 1 cette occasion, ~
a explique sa po,ntion, etprecise que nous ne recon- .

148. Telle~ sont lesdeux raisons pour iesqueUes nous
ne pouvons accepter la proposition sovietique pre.
voyant une reprise de la session afin de regler ce~
Question. . .

149. QueUe auhe solution reste-t-il? La seule autre
solution est.d'adopter ce que nous avons propose et
qui a ete proposepar d'autres orateurs precedemment:
~lection d~s 1 present,'de faQon qu'l cette session Ie
Conseil de tutelle ait une composition conforme aux
:i.·~gles constitutionnelles. Si d'autres diffi.cult~ssur
gissent - ainsi qu'elles surgisse:g.~normalementdans
tout ce que font les hommes -- telre~ que nous ne
puissions pas les prevoir ou les surmonOO~, elles
seront resolues 1 la quinzi~me session sans qhe nous
ayons a convoquer une session extraordinaire;'

150. Je mentionnerai encore un point avant de con
clure. On a dit·-que Ie Conseil de tuOOlle, en raison du
defaut de parite qu'on enregistrera en avril et en
juillet 1960, deviendra un organe illegal. La leg~llite
du ConaeU de tutella pose un probleme difficile it
traiter en quelques instants. Je dirai donc simplement
que Ie caract~re legal du Conseil dependra de sa
composition 1 l'heure actuelle, puisque c'est Ie mo
ment 0'0. nous devons en decider, et, si 1a legalite est
respectee actuellement, tout changement qui inter
viendra au cours de 1'annee ne pourra' @tre corrige
qu'a lai!'session suivante. Si cette opinion l'emporte,
noUs n'avons donc pas 1 nous preoccuperde la legalite
de .la, cOmposition du Conseil dans Ie courantde 1'annee
precedant laquinzleme session, 'etnou.spouvons proce
der,comme il se doit, aux ele(:tions. La question de
la compositionse resoudrad'elle-m@me a la quiJ1Zi~me

session.

151. M. JHA (Inde)[traduitdel'anglais]:·Nous n'avions
pas l'intention d'intervenir dans un<Mbatprecedantles
electionaau ConseU detutelle,dufaitquel'Inde a pose
sa candidature, et; nous aurionsdebeaucouppreferene
pas avoir aprendrelaparole. Mais ona souleve davant
l'A:ssemblee des probl~mes d'une grande iIriportanee.
<r.rl. mettent en jeu non seulement une.question juri
dique mais egalement tout l'avenir du Conseil de
tutelle. c'est-l-dire la possibilite qu'U aura de con
tinuer 1 jouer un rale efficace, ens'acquittant,au nom
de l'Assemblee generale, de ses fonctions de contrOle
11'egard des territoires sous tutelle etde leurs popu
lations qu'ilfaut condufre 11'ind~pendance~Nousnf)US

sentona donc tenus d'exposer notre pointdevul3devant
lesmembres de cette assemblee. Celan'apasde ra.p
port avec notre candidature. En fait', nous aurions
expriine nos wes avec plUS de rigueursil'Inde n'etait
pas candidate.

152. Nous regrettons de nous trouver en Q9position
avec les wes et les attitudes qui, s 'exprimentdans les
deux projets ae resolution dont nous sommes saisis,
presentes respectivement par les delegations de
1'11ltSS [A/L~274]et de la Twiisie [A/L.275/Rev.1].
Ces d616ga.tions, pour leaquellesnous eprouvona une
grande estime et une :vive amitie, nous ont assure que
leur position n 'a rien 1 voir .s,vee notre candidature:
Je tiena lIes assurer 1 mon tour que nos wes n'ont·
6galement rien 1 voir avec notre candidature, et, point
plus important encore, ne doivent pas iaire croire l
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.patton. Mais je sais que la revision de la Charte
n'aurapas lieu 1 ce moment-ll et, en consequenue,
cette proposition est inacceptable, car nous ne pour
1"ons rien faire au mois d'·avril, lors de la reunion
de l'Assemblee, sans cette revision. ' '
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164. Les wes de Jna delegation concernant la revision
de 18, Charte sont connues. Nous refusoa'3 de voir Ie
probmmesirdplifie A l'exc~s, et nous ne youlomJ pas
que di~ teIles pressions puiSsent s'exercer.

162. Une autre difficulte tres grave 's'oppose Ace qu.~

Pon prevoie une reprise de la sessionafind'examiner
la question de la composition future du Conseil de
tutelle; Ie representant deCeylanl'afortbienexposee.
On se trouverait alors devant ce .qui est apres tout Ie
vrai probleme, 1'impossibilite de trouver dans la
Charte la solution d'une teIle situation, et lanecessite
de reviser la Charte l bref delaipour trouver cette
solution. En, fait, il ne se pose pas lA un probleme a
court terme. Le 27 avril 1960, 120' France cessera
d'@tre autorite administrante; Ie 1er juiIlet 1960,
l'Italie cessera d'~tre autorite administrante; quandle
Samoa"'Occident~.ldeviendra independant en 1961, on
pourra considerer que.1a Nouvelle-Zelande aura .cesse
d'@tre autorite administrante; on pourra soutenir que
pour Nauru, territoir~dontlaNouvelle-Zelande assure
la tutelle avec l'Australie, ;mais dont l'administration
est en faitassuree par l'Australie seule, c'est l'Aus
tralie, et nOll: l'as.sccie a l'Acc0:t:d ee tutelle relatif
a Nauru, qui doit en repondre au Conseil de tutelle et
~tre Am~me d'assumer devant Ie Conseilles obliga
tions de 1'autorite administrante. Je precise que je
~'indique pas ici l'attitude que ma delegationadoptera
en la matiere, mais je tiens Asignaler .quelles pour
ront ~tre les difficultes d'interpretation. mterieure
ment, Ie Tanganyika deviendra independant, ce qui
signifiera que Ie Royaume-Uni cesserad'@treautorite
administrante.

163. Or, si chaque fois qiJ.e Pon se trouveradana une
situation semblable on decide de reprendre lasession,
et .si les membres elus non administrants doivent
quitter un a un Ie Conseii, qu?adviendra-t-il du Con
seil de tutelle? Dans un avenir fort proche, d'ici un
ou deux ans, il pourra ne plus y avoir de memb:res
elus non administrants. La question est donc extr~"

meJnent delicate et ne peut ~tre resolue aiseJnent. En
fait, rna delegation craint fort qu'une reprise de la
session telle qu'elle est envisagee dans Ie projet de
resolution de I'URSS risque de devenir une session
aux fins d'une revision de la. Charte. n peuty avoir
une multitude de propositions, quitendront notamment
A modifier· l'Article 86 de la Charte, et nouS con
nattrions alors~ dQment multipliees, les difficultes que
nous aVons rencontreel? au sUjet des points de l'ordre
.du jour relatifs AI'augmentation des membres du

. Conaeil de securite.et du Conseileconomiqueetsocial
A1& presente session. n se pourraitfortbien qu'on en

,vienne A exercer de fortes pressions; de nature di
verse, sur differents Etats Membres, tels les membres
permanents du Conseil de'securite, les autorites ad
ministrantes et autres. Cela serait extr~mement

flcheux et risquerait de rendre une reprise de session,
ou une S~8sion extraordinaire, longue, envenimee et
sterile" .

naissions aucun mode d'election qut ne soit pas l'alinea £ du paragraphe 1 de l'Article 86, m@me A
expressement autorise par la Charte, ou qui en de- l'occasion de la reprise d'une session ou lors dJune
borde les dispoliitions. session extraordinaire. Mettre prematurement fin A
157.' Ma delegation est fermement d'avis que'!'9n ,un mandat sans i~ consentement de l'interesse equivau
creerait un precedent extr~mement fA.chelUC et in- drait A Ul1e expulsion; mais'ltexpulsion d'un membre
constitutionnel si l'Assemb!ee geuerale approuvait, de Pun quelconque des' principaux organes de l'ONU
soua quelque forme que ce ftlt g toute proposition ten- I'ev~t une extr~me gravite, ~t je ne vois pas ce qui
dant A determiner la composition de l'U1l quelconque po~rait en @tre la cause, sinon la violation persis
des organes' principaux de l'ONU, Ala mani~re dlune tante de la ~harte dont il est question.A l'Article 6.
loterie, sans tenir compte des objections des inte-'
:resses.

160. Done,' une fois un pays elu pour trois ans~ rien
dans Ia Charte ne permet de mettre prematurement
fin A son mandat sans son consentement, car cela
reviendrait purement et·simplement A1'expulsion du
ou des membres interesses. Mettre prematurement
fin. par la contrainte au mandat d'un:rp.embreporterait
en fait atteinte au cL....oit fondamental tl'lin membre elu
conformement Ala Charte. Ma delegation estime qu'il
n'y a pas d'autre possibilite de reduire la duree du
mandat de membres elus au Gonsei!. qu'un accord
entre les membres elus eux-m~mes,portant notam
ment sur Ie mode de la decision, l'accord pouvant
d'ailleurs se fair~ sur Ie tirage au sort. n n'y a pas
de solution simple; ~out ce qui pourrait ressembler
l une solution facile engendrerait des difficultes
extr8mement graves po.ur I'application de la Pharte~

non seulement dans ce cas particulier,mais Al'avenir,
dans des situations differantes. ,

161. En ce qui concerne la proposition visant h une
reprise de la quatorzi~mesession, la Charte ne con
tient den, comme je viens de Ie dire, qui autorise il
eCQllrter Ie mandat de membres elus conformement A
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158. En troisieme lieu, il existe une objectionfonda
mentale, asavoir qu'on ne peut reduire la periode de
trois ans, qui est la duree du mandatd'un membre non
administrant, et qui est obligatoire awe termes de
Palinea c du paragraphe 1 de l'Article 86 de la Charte
et de l'article 149 du reglement interieurdel'Assem
blee generale, sans obtenir au pre~.lable Ie consente
ment du membre interesse. Ce'".v periode de trois ana .
n 'est pas une limite superieure, unplafond, contraire
ment Ace qu'ontditcertaines delegations. L'article 149
du .reglement interieur de '1'Assemblee generale dis
pose en effet:

"Les membres du Conseil de tutelle qui n'admi-'
nistrent pas de territoire sous tutelle sont elus pour
une periode de trois ana. TIs sont immediatement· .
reeligibles." t

Voict Ie texte de lanote relative Acet article: "Article
. reposant directement surune ~spositionde la Charte."

159. n est clair que l'Assemblee a dejA accepte
1'interpretation evidente qu'il faut donner A1'alinea c
du paragraphe 1 de l'Article 86, Asuvoir que la pe=
riode de trois ana estobligatoireetfixeeune fois pour
toutes. n n'y a pas d'autre interpretation possible. Et
je me permettrai de rappeler que Ie reglement inte
rieur de l'Assemblee generale a ete adopte, non pas
en 1945 lors de la Conference de San Franp;.sco, dont
-les parti;cipants ne pouvaientpeut-@tre pas ... _..inprevoir
ce qui se passerait 10 ans plus tard, ni. que les terri
toires sous tutelle accederaientsltOt A1'indepepdance,
mais en 1949, quand la situation etait parfaitement
claire', et on sait A quels longs debats Padoption du
reglement interieur de l'Assemblee a donne lieu dans
les commissions et en seances plenieres.'
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165. De quelque cate que nous nous tournions, nous
nous heurtons ade gras obstacles, d'ordre tant juri
dique que pratique. Ma delegation pense que la meil
leure solution consisterait.a ne pas tenteT de resoudre
Ie probl~me maintenant et a attendre que se soient
produits, dans l'a'lenir toujours imprevisible at mys
terieux, les evenements qui exigeront un nouvel exa
men de la question de la composition du Conseil de

, tutelle.;Le moment opportunpour regler cette question
sera la prochaine session <Ie 1'Asf~emblee. D'ici ll, les
membres interesses auront pu se consulter entre eux
et consulter d'autres delegations. A la prochaine ses
sion, nous' aurons plus de temps. Des ministres des
affaires ettang~res sert>nt presents,. et nous espe
rons pouvoir trouver' alors une solution unanimement
acceptable.

166. Ma delegatio.n estime egalemenit que, si un
accord de tutelle peut prendre fin a une date donnee,
les obligations de 1'autorite administrante visO'"a-vis
de l'Assemblee generale et du Conseil,de tutellen'ont
pas a prendre fin, et en fait iie prendront pas fin dans
la plupart· des cas, a la m~nie date. L'Article 88 de
la Charte impo~e a l'autorite achirlnistrante d'adres
ser a l'Assemblee generale des rapports annuels~

Ces rapports doivent necessairement ~tre examines ..
par Ie Consen de tutelle.Pour l'examen.de ces rap- '
ports, la presence de l'autorite administrante au
Conseil est necessaire et m~m~ obligatoire. Or, dans
Ie cas qui nous occupe, les derniers rapports relatifs
au Camerol1D. et au Togo sous administrationfranc;aise
~,"msi qu'a la Somalie sous administration italienne ne
pourront ~tre presentes par les autorites adminis
trantes interessees 'que quelque temps apres la date
a laque11e Ie mandat aura pris fin, quand les autorites
adminisaantes seront en mesure de presenter w,.rap
port definitif sur la cessation de la tutelle et l'acces
sion de. ces territoires a l'independance, notamment
sur les mesures preludant immediatejUlent a 1'inde
pendance•. J~s.qu'a present, l'AssembU~e general~ a
rec;u des autorites administrantes, en c;e qui concerne
Ie 'rogo et Ie Cameroun sous administrationfranc;aise.
ainsi que la Somalie sous administration italienne, des
rapportS qui ne vont que jusqu'enl957 et 1958 respec
tivement. L'Article 88 de la Charte impose Al'autorite
administrante de presenter d'autres rapports vlsant
la periode qui ira jusqu'a la date de ;l'independance
pour ces trois' territoires. Ces rapports nous pa
raissent indispensables, ne serait-ce que pour com
pleter les dossiers et pour obeir aux necessites,
juridiques e't autres, que comparte la cessation des
fonctions de surveillance de' 1'ONU et de la mission
confiee aux autorites, administrantes par Ie Conseil
de'tutelle et assumee jusqu'aladate de l'iridependance.

167. n me semble donc que ce n'est pas forcer Ie
s~ns des dispositions de la Charte que de laisser les
pays interesses sieger au Conseil de tutelle jusqu'a
la pro,~haine session de 1'Assemblee generale.

168. Voyons queUe est la situation que cree PAr
ticle 86. 'LJArticle 86 entre en jeu au' moment de
l'election d'un membre non administrant relevant de
cet article et, quand il faut proceder A l'election de
tels membres, l'Assemblee doit menager la parite
entre Ie nombre total de membresnon administrants

. elus comormement ai'alinea .£ du p3.l'agraphe I' de
l'Article 83 et de 'membres designes sans election
conformement a l'alinea !? de ce p~agraphe; d'une
part, et les membres administrants si~geantau Conseil
conformement 1 l'alinea .! duo paragraphe 1, d'autre

part. On peut soutenir qu'une fois des elections faites
conformement a l'alinea .Q on n'a plus a invoquer cet
al~ea jusqu'au moment ou doivent avoir lieu de nou
velles elections.

169. L'alinea Q. du paragraphe 1 de. l'Article 86
n'autorise pas a affirmer qu'il faut modifier la com
position du Conseil au cours du mandat de trois ana
chaque fois qu'un accord de tutelle vient a expiration
et qufun membre' perd la qualite d'autorite admi~is-'
trante. En effet, si telle en eta:it I'intention, l'alin~a Q.
n'aurait pas impose un mandat d'unedureeobligatoire
de trois ans at aurait 'prevu en termes precis quels
changements devraient intervenir, ,au cours de la
periode de trois ans sicertai;nes situations se pro
duisaient., La Charte n'entendait certainement pas
syD.chroniser les dates auxquelles les territoires sous
tutelle accederont a l'independanceetles datesd'elec
tions organisees conformement a l'alinea Q, etdecou
rager impli~itement par 18. m~me I'accession a
Uindependance des territolres sous tutelle dans 1'in
tervalle. Laisser entendre que, chaque fois qu'un

.territoire sous tutelle deviendra independant et qu'tin
pays cessera d'~tre 'autorite administrante, il faudra
que l'Assemblee generale se reunisse pour decider de
la composition du Conseil - ce qui entra1herait im
manquablement l'~xplllsion ou Ie retrait de l'un' ou
I 'autre des membi-es elus'pour cetteperiode obligatoire
de trois ans - serait manquer d'esprit pratique et
n'est pas non plus strictement autorise par l'alineaQ..

170. ~ 'a dit que Ie principe de la parite enonce A
l'alinea g du paragraphe 1 de l'Article 86 joue tin rOle
primordial. Je nevois pas sur quoi repose cetteopi
nion. Nousavons lu et relucet alinea, et rien n'y
indique que Ie principe de la parite doive 1'emporter
sur Ie principe d'un mandat d'une duree obligatoire
de trois ans.

171. 11 Y a un precedent important qui se rapportea
ce'probl~me,que Ie representant de l'Indonesie a deja
mentionne etqu'il ne faudrait pas oublier. La lecture
attentive du compte rendu de la 109~me Seance ple
niere de l'Assemblee generale montre qu'en 1947 les
Etats-Unis etaient membre non adminis'b:ant du Con
seil de hItelle, conformement a l'alinea b du para
'graphe 1 de l'Article a,6. Par la suite, Iorsque a ete
.approuve l'Ac,cord de tu.:elle relatif ,au Territoire des .
Iles du Pach'f' ,le, lesEtats-Unissontdevenusmembre
administrant a'compter de cette date. Cela a donc cree
dans la composition du Conseil un desequilibre en
faveur des membres administrants. Si l'on avait
accepte A l'epoque la logique de l'arg\llIlent presente
A l'heure actuelle Al'Assemblee» Ie COLSeil de secu
rite ou Ie Secretaire general aurait dti convOQu.er une
session extraordinaire de l'Assemblee'generale Ie
19 juillet 1947, pour prendre des mesures propres
a retablir, l'equilibre de la composition du Conseil,
sans quoi deux des autorites administrantes auraient
dO. ~tre ecarteespar Ie Conseil de tutelle. On n'a
pourtant pris aucune de ces mesures; Ie SeCl'etaire
g{meral, par une note du 25 aoo.t 1947, a simplement
fait savoir aux Membres de 1'Organisationdes Nations
Unies ce qui suit:

".. ... l'Accord de tutelle pour les Ilcs du Pacifique
etant entre en vigueur Ie 18 juillet 1947, les Etats
Unis d'AmeriQ1.1e, qui etaient d~jamembre duConseil
de tutelle, deviennent,apartir de cette date, membra
charge de l'administration d'un territoire SOUS
tutelle. 'Conformement aux dispositions de l'Ar
ticle 86, paragraphe 1, alinea Q, de la Charte, qui
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177. J e voudrais, pour conclure, assurer les membres
de cette assemblee qu'une decision tendant1 renvOyer
la question lla'quinzieme session 'ne nous paraftrait
pas Ie moins du monde entra1b.el' n~ceSsairement une
revision oll une modification de la Charte. Notre point
de we l3o-dessus" estconnu. Nous voudrions voir,
appliquer strictement la procedure prevUe par les
Articles 108 'et 109 deJa Charte. En fait, il nous semble
que Ie projet de resolution preserite par laTunisie
tend dans ses termes memes a une revision de la
Charte,et c'est cet aspect que j'ai voulu faire res
sortir. l:;n ce QUi,nous concerne, nous n'acceptonBPas
1tid~e d'une revision de la Charte qui 11e soit pr~cedee
de Itexamen approfondi prew par la Charte elle
ril.8me en we d'une telIe revision. Nous tenons 1 assu
rer l'Assemblee., ~t notamment Ie representant de
I 'Union J:1ovietique,quj. a - je Ie .sals - des opinions
tr~s arr~tees .en la mati~re, querien de ce que noUB
avons dit ne doft ~tre pris pour une proposition de
revision de la Charte. ' '

176. En ce qui concerne Ie paragraphe 3du dispositif,
nous nous trou/ons l~ encore en presence de grandes
difficultes. Ce paragraphe mentionne leprinciped'une
r~partition geographique equitable, auquel l'Assem
blee tout entiere a souscrit. Le principe lui-m~mene
souleve pas d'objection, mais 1 maintes reprises nous
avons eprouve les plus grandes difficultes 11'appli
quer. Je n'ai pas besoin de ni'etendre l3o-dessus. Tel
qu'il estpresente, Ie paragrapheindiquequeparmiles
membres elus restantf', les deux grands groupes par
tageraient ces deux sieges et seraient donc chacun
representes" Or les "grands groupes" ne sont pas
precis6s. n s'agit peut-~tre dugroupe africano
asiatique et du groupe latino-americain. Mais il me
semble qu'une telle repartition ne doit ~tre etablie
qu'avec les plus grandes pr6cautions et j'ajouterai,
au nom de ma delegation, que nous ne sommes pas du
tout favorables 1 une r~partition des sieges d'apres
les groupes., Je ne vois pas pourquoi, ces si~ges ne
pourraient @tre attribu6s A. un pays europeen, ou, par ,
exemple, a un pays du Commonwealth. n nous para1't
donc tres difficile d'accept.er ce paragraphe et, outre
qu'il est li~ aux' 'autres paragraphes dudispositif, il
presente certains defauts q~ lui sont propres .. Nous
serons donc contraints de voter contre Ieparagraphe 3.

Y Voir Documents offlciels de I.'AssemblEe gEnErale, deuxi~rt'le ses
sion,. SEaru::es pIEni~res, vol. II, Annexes. annexe 5 (document A/356),
par. 3.

prescrit ••• il est done necessaire de proceder a permanents qui ont anciennement administre des terri
l'ele(t~.on de deux nouveaux membres du ConseU de toires sous tutelle.
tutell~U 175. Compte tenu decea '~lements,ma delegation se

C'est ainsi qUf) Ie 13 novembre 1947 [10gemeseance] , voit tenue de decla;rer ~e)eprojet de r6so1ution
1'Assemblee generale a elu membres du Conseil de presente par la delegation tunisienne, qui procede des
tuteUe Ie Costa-Rica et lesPhilippines, retablissant meilleures .intentions, estinopportun et prematur6.
ainsi la parite au Conseil a la sesSion qui a suivi Ie Nous accepterioDS' l'ensemble du preambule du projet
moment o~ Ie desequilibre s'etait produit, soit quatre de resolution a l'exception du deuxieme considerant.
mols apres. Nous ,avons 6galement des doutes sur Ie troisieme
172. n ressort clairement du preced~ntque je viens cOllsiderant.Nous approuvons l'alinea a du para-
de rap'''eler qu'cn 1947. 11 y a eu pendant quatre mois graphe 1 du dispositif, qui prevoit ·que l'electiQn de

~ deux membres au ConseU de tuteUe a. la session en
deux membres administrants de plus qu'il n'yavaitde cours doit avoir lieu normalement, c'est-a-dire pour
membres non administrants, et l'AssembIee generale trois ans. En fait, il il'est pas possible de donner
n 'y a pas w matiere &s 'inquieter. Pourquoi donc, alors d 'autre interpretation 10gique ou juridique aux dispo
que Ie desequilibre va se produire en faveur de
membres elus non administrants~ tient-on tellement sitions de PArticle 86. Nous acceptons egalement Ie
adonner cette importance primordiale au principe de paragraphe 4 du projet, selonlequeloninscriraitcette
la parite? n y a 130 quelque chose qui echappe a ma question a l'ordre du jour de la prochaine session de

l'Assemblee generale pour <N'elle fasse ~'objet d'un
delegation. Car nous aurions plus volontiers cru que examen complet et approfondi. En revanche, nous ne
s'iI faUait tolerer un desequilibre, il valait mieuxque pouvons, pour les raisons dont j'ai parie,accepterles
ce fQt en faveurdes membres non administrants, et objectifs et le~ consequences eventueUes des alineas Q
non des membres administrants. n faut egalement se et £ du paragraphe 1,ni Ie deuxieme considerant.
rappeler que la predominance des membres non
administrants au Conseil ne sera guere que theorique.
Car la France et l'Italie, qui auront ete membres
administrants pendant 14 ans, ne deviendrout point du
jour au lendemain membres non administrants au sens
ou sont membres non admi'il.\strants la Republique
arabe unie, la Birm.anie, HaJ."ti ou Ie Paraguay. Elles
conserveront au ConseU la qualite d~autorites admi
nistrantes du·· fait des rapports annuels relatifs aux
territoires dont eUes avaient la charge anterieure
mentau 27 aVril et au 1er juillet1960, respectivement.

173. Cela dit, je tiens Apreciser qt~~ Ie principe de
la parite est imporiant et doit @tre maintenu au meme
titre que Ie mandat de trois ana. J e ne veux pas faire
croire qu'il faut aceorder 1 ce principe une impor
tance moindre qu'au principe du manc.mt de trois ans
consacre par 1'alinea2. duparagraphe tL de 1'Article 86.
n n'est pas facile de concilier ces pdncipes, et c'est
11 qu'est Ie veritable probleme, en IfQccurrence, et
iI faudra de nombreuses co~uUationsavant.de par
venir A une entente entre lea'membres du Conseil de
tutelleet l'Assemblee generale. Nous estimons que
Ie moment Ie plus propice pour entreprendre de telIes

. consultations et parvenir 1 ces accords se placera
apres et non pas avant qu'auront eu lieu les evene
ments qui posent precisement Ie probleme de la
composition du Conseil 3ol'avenir.

174. La question, qui s'est greff~e sur I'~lectionde
deux nouveaux, membres a la session actuelle, est
beaucoup trop importante pour @tre etudi~e oll 1"~glee

l si bref d~lai, dans Ie peu de temps dont nous dis
posons maintenant. Nous partageons entierementl'avis
des d~legations de l'URSS, de la'Tunisie et d'autres
pays., selon lequ91 n faut accorder toute l'attention
voulue 1la composition du Conseil de tutelle ll'ave'"
nil',. pour mainteni:l" Ie concept de parite envisag~par
la Charte, non seulement en th~oriemais egalement
en pratique. Un examen'plus approfondi de laquestion
conduira peut-~trenon seulement a r~duire Ie nombre
des membres non administrants du ConseU, mais,
selon toute probabiIit~,ar~duireegalementlenombre

des membres adntinistrants, que ce soit par retrait
volontaire oll d~missiond'un ouplusieurs des membres

'o't·
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178. M. SALAMANCA (Bolivie) [traduitde 1'espa'\)j0l]:
Comme 1'a demdnde Ie' Pr6sident; je, seraf ref,
d'autant plus qUe' je pense que'les me:mbres'de l'As
semblee connaissent deji\ les aspects esSentiels de la
question. ' ,

179. La delegation bolivienne aurait 'souhaitepouvoir
voter en faveur du projet de resolution de la'Tunisie
[A!L.275/Rev.1], mais,pour 'les raisons que je vals
exposer', I'adoption de 'ce projet entra1heraitl'Assem
blee gen6rale ~ prendre' indirectement une decision
de caract~re constitutionnel sur laquelle nous ne
sommes pas dt'accordetelle 6qw.vaudrait, pour ainsi
dire, ~ une reYision' de la Charte~

180. La Ch~~ prevoit,l l'alinea Qc1u paragraphe 1
de PArticle 86, que des elections dQive,~t aVQir lieu
periodiquement tous les trois ana; ~ notre avis, it y a
11 une obligation absolue; confi~mee par, Particle 149
du r~glement interieur· de l'Assemblee generale. De
plus, cette' disposition correspond ~des droits inalia
nables des Etats Membres.

181. Nous estim()ns que la reorganisation du Conseil
de tutelle, comme celIe d~s autres conseila, doit ~tre
etudiee ~ la prochaine session de I'Assemblee gene
rale. En,raison'de cetta convi~~ion'd'ordr~jUridi~tue,
.nous estimons q1J.e l'Assemblee ne. peut prendre que
decision en se fond..q:p.t sur une hypoth~se nOn encore
realis~e.. Entin,. ce •serait cr~er un precedent tr~s
dangereux que de s'en reme.ttre au hasard, ou ~ un
tirage all sort'pour l'interpr~tationde la Charle•.Une
'te11e methode n'est pas 'prevue danS Ie i)~glement

int~rieur de l'Assemblee. A notre avis,.l'Assemblee
gen~ra1e devra, 1 sa prochaine session, resoudre Ie
probl~me Sur Ie plan jurldique, en tenant compte de
taus les factears en jeu etdetollS les changements qui
pourraient· avoir lieu d~ lacomposition duConseil.

182. Telles sont les observations d'ordre general que
nous avions 1 faire sur Ie projet de r~solution de la
Tunisie.

183. Quant auprojetde resolution de1'URSS [A/L.274] ,
comme l'a justement faitremarquer un representant,
il est correct du point de vue technique; nous pensons
n~anmoins que Ie Conseil de tutelle a pleine. compe
tence pour indiquer, au momentqui luipara1'traoppor-

,tun, qu'il deVient necessaire de modifier la Charte en
ce qui concerne la composition dudit Conseil.

184.· Je voudrais maintenant expliquer comment ma
delegation entend voter sur Ie projet de resolution de
1a Tunisie. Ence qui concerne Ie preambule, 180 dele
gation bolivienne votera en faveur du premier consi
derant et contre les deuxi~me et troisi~me consid~
rants. Elle· votera pour l'alinea! du parag+aphe.l du
dispositif; elle votera contre les alineas Ret 2 de ce

.mBme paragraphe et contre les paragraphes 2 et 3.
Enfin, elle voiera pour Ie paragraphe 4•

185. C'est seulement ainsi que l'Assemblee pourra
v6ritablement assurer la composition du Conseil. Le
projet de resolution de la Tunisie nous obligerait, en
Un certain sens,l ne pas tenir compte de la Charte.
C'est pourquoi 1a. delegation bolivienne presente sa
fac;on de voter comme une ~olutionpermettantd'abre
gel' l'exar~n de catte question et d'achever nos
travaux.

186. M. PACHACHI (Jrak)[tradUit de l'aD~lais]: Les
progr~s r~pidest at dont it y a lleu de se rUclter, de
plusieurs territoWes soos tutelle vel'S 1a compl~te

r~alisation des 01)jectifs du regime international de

. tutelle, conformement 1 l'1\linea Q de l'Arlicle 76 de
lao Charte, out cree un probl~me quepersonnen'aurait
pense voir se poser si t~t dans l'bistoirede 1'Organi
sation des Nations Unies.

187" Cependant, en raison de 1a decision qui a ete
prise concernant 1'independance du Territoire sous
'tI!*~lle du Cameroun SOllS administration franC;aise,
a '.La reprise de 1a treizi~me session [resolution 1349
(XIll)] ,et de l'accord inte;r:venu 1'ete dernier entre les
'Gouvernements de la France et du Togo ence qui con
cerne la date de l'accession de ce territoirea 1'lnde
pendance, it est devenu evident que Ie prob1~mede la
composition du Conseil de tutelle devra @tre resolu et
qu'il devra l'~tre biEmt6t. ".

18~. Dans 1'ordre du jour provisQire de la quator-;
zi~me session [A/4150] que Ie Secretaire genet'ala
fait distribuer en juillet dernier, on a attire 1'attention
des Etats Membres sur ce probl~me.Malheureuse
ment, ~uc~ effort serieU? n'a ete fait pour.qu'll soit
accorde ~l~ question l'attention qu'ellemeriteetpour
qu'ellefasse, en commission, l'objet de l'examen
detaille qu'elle necessite. Et maintenant,au cours des
dernieres heures de la quatorzieme .session~ nous
devons faire face ~ ce prob1~mequi est .d'une grande
complexit6 et d'uneextr~meurgence.

189. Les dispositions de la Charta sont. parfaitement
claires. Les elections au Conseildetutellesontregies
par Ie principe de la parite, qui a ete accepte 1 San
Francisco et qui est devenu la principa1e caracteris
tique de la composition du Conseil de ~teUe. Par
consequent, les· elections au Conseildetuter:." :iiff~rent

des elections, aux autres organes principaux de l'Or
ganisation des Nations Unies1~savoir 1e COllSeil de
secUrit~, Ie Conseil economique et socia1et la Cour
internationale de Justice, pour lesquels Ie nombre
d'Etats Membres ~ eUre est fixe par la Charte.

"190. Ce n'est pa$ Ie cas'PQur Ie Conseilde tutelle, ou
les 61ections ne servent pas l pourvoir un nombre
determin6' de sieges, mais uniquement a etablir
une parite entre les membres administrants et les
membres nOn a~strants. Lorsque 1a parite se
trouv'e'menacee ell raisonde'modifi(}ations intervenues
dans la situation de membres administrants, de.s
mesures doivent~treprises pour retabliJ.e cette parite
A defaut de 'laquelle, li. notre avis, Ie Conseil ne peut
fonctionner sans violer les dispositions de la Cha:rte
qui, s1 g~nantes soient-elles~ doivent etre respectees
et strictement appliquees.

191.. La situation' qu'ont analys~e Ie representant de
la Tunlaieet d'autres repr6sentants r6sulte au fait
que, .Ie ,ler jUillet 1960, 'la France et 1tItalie attront
cess~ d'~tre 'des autorites administrantes. L'ItaIie
devra abandonner son st~ge au Consei1le 1er juillet
1960, c'est-i-dire lors de 1'accession i\ l'independall..oe
du Territoire soustutelle de la Somalie souS' admi
nistration italienne, car la pr~sen.ce de l'Italie all
Conseil apr~s 'cette date serait d~pourvue de tout
fondement juridique. LaFrance restera au Conseil
puisqu'elle fait partie des cinq membres designe$
nomm6ment 11'Article 23 de la Charta.

192. L'applicatlon duprmcipe de Is. parit6, principe
qui·,ie Ie r6p~te, ne peut ~treviole sans que Pon viole
la Charte elle-m~me, necessitera leretrait, Ie
1er janvier 1960, de trois membres. 6lus. Ce qu'il faut
faira, a notre aVis, ctest 6lire maintenant deux
membres pour 1a periode qui prendra fin lorsque les
.Accords de tutelle relatifs awe Territoires soustu.telle
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i95. En tout etat de cause, ,il e~tinexactdepretendre
que l'Assemblee generale nepeutpas elire de membres
du Conaeil pour upe periode inferieureaux trow
annees mentionnees da.ns la Charte. L'Assemblee l'a
fait pour Ie Conseil de Secllrite et Ie Conseil econo
inicjue et social 10rs de leur creation en 1P46. Par
consequent, h notre avis, la meilleure meth()d~ con
sisterait a elire deux membres pour la periode qui
se terminera lorsqu'il sera mis fin aux Accords de
tutelle relatifs au Cameroun et au Tago. Vntroisieme
membre elu devra donner volontai;rementsademission,
Ie ler.juillet 1960, et, s'iI n'est pas donne alors de
demission volontaire, on devra proced~r au tirage au
sort peu avant cette date. ..

196.Les deux projets de resolutiondontl'Assemblee .
est saisie he tiennent pas pleinement compte de ce
point de v,ue. N:ous appuierons de preference Ie projet
sovietique [A/L.274] qui permettrait h l'Assemblee
generale de consacrer toute son attention h cette qUes
tion h la reprise de la quatorzi~mesessionet de la
regler' en suiyant la methode qui lui semblera la.plus
appropriee. n vaut beaucoup mieux examiner Ie pro
bleme a la reprise de la sessian plutot que de'le
remettre h la prochaine session, en premier lieu
parce 4.~e remettre cet ex;amen Alaquinzi~me'session
.aboutirait inevitableme:nt h une violation flagrante de
la Charte; en second lieu parce que, lors de la reprise
d*une session, l'Assemblee pEmtconsacrer a. Un pro
bl~me beaucoup plus de temps etd'attentionque durant
la session suivante, au cOtirs de laquelle. elle 'a un'
grand nombre d'autres questions a. examiner; et, en
tro~i~me lieu parce qu'une question de cet ordre
devrait ~tre tranchee non par Ie Conseil, mais par
l'Assemblee el1e-m~me 1 qui, alL'It termes de la
Charta, i1 appaIiient de prendre unedecision en der
nier ressort.

197. LeprQjetder~solutiontunisien[A/L.275/ReV.l],
qui, dans l'e.nsemble, vise les m~me3 objectifs que Ie
projet s~vietique, ne latsse pas 11'Assemblee suffi-

du Camer-oun et du Togosous adDlinistrationfran9aise samment de temps pour poursuivre l'examen du pro-
. expireront,etrecommanderquel'undestroismembres bl~me et, s'iI prevoit que la composition du Ccnseil

elus l'annee derni~re se retire volontair~inent, Ie sera determiIiee au moyen de la methode inoffensive
1ar juillet 1960, lorsque Ie Territoire sous tutelle de ,du tirage au sort, c'estauConseildetutelle plut8t qu'A
la Somalie sous administration italienne accedera h l'Assemblee generale qu',n donne le.droit de se pro-
l'independance. noncer sur ce point.

193. A defaut de demission volontaire,ilaemblequ'il 198. A notre avis, l'atmosph~redetendue qui regne
n'~ ait qu'une seule solution: proceder par tirage au rait h la reprise de la ~ession serat, plus favorable
sort. On pourrait objecter que l'Assemblee generale au r~glement de la question, qUeCelle des derni~res
ne peut elire de membres du Conseil de tutelle que heures" de 18: presente session, ou quecelle de la
pour une periode dont la duree ne dqit pas ~tre infe- prochaine session, dont l'ordre ~u jo~r sera tr~s

rieure h trois ans. Si nous poussons ae raisonnement charge. C'est ce dont on a tenu cQmpte dans Ie projet.
jusqu'A sa conclusion logique, nous pouvons affirmer sovletique, alors que, dans Ie projet tuniaien, onenvi
qu'a la prochaine session rien ne'pourra ~tre fait et sage de prendre une decision d~s maiiltenant. C'est
qu'aucune autre election ne pourra avoir lieu al'expi- pour cette raison que nOlls prererons Ie projet de
ration du inandat de la Republique arabe unle, de la l'URSS et que nous voterons en sa faveur.
Birmanie et du Paraguay, ~ la fin de 1961. 199. n semble que Ie probl~me consiste a:savoirs'il

faut' examiner la question Ie 27 avril 1960, h la re
prise de ~a session, ou en septembre prochain, a. la ,
quinzi~me session. Cinq mois seulement separent ces
deux dates. A notre a.vis, un delai aussi minime ne
justifie pas une violation aussi flagrante de laCharta.
Nous rie voyons aucun avantage aexaminer la ques
tion h la 'quinzi~me session plutOt qu'a.la reprise de I

la quatorzi~me. 0--: aurait au contraire tout interGt a
l'examinera. la reprise de 'la session, ce qui nous
permettrait de disposer de tout Ie temps dont nous .
a~J'Qps besoin pour l'etudier attentivement et de fac;on
constructive, de surmonter la diffieulte h laquelle
nous nous heurtons actuellement et de resoudre Ie
probleme sans avoir h tourIier les dispositions de la
Charte des Nations Unies.

200. Pour toutes ces raisons, il semble bien prefe~

rable d'adopter Ie projetde resolution sOTJietique; nous
voterons donc en faveu!" de ce projet, etnous esperons
que to~ les membres d~I'Assembleeferontdem~me.

, .
M; Bel~r1nde (Perou) reprend ~a p~sldence.

201. She Andrew COHEN (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais]: Personne;ne pourrait souteriir, apr~s ~voir
~cout~ le~ discours que no~ venons d'entendre, que
Ie probl~me que nous avons h resoudre est facile. On
m'a appris A l'ecole qu'Hom~re lui-m~mepeut ~tre
pris e.n defaut et 11 semble que, lorsque PArtiole '86
de la Charte a ete r6dige, on n'avait pas prevu que
des membres administrants du ·Consell pourraient'
ces'ser d'administrer des terJ;'itoires sous tutelle au
cours du mandat de membres elus. n semble egale
ment, q'apr~s Ie memoranduin1/ soumis Ie 15 sep
tembre 1945.par la deH~gation du Royaume-Uni ala
Co~issionpreparatoire des Nations Unies, auquelle
representant ·de la Tunisie a; fait'-allusion, qu'a.' cette
epoque c'eta1t peut-Atre la delegation du Royaume- '
Uni'qui etalt Ie p\us pr~s -d'ent;reYoir cette possibilite.
Mais mame ,ce~e delegation n'av?it pas clairement
prevu Ie probl~me que noUS avons a. re~oudre actuel-
lement. . .

202. n se degage nettement duO debat qu'il y a deux
'opiniQns sur la question. n ressort egalement du
memorandum dont Ie representant de la Tunisie a
cite des passages· et dont, bien entendu, ma delegation
connaissait l'existence,' que ladelegation duRoyaume
Uni a penche, Aun certain moment, vers l'une de ces
opinions. Mais les circonstances changent et,en pre
sence du probl~me pratique que noUB avons hresoudre
1 presen~, il est parfai,tement Mgitime eN'elle adopt~

,

194. A notre' avis, proceder de cette mani~re ne
serait d'allcune utilite et aurait pour resultat de pro
'longer indilment Ie probl~me et de violer la Charte.
En outre, ceux qui soutiennent que chaque membre elu
dolt deme~er en fonction pendant. les trois ana que
dure son mandat se contredisent lorsqu'ils affirment

, que la question pourrait @tre examinee Ala prochaine
session, car, si l'on prenait une mesure quelGonque
l'annee prochaine, cela impliquerait que certains
membres elus doivent quitter Ie Conseil avant la fin
de leur mandat de trois ana.
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un point de vue different de celui qU'elle avait alors .
choisi. Jen'eprouve nu1lement, pour ma part, Ie
besoin de m'en excuser. .

203. LQrsque ce memorandum a ete envoye par Ie
Gouvernement du Royaume-Uni ala Commissionpre
paratoire des Nations Uni~s, pa13 uneseuledelegation,
A- ma connaissance, n'a mame discute la question. A
cette epoque, toutes les delegations s'interessaient A
une question et A- uneseule, savoir l'etabllssement du
regime de tutelle et la creation du Conseil de tutelle.
Le memorandum auquel 11 a ete fait allusion ne trai
tait PllS, Ie probl~me qui nous occupe actuellement,
c'est-a.-dire Ie cas oi\ il est Mis fin Aun accord de
tutelle au cours du mandat de trois ans d'un membre
~lu. Telle est la situation de fait davant laquelle nous
naus trouvons maintenant, et je voudrais essayer de
traiter la question non seu~ement bri~vement, mais de
faQon pratique~ Notre devoir est de trouver une proc&-·
dure conforme A PArticle 86 de la Charte. .

204. La delegation du Royaume-Uni reconnaft - et
je tiensa insister Ie plus possible sur ce point - toute
l'importance du principe de parite enonce Al'alinea c
du paragraphe lr'de PArticle 86. NollS ne paurrionS
accepter aucune'procedure qui netienq:raitpa13 compte
de ce principe. Mais, dans cet aUnea,lle13t egalement
fait mention sans reserve d'electionspouruneperiode
de t;oiS ansa Je serais enclin a .penser, comme Ie
representant de la Tunisie, 'que, si ces deux conditions
devenaient incompatibles, laparite devrait l'emporter.
MaiS, A notre avis', il n'y a pas incompatibilite; il ne
doit pas y en avoir, du moins a. l'heure actuelle, .et
notre tache consiste, si clest. humainement possible,
a concilier ces deux conditions. .

205. n semble qu'il y ait une mani~re sattSfaisante
d'y parvenir. A notre avia, 18: meillEnlre maniere pour
l'Assemblee generale d'interpreter ~et arti.cle de la
Charte, qui est, si l'ose m'expr1mer ainsi, assez
delicat,est de Ie considerer comme signifiant que la
comP9sition du Conseil est etablie au m.oment des
elections. Lorsque Ie mandat de~embres elus expite,
il est evident que nous devons elire un nombre suffi
sant de membres pour que' ce nombre correaponde
A celui des membres qm, au moment des elections.;
administrent des territoires BOUS tutelle. Du P,oint de
vue pratique, cela, signifie., bien entendu, que noUB
devons maintenant elire deux membres. D'apres, ce
calc~, la composition du ponseildevrait, Anotre avis,
rester la mame jusqu'A l'expiration du mandat des
membres elus. .

206.. L'autre interpr~tationqui a ~t~ adoptee ici - et,
bien entendu, cettei:p.terp:retation est parfaitement
soutenable - est 1'interpr~tationsur,laquelle est fonde
Ie projet de r~soluti(>n pr~sente par la Tunisie
[A/L.275/Rev.i] dans un discours que je me permet
trai de qualifier de lucide et eloquent. Cette inter
pretation est la suivante: au momen.t oil.. un membre
administrant ceSse d'assumer la responsabilite qe
l'administratlon d'un territolre sous .tutelle, Un
membre el-o., ou, dans certaines conditions,' deux
membres elus" doivent donner leur demission. Comme

, je l'ai d~jA- dit, cette interpretation est souteJ).able,
mals elle me semble moins satisfaisante. Elle 'en..
tralheou peut entrafner line reduction de la dur~e du
mandat de nrembres elus qui est, bien entendu, d'une
dur~e de trois ans, am..~i que Ie prevoit la 'Charte. En
fait, cette interprMation est en contradiction avec la
r~gle des trois ana etablie A l"alin~a c du para-
graphe 1 de l'Article 86. -

-".,_.. -~---~.,-'.,..._,-.,-,-,~-

2~7• J e dois dire que j~ ne peux apprQuver une inter
pretation selon laquelle "trois ans ti signifierait "pas
plus de trois ans"; 11 ne faut pas voir dans cet article
autre chose que ce qui sly trouve exprime. 8i Pon
interpr~tait de cette mani~re l'Article 86, on serait
oblig~ d'elaborer une procedure analogue A celle que
prevoit Ie projet de r~solution tunisien; mais je dois
dire que, de l'avis de ma delegation, une telle proce
dure serait A la fois deplaisante et g~nante. C'est ce
que montrs clairement Ie projet de resolution de la
Tunisie, qui vise Aetablir une procedure permettant
d'obtenir ·le demission des trois membres elus du
C9n/3eil lorsque deux membres administrants cesse
ront d'adininistrer des te;rritoires SOllS tutelle en1960.
~e' projet de resolution meconnalt '1OJnplatement Ie
fait, qu'e11e ne mentionne m~mepas, que ces membres
ont ete elus. pour' trois ana. Peut-on justifierqu'un
fait aussi important soit passe sous silence?

208. On a cite des precedents empruntes a la foia au
. Conseil de tutelle et au Conseil de securite, mais ma
.delegation ne pense pas que 1'on puisse invoquer ces
precedents dans Ie cas pr~sent. En ce qui concerne
Ie Conseil de tutelle, les membres qui ont ete elus
pour ~a 'derni~re periode du mandat en question,
etaient· au courant de la situation lors de leur election
et, dans Ie cas du Conseil de securite, il slagissait
d'arrangements conclus voiontairemellt. Le projet de
res.olution de la Tunisie vise Aetablir une procedUre
permettant au Conseil lui-m~me, dans certaines
circonstances, de reduirele nombre desesmembres~
En outre, ce projet a ete presente pendant les der
ni~res heures de 18. session, et n n'a ete distribue
quecette semaine.

209. n ~emble qu'il Yait lieu de se demander queUe
est l'attitude des cinq membres elus interesses. Yen
a-t-il un qui COD-sente Ase retlrer du Conseil., comme
Ie prev.oit Ie projet de resolution tunisien? A ma con-

.naiSsance., n ·nIy en a aucun. 8i tel est reellement Ie
. cas, 11 semblerait que ce projetde resolutioncherche
Ales ,obliger Aquitter Ie Conseil.

210. Je doi/3 ici souligner, que si - et j'insi'ste sur Ie,
mot.: si - l'AsselIlbl~e adopte une'interpretation de

. l'Article 86. de la: Charte contraire AlanOtre., il pour
rait devenir neCessaireA un certain moment (mais
non pa$, Ano~e avis, a l'heure actuelle)d'6tablir une
procedure 'selon laquelle un, au plusieurs membres
elus devraient se retirer du Conseil au cours' d'UJ)1
mandat de trois ans au cas.oil, parexemple, un membrL

. administrant, lorsqu'il cesserait d'adn:linistrer.' un
territoire sous tutelle, devrait cesser d'Atre m.embre.
du C,onse11. ;M:ais, A.notre r!ilvis, nous ne sammes paJjJ
par.enu~ ~ ce stad~ et, paurcette raison, les aUn~as b
et 1£ du paragraphe Vet Ie paragraphe 2 clu dispositff '
du projet de resolutiqill tunisien nous semblentappeler
certaines critiques., fEn outre~ ces paragraphes sont
en contradicti<?n avec l'interpr~tationde la Charta qui
DOUS paraft Atr!3 .la meilleure..

211. Le deuxi~me considerant tdupreambule de ce
projet nollS semble egalement appeler ceriaines cri
tiqUes. Comme je l'ai dejlfait observer, la r~gle des
trois ans n'y est pas visee etil y estJait mention deux
fois du changement de la composition do. Conseil co;n
formement ll'alinea.Q duparagraphe Ide ItArticle 86.,
all(;)rs qu'en fait 11 n'est question dans cet alinea
dtaucun changement analogue ,A celui qui est envisag~
dans l~ 'dispositif. En. realite, comm~ je Pal dejA, fait
observer, iI.est question, dans cet alin~, d'elections
pour une periode de troisans.

I •
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puisqu'il s'agit de l'acGession duTogoetduCameroun
11'indllpendance.

219. Nous avons, dans cette question., une attitude
desinteressee pUisque, de toute mani~re,nous sommes
membre du ConseU de tulelle. II ne s'agit donc pas,
pour nous, comme pour no~ amis italiens, d'une dis..
parition, maia d'une mutation, d'une metamorphose.
Notre position, dans cette affaire qui est delicate car
elle met·aux prises des delegations qui nous sont
egalement ch~res, repose avant tout sur Ie respect de
la Charte et particuli~rement de. l'Article 86. De'
m~me qu'l la Quatri~me Commission nous sommes
intervenus pour faire respe'cter notre r~glementinte
rieur, de m~me, dans cette assemblee et dans
d'autres commissions, nous nous somme~ toujours
faits les dllfenseurs de la CharteD n n'y a aucune
raison pour que nous ne continuions pas AI'~trequand
11 slagit d'une question relative· au ConseU de tutelle.

220. Une question m'a ete posee par Ie representant
d'Halti,president du C01'8eil de tuOOlle, expert dans
toutes les questions de tuteUe. Cette question, c'est
de savoir queUe serait, de 11avis de -la delegation
fran9aise, lasituationde la France au 27 avri11960,
lorsque Ie Togo serait devenu independant; Ie premier
Etat sous tutelle fran9aise; Ie Cameroun, devenant
independant Ie 1ar janvier 1960.

221. Nous avona 1'habitude, non seulement de re
pondre aux questions qui nous sont posees, mais d'y
repondre avec nettete. Le 27 avril 1960, Ia France ne
se considerera plus comme autorite administrante at
fera partie du Conseil de tutalle en.tant que membre
permanent du Conseil de ~ecurite et, par consequent,
tirera toutes les consllquences pratiques de cette
situation nouvelle dans, sa participation au..x travaux
du Conseil.

222. Cette position de principe etant clairement
definie, nous n~avons aucune prllference pour. les
solutions qui peuvent Mre envisagees par l'Assemblee.
La solution preconisee par· Ie projet de resolution
tunisien [A/L.275/Rev.11 nouS semble acceptable. La
solution preconisee par Ie projet de reaolutionde
PUnion sovilltique [A/L.274] nous semble egalement
acceptable. n y a S.aDS doute encore d'autres solutions
pos~ibles, car il est bien evident, puisque nous avons
parIe du respect de la Charte, que 1ar~gle essentieUe
pour noUs est la parite. CVr~st en toutes lettres dans
llalinea £ du paragraphe1 de l'Article 86,puisqu'il
y e~t dit: -

-"Autant d'autres Membre~ eluspourtroisans,par
I'Assemblee generale, qu'il sera necessair~ pour
que Ie nombre total des membres du CoDe.eil de
tuteUe se partage egalement •••"

Par consequent, c'est la repartition egale qui est Ie
premier element de droit. Ltelection pour troisans
ne vient qu'apr~s et la Charta porte: '"Autant .... qu'il
sera necessaire". S'il n'est pas necessaire d'lllire
pour trois allS ou d'lllire du tout, eh bien, celantest
pas necessaire, et la Charteest respectee.

228. Une autre solution pourrait ~tre dent6lire que
pour quatre MoiSe n ya peut-8tre d'autres~olutions

possibles. Peu nous tmporte.Mais nous tenons. au
respect de la CharteD

224. ctest en fonction de cette situation'de la France,
Ie 27 avri11960, et du respectde la Charta, AlaqueUe
nous attachons 1a ~piUS grande valeur, que nous deter
minerons I'attitude de notre delegation AI'l!gard des

'1, ..-..,'..... .. ._>~... ,.. --
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217.. En consequence, ma delegation sera obligee de
Yoter contre 1e projet de re~oIutlon presenta par
PUnion sovietlque [A/L.274].

218. M. KOSC ZIUSKQ-MORIZET (France): SI ladelll
gation de la France est restae silencieuse jUSqu'l
prllsent, c'est parce qu'eUe ata1ttenue 1 une certaine
discr6tion,lltant donne que Ie trouble vient en partie
d'elle. Letrouble a d'ailleurs des origines heureuses,

212. Quoi' qu'il en ~oit, U est evidentque Ie deuxi~me
considerant du preambule, les alineas. !! et Q du pro:'a..
graphe 1 et Ie paragraphe 2 du dispo~itif sont insepa
rables at devraient ~tre groupes lors du vote.

213. Dans ces conditions, 11 ~emble que Ie para
graphe 3 du dispo~itif soit 8uperflu; de touOO mani~re,

11 decoule des deux paragraphes precedents.

214. Avant determiner mes remarques sur leprojet
de resolution de la Tunisie, je me permettrai de faire
une observation: nous avons aborde .le probl~me en
tenant compte d'un element dont il est fait mention au

.troisi~me considerant du preambule, savoir 1'impor
tance, ·pour les debats du ConseU de tutelle, des
membres elus. Ces membres elus expriment, en un
sens, les opinions de l'ensemble du monde sur les
questiollS de tutel1e et nous regretterions vivement
que Ie nombre de ces membres, particuli~rement

precieux pour Ie Conseil, soitreduit prematurement.
Bien entendu, cela ne nous empache en aucune mani~re
d'8tre conscients de l'importance du- principe de la
parite. .

215. n semble que, s'il est .possible de supprimer
les parties du projet de resolution tunisien qui ap
pellent des critiques de notre part, l'Assemblee
generale pourraproceder 11'election de deuxmembres
du Conseil de tutelle de la mani~re habituelle. Rlen
n'emp~chera, bien entendu, de soulever Anouveau la
question lors de 1a quinzi~me session de l'Assemblee
generate, au cours de laquelle il seraitutilede l'exa
miner plus avant. n se peut que, si 1'0n proc~de 4e
cette manf~re, nous nous trouvions dans une situation
qui nous oblige A adopter une procedure permettant
de .reduire Ie nombre des mernbres elus. Mals., 1 _
notre avis, nous ne nous trouverons pas encore dans
une telle situationet nous ne pensons pas qu'u sera
nllcessaire., 1'an prochain, de modifier la·composition
du ConseU. Noue sommes convaincus quecette solu
tion est celle du bon sens. Nous "'lenons d'examiner
l'ensemble de la question au cours d'une discussion
amicale et, je resp~re, profitable. Nous sommes tous
d'accord sur certains points, par example sur Ie fait
que nOllS devons proceder 1 des lliections ~n suiVant
Ie principe de la parite. Je n'aientendupersonne con- .
tester la valeur de cette methods. Mata ilest d'autres
points sur lesquels nous ne sommes pas d'acco1"a~Notts
sommes pr~s de clore la presente session de I'As
sembille gllnllrale. La meilleure chose 1 faire est de
procllder aux elections et de remettre Al'annee pro
chaine l'examen de laquestion de la composition du
Conseil.
216. Je tiens A indiquer qu'une reprise de la qua
torzi~me session en avrU· nous pard injustifiee j et
j'ai dejA. donne 1es raisons de notre attitude. Nous
estimons que, d'une mani~re generale., les reprises de
sessionne sont pas souhaitables. A notre avis, l'exa
men de la question peut 8tre remis A la prochaine
p.-ession. n n'exisie aucune raison d'oi-dre Juridique ou
pratique qui justifie t:J.1e repri~e de lasessionen 1960.
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225. M. COMAY (Israi!l) [traduit de l'anglais]: Ma
delegation regrette qutaux toutes derni~res minutes
de la session de l'Assemblee generale, nous soyoriS
invit6s anous prononcer sur dea questions importantes
qui obligent ft; adopter une interpretation de la Charte
et ft;se demander si des membres regu1i~rementclus
du Conseil de tutelle doivent ~tre invites A. donner,
malgre eux, leur demission de faQon premattu3e.

226. Ma delegation n'a pas eu 1a po.ssibilited'etudier
les incidenc'es du projet de resa!ution presente par
la Tunisie [A/L.275/Rev.1]et n'exprimera pas. d'opi
nionsur Ie fond de ce projet. Cependant, nous ne
sommes pas disposes a 1'accepter dans des delais
aussi brefs et nous prefererions. que la situation des
membres elus demeure inchangee jusqu'! ce que
1'ensemble de la question ait ete examine comme il
convient, lors de la prochaine. session del'Assemblee
generale.

227. C'est pourquoi nous voterans contre les ali
neas Q et 2. tiu Ptll"agraphe 1 et contre Ie paragraphe 2
du dispositJi de ce projet. de resolution. En conse
quence, nous ne pourrons pas appuyer Ie deuxi~me

considerant du preambule. I

228. M. ORTONA (Italie) [traduit de l'anglais]: Etant
donne que la delegation de 1'Italie a attir6, A. plusieurs
reprises, l'attention des membres de 1'Assemblee.sur
sa position, je vais faire A. ce sujet une tr~s br~ve

declaration•

229. Par suite d'un accord avec l'Assemblee gene
rale et.le Gouvernement de la Somalie, l'Italie ces
sera di.administrer ce territoire Ie 1er juillet 1960;
etant donne que la position de 1'Italie au ConseU de
tutelle est due uniJfJement au fait que ce pays ad
ministrfi la Somalie, l'Italie n'aura pas, comme la
France, ! Ghanger de categorie au sein du ConseU.

230. En ce qui concerne la question examinee en ce
moment, il semble que des divergences de vuesse
soient manifestees au sujet de. l'effet que la fin du
regime de tutelle en Somalie devrait avoir sur la
composition du ConseU de tutelle. n est evident que
certaines difficultes onto surgi en raison des diver
gences de wes qui existent concernant la mani~re

cl.•.mt il convient d'appliquer Ie principe de la pariie
conformement A. PArticle 86 de 1a Charta.

231. Ma del~gation comprend parfaitementA quel
point il est difficile de resoudre ce pl'ob1~me epineux
et notre seu1 desir est de pr~ter notre concours A.
1'Assemblee de la mani~re qui parattra appropriee A.
ses membres ainsi qu'A. tous' ceux du Conseil.

232. J'ajouterai qu'etant donn~ que cette questionest
en rapport direct avec la situation de 1'Italie au Con
seil m~me,ma.tielegation ne peutque se conformer aux
dispositions pertinentes de la Charte et accepter
l'interpretation de ces dispositions qui aura. ete
adoptee par l'Assemblee.

233. M. SBABA (Nepal) [tradU1t de l'anglais): Jevou
drais expliquer Ie vote de ma d616gation sur lea deux
projets de resolution dont ItABsemb1ee est salaie.

234. Je partage l'opiuion des delegatioDS qui sont
d'aviS que la question de la composition future du
Conseil de tutelle doit Atre examinee plus longuement
et de mani~re plus approfondie qu'il n'est pOssible de
lefaire aune fin de session. n est exact quJun expe-

dient comme celui qui est envisage dans Ie projet de
.resolution de 180 Tunisie[A/L.275/Rev.1] peutser~ve
ler, comme l'a dit1'undes orateurs quim 'ont prec~de,
deplaisant et embarrassant; mals on ne saurait eviter
que Ie ConseU de tutelle SQit amen~ A fonctionner
d'une mani~re qui ne tiendrait aucun compte de la
Charte si l'on accepte en partie Ie projetde resolution
de la Tunisie, COl11me 1'ont suggere certaines dele
gations.

235. A notre avis, Ie projet de r~solutionde l'Union
sovietique [A/L.274] a une base logique beaucoup plus
solide, .car il l~sse assez de temps pour examiner
cette question importante et relativement complexe
avant que Ie ConseU ne se trouve amene afonctionner
d,'une mani~re qui ne serait pas conforme A. la Charte.

236. Nous reconnaissons, avec Ie representant du'
Royaume-Uni, que les precedents mentionne.s par
certaiues delegations ne peuvent ~tre invoques dans
ce cas, car la question doit ~tre examinee indepen
damment de toUfprecedent.

237. En consequence, nous voterons pour Ie projet
de resolution de l'URSS, s'il est mis auxvoix, et nous
nous abstiendrons 10rs du vote sur Ie projet de reso--
lution de la Tunisia: ~_c.~_c

238. M. Mongi SLIM (Tunisia): Je m'excuse, tout
d'abord, de devoir prolonger quelquepeucetteseance.
Mais il n'a pas dependu de ma clelegation que cette
question- tr~s importante selon nous - ait figure
parmi les demiers points discutes par l'Assembl6e 
g6nerale.

239. Avant que l'Assembleepasseauvote,jevoudrais
rappeler, au nom de la d~legationde la Tunisie, que
ie projet de r~olution que nous avoIlS soumis l. l'exa
men de l'Assemblee generate [A/L.275/Rev.l] a,. avant
tout, pour but de faire respecter laCharte et d'assurer
Ie principe de la parite qui commande la composition
du Conseil de tutelle.

240. J'al ete tr~.s heurelm d'entendre les brefs expo-
ses que viennent de fatte la d~legation franQ.ai.se et
la delegation italienne {lui, fid~les A. leur tradition de
respect de la Charte,(,ont declar~, l'unequ'ellese
considererait, A. partir du27 avril 1960, membre du
Conseil detutelle uniquement en tant que m.embre
p,~r~8J'.-e"tdu ConaeU de securite et, par cons6quent,
non-plus en tant que membre adminie.trant;- 1tautre,
qu'elle se consid6rerait, Apartir du 1er juillet 1960,
comme ayant cesseses fauctions de membre admi
nistrant et, par consequent, sl j'ai bien comprls,
comme ne faisant plus partie du Conseil de tutelle•

241. Les arguments quenous avonspresentes restent
done valabIes· et les interventions que nottS avons
entendues n'ont pu, a notre grand regret, ~branler

notTe conviction.

242. Je voudrais :egalament inslster sur Ie fait que,sl
la composition du Conseil de tutelle demeure lam3me
apr~s la date du 27 avril 1960, aoua considererons
que toutes les Seances at toutes les decisions du CoJlU
seil seront entachees dtUlegalite.'2Sur cepoint; 11 ne
sauraity avoir aucun doute. Resumant la Situation
telle qu'elle se presentera Ie 27 avril 1960 ou Ie
1er juillet 1960, nous dirons que Si aucunmembre 'In
ne demissionne pour retablir 1'~qu1Ubre, Ie ConseU
de tutelle sera en contradiction avec 180 Charte.

243. Les solutions suivantes sont donc possibles:ou .
bieneUre actuellementdeuxmembres pouruneperiode :



250.Le PRESIDENT (traduit de I'espagnol): L'As
sembIee doit se prononcer sur deux projets de r~sa

lution, Pun presente par I'URSS [A/L.274] et l'autre
par la Tunisie [A/L.275/Rev.l]. On a demande levote
par division et par appel nominal. Conformement au
r~glement interieur., je vais mettre aux voix en
prenrler lieu Ie projet de resolution de l'Union
sovietique. .

251. Je donne la parole au representant de la Tunisie
SU]," une question d'ordre.

252. M. Mongi SLIM (TuniSie): J'ai demand~ la
priorite pour Ie projet de resolution pr~sentepar ma
del~gation, et je crois avoir compris que ladelegation

834 AssembMe ~n~rale-Qtiatorzi~me session - ~ances pl~ni~res

","-,.": ........ ,...

moindre que trois ans, c'est-l-dire jusqu'au 27 avril de ltUnion sovietique ne S'y oppose pas. Je demande
19600u jusqu'au ler juillet 1960; ou bien fixer une donc que ee projet soit mis auX vo1x en priorit~
reUnion de PAssemblee generale pour Ie mois d'avril . •
1960 ann de d~cider lesquels des membres du Conseil 253. M. SOBOLEV (Umon des Republiques socialistes
de tutelle devront quitter Ie Conseil pour retablir la sovietiques) [traduit du ru.as~]: La delegation sovie
parit~; ou bien encore prevoir des demissions volon- tique ne s'oppose pas ~ ce qJlel'onaccorde la priorite
t~res Ie 27 avril 1960. au projet de r~solution de la Tunisie.

244. Ctest ainsi que la solution que nous avons pre- 254. Le PRESIDENT (":t"aduit de l'espagnol): Le
conisee dans notre projet de resolution demeure, A repr~sentant .:~e la Tunisle insiste-t-il ~our que son
notresens, la meilleure, car elle ne contredit la projet de J:'dsolutlon soit mis aux VOlX dans Son
'Charte d'aucune fac;on. ensemble?

245. Un autre point que je desire souligner est que 255. MOl Atfongi.~LIM(~i~):Bienentendu,j'ins!ste
notre projet de resolution sugg~re une methode _ je pour que Ie proJet de resOlution soumis pn:>: ma aele:
precise bien: une methode _ qui, Adefaut d'2.utre et, gation soitmis aux voix comme un tout. Toutefois, je
plus precisement, Adefaut de demissionsvolontaires, n? m'op~o~e~aR A,un vote p~agrapheparparagraphe
demeure, selon nous, la seule pratique. Sl une deleg[;.tion 1 a demande.

246. Si la Tunisie a·decide de presenter un projet de 256. LePRESIDENT (tr~duit de l:espagnol): Puisque
resolution sur lequel l'Assemblee generals va ~tre Ie rep.res~ntan~de la Tunisie ne s opp~se pas a~ vote
appelee a. se prononcer, c'esttout simplement N, r: rce par di~slon,.. Je vais mettre aux VOlX Ie proJet de
qu'elle a estime que la Charte - et, par IA m@me, r~solution tunisien paragraphe par paragraphe.
l'Organisation des Nations Unies - est menac~~ dans 257. M. KING (Liberia) [traduit de l'anglais]' Je ne
sef3 fondements ~~mes. J'attire donc l'attention~ur Ie voudrais pas prolonger la discussion ce soir:' aussi
f~l~ que les aline~ ~ et £ du paragrap?e 1 du dispa- ai-je demande que Ie dispositif du projetder~solution
sitif de notre proJet ne sont ni plus m moins que la de la Tunisie soit mis aux voix paragraphe par para
reproduction presque integrale d'un article de la graphe.
Charte. n y aur~:~ donc, l notre avis, contradiction
flagr2.l':~ Avoter contre ce projet cJ,e resolution - et 258. M. JHA (fude) [traduit de l'anglais]: Je n'ai pas

. plus pa:rticu1i~:rement, contre les alineas b et c d~ bien compris si Ie Pr6sident a di"i: que nous allions
Son paragraphe 1 - si l'on desire r~ellement fuire voter paragraphe par paragraphe sur Ie dispositif
respecter la Charte. seu1ement ou aussi sur Ie preambuledu projet de

r~solution tunisien. J'aimerais que Ie premier et Ie
247•. On a dit que laisser au ConseUdetutelle Ie soin deuxi~me considerant du preambulesoient mis .aux
de tirer .au s.ort les ~embres~ devront s; :etirer voix separ~ment, que I'onvote ensuitesur Ietroisi~me
pour m~temr la parI!~#est ille~l. Je preCIse que considerant, puis .sur Ie dispositif, paragraphe par
ce sera 1Assemblee generale qul, en adoptant notre paragraphe et a1in~a par alinea
projetde resolution, chargera Ie ConseU de tutellede •
proceder Aun simple acte de procedure qu'elle aura, (Apres. une discussion de proc~dure due aunmalen-
eIle, Assemblee generale, decide. tendu concernant l'objet du premier vote per appel
;::). . # ~ nominal. ce vote est annuli et la rotation se poursult
•..48. On nous propose un vote separe qui tend, anotre de la maniere suivante J
avis, A tronquer notre projet de resolution pour en . •
deformer absolument l'esprit. Je tiens Apreciserque 259. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): J'invite
notre projet de resolution forme un tout. Si les ali- l'Assemblee A voter sur Ie premier considerant du
neas ~ et .2 du paragraphe 1, ainsi que les para- preambule du projet de resolution presente par la
graphes 2 et 3 etaient rejetes, notre projet n'aurait Tunisie IA/L.275/Rev.l]. Je ne crois pas qu'il soit
plus de raison d'~tre et il aurait perdu tout son coil- necessaire en ce cas de proceder au vote par appel
tenu pratique. C'est pourquoi, sl les rubriques que je nominal.
viens. de mentio~er etaient rejetees, l~ deleg~tion Par 'If} votx contre z~ro, avec une abstention, Ie
tu.D!slenne votE.::talt contre son pJ,"opre proJet de resa- premier considffrant est adopt~.
mtioo. .

,.. ,. 260.Le PRESIDENT (traduit de ltespagnol): Je mets
249. Jattire particu1i~rement1 att~\ntionde l'Assem- aux voix Ie deuXi~me considerant
blee generale sur Ie fait que nous somm~s lies par la ~ .
Charte et que nous devons eviter de creer un prece- 11 est proc~d~au vote par appel nominal.
dent qui serait d'une gravite exceptionnelle. L'appel commence par les Philippines. ciont Ie nom

est tid au sort par Ie President.

Votent pour:. Pologne., Portugal, Roumanie, Arabie
Saoudite, Soudan, Tunisie, Turquie, Republiquesocia
liste sonetique d'Ukraine., Union SUd-africaine, Union
des R~publiques soclalistes sovietlques, UruguaY',
Venezuela, Yougoslavie, Albanie, Australie, Belgique,
Bulgarie., R~publique socialiste sovietique de Biela
russie, Cambodge, .Chine, Cuba,Tchecoslovaquie,
FinIande, France, Guinee, Hafti;Hongrie, Ira.It, Irlande,
Libye, 'Luxembourg, MexiEj,Ue, Maroc,Nepal, Paldstan.

Votent contre: Philippines, Su~de, Thanande, Repu
blique aralie unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlandedu Nord, Etats-Unis d'Amerique, Y~men,
Mghanistan, Argentine, Bolivie, Bresil, Ceylan, Chili,
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Colombie, Costa-Rica, Danemark, Republlque Domi
nicaine, Ethiopie, Federation de Malaisie, Ghana,
Honduras, Inde, Indonesie, Israel, Japon, Liberia,
Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Panama,' Paraguay,
perou.

S'abstiennent: Espagne, Autriche, Birmanie, Canada,
Equateur., Salvador, Gr~ce, Guatemala, Islande, Iran,
Italie., Laos, Liban, Pays-Bas, Norv~ge.

n y a 35 voix pour, 31 voixoontre et 15 abstentions.
Nrayant pas obtenulamajorit~requise des deux tiers,

Ie deuxieme considlrant n'est pas adoptee
261. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je mets
aux voix letroisi~me considerant.

nest procede au vote par appel nominal.

L'appel C6mmenoe par I'Autriohe, dont Ie nom est
tire au sortpar Ie Prlsident.

Votent pour: Autriche,Belgique, Bulgarie,Birmanie,
Republique socialiste sovietlque de Bielorussie,
Cambodge, Ceylan, Colombie, Costa-Rica, Cuba,
TchecoslovaqU\e, Danemark, Equateur, Federation de
lVialaisie, France, Guinee, Haiti, Honduras, Hongrie,
Irak, Irlande, Japon, Liban" Libye, Luxembourg.,
Mexique,Maroc, Nepal, Pays-Bas, Pakistan, Panama,
Pologne, Portugal, Roumanie, Arabie Saoudite, Es
pagne, Soudan, Tbal'lande,Tunisie,Turquie, Republique

.sncialiste sovietique d'Ukraine, Union sud-africaine,
Union des Republiques socialistes sovietiques, Repu
blique arabe unie, Venezuela, Yemen, Yougoslavie,
Afghanispm, Albani~, Argentine, Australie.

Votent contre: Bolivie~Bresil, Chill, Chine, Ethiopie.

.S'abstiennent: Canada, Republique Dominicaiile, Sal-
. vador, 'Finlande, Ghana, Gr~ce, Guatemala, Islande,
Inde, Indonesie, Iran, Isr&.el, Italie, Laos, Liberia,
Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Norv~ge,Paraguay,

Perou,Philippines, Su~de, Royaum.8-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique,
Uruguay. .

.Par 51 voix contre 5, aVf:C 25 abstentions, Ie 'troi-
'sieme considerant est adopte.

262. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je meta
maintenant aux voix l'alinea ~ du paragraphe 1 du
dispositif.

11 est procede au vote par appel nominal.

L'appel commenoe par Ie Panama, dont Ie nom est
tire au sort par Ie President.

Votent pour: Panama, Par~guay.,Perou, Philippines,
Pologne, Portugal, Rouma:l'ii.e, ArabieSaoudite, Es
pagne, Soudan, SuM:e, Thanande, Tunisie, Turquie.,
R~publique sociallste sovietique d'Ukraine., Union
sud-africaine., Union des Republiques sociallstesso
'vietiques, Republiquearabe unle, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne at d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amerique,Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie,
Afghanistan, Albanie, Ar.gentine, Australie, Autriche,
Belgique,Bolivie, Bresil, Bulgarie, Birmani~,Repu
blique socialiste sovietique de Bielorussie, Cambodge,
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica,
Cuba, Tchecoslovaquie, Danemark, Republique Domi
caine, Equateur, Salvador, Ethiopie, Federa.tion de
Malaisie, FinlaD:de, France, Ghana, Gr~ce, Guate
mala, Guinee, Haiti, Horidurb, Hongrie, Islande,
Inde, Indonesie, Iran, Irak, Irlande, Israel, Japon,
Laos., Liban, Liberia, Libye, Luxembourg, Mexique,

Maroc, Nepal, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande,. Nicara
gua, Norv~ge, Pakistan•
Vot~nt contre: neant.

S'abstient: Italie.

Par 80 votx conJre zero, avec une abstention, I'aJi
nea a du paragraplle 1 es t adoptee
263. Le PRESIDENT (~duit de l'espagnol): Je mets
aux voix l'allnea:e du paragraphe 1.

nest procede au vote par appel nominal.

L'appel commenoe par l'Autriche, dant Ie nom est
tir~ au sort par Ie President.

Votent pour: Belgique, Bulgarie, Republiquesocia
liste sovietique de Bielorussie, Chine, Cuba, Tcheco
Slovaquie, France, Guinee, Haiti, Hongrie, Irak, Ir
lande, Libye, Luxembourg, Mexique, Maroc, Nepal,
Pakistan, Panama, Pologne, Roumanie,Tunisie, Repu-

.blique socialiste 'sovietl~ed'Ukraine, Unionsud-afri
caiile, Union des R6publ1ques socialistes B:ovi6tiques,
Venezuela, Albanie, Australie.

Votent contre: Bolivie, Bresil,Birmanie, Gambodge,
Ceylan, Chili, Color..'£bie, Costa-Rica, Danemark, Re
publique Dominicaine, Ethiopie, Federation de Ma
laisie,Finlande, Ghana,. Honduras, Inde, Indonesie,
IsraiU, Japon, Liberia, N:ouvelle-Zelande, Nicaragua,
Paraguay, peroiJ., Philippines, ArabieSaoudite,Su~de,
Thanande, Republique arabe unie,' Royaume-Uirl. de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amerique, Uruguay, Yemen, Afghanistan, Argentine•

S'abstiennent: Antriche, Canada, Equateur,Salva.dor,
Qr~ce, Guatemala., '1slande, Iran, ItaUe,Laos, Liban,
PaYS-Bas, Norv~ge, Portugal, Espagne,Soudan, TuX'
quie, Yougoslavie•

"Par 35 votx con.tre 28, avec 18 abstentions~ I'all
nla b duparagraphe 1 est rejete.

264. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je mets
aux voix l'alinea £ du paragraphe 1.

n est proo~de au vote ptrsf).pel nor: "'nal•
~. --/., ,-. /. ' .-

L'appel commenoe par Ie Laos, dont Ie nomest tire
au sort par Ie President.

Votent pour:' Libye, Luxembourg~Mexique, Maroc,
Nepal, Pakistan, Panama, Pologne, Raumanie, Tunisie,
Republique socialis:te sovietlque d'LTkraine, Unionsud
africaine, Union des Republiques socialistes ),:lovie
tiques, VenezUela, Albanie, Australie,. ~eLClique,
Bulgarie,Republique socialistesovietfque d~9 Biel~

J"llSsie, Chine, Cuba, Tchecoslovaquie;jFrance,Gr~ce,
Guinee, ;~aiti~ Hongrj~, Irak, Iriande.

Votent contre: Libel"ia,' Nou.velle-Z61ande,Nic~a
gua; Paraguay, Perou, Philippines, Arabie Saoudite,
Su~de, Thanande, Republique aralieunie, Royattme
Uni, de Grande-Bretagneet d-'Iriande du Nord,:Etats
Unis d'Amei''ique, Uriiguay,Y6men, Afgbanif3tan,
Argentine, Bolivie, Bresil, . Birmanie, .CaIIlbodge,
Ceyla:il, Chili, Colombie, Costa-Rica, Danemai-k, Repu
bliqu.e Domini'caine, Federation.deMalaisie, Finlande,
G1J.ana, Honduras, Inde, Indonesie, Isra!l, Japon..

S'abstiennent: Laos, +Jban, Pays-B8$,Norv~ge,

Portugal, Espagne,Soudan, Turquie, Yougoslavte,
Autriche, Canada, Equateur., Salvador, Ethiopie, Gli:a- .
temala, ~lande, Iran, Italie..
.Par 34 voix contre29,avec 18abstentIons, l'alin6a c

du paragraphe 1 est rejet~.
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265. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Jedonne
la parole au representantde laRepublique Dominicaine
sur une question d'ordre.

r - '. M. DE MARCHENA (Republique Dominicaine)
I;a"aduit de l'espagnoll: Etant donne les resultats des
Yotes -qui viennent d'avoir lieu, il serait logique pour
l'AssembIee de decider qu'il n'y a pas lieu de mettre
aux voix les paragraphes 2 et 3 du dispositif, car ils
decoulent de cew!': qu'elle a rejetes.

267. Le PRESIDENT (traduit de Pespagnol): Je'crois
que Ie representant de la Republique" Dominicaine a
raison.

268. Je donne la parole au representant de PUnion
sovietique sur une question d'ordre.

269. M. SOBOLEV (Union des Republiques sociaUstes
&ovietiques) [traduitdu russel: Bien quejenesois pas
l'auteur du projet de resolution, Ie paragraphe 2 est,
si je comprends bien, enti~rement indep.~nda.Jlt des
autres paragraphes; si l'Assembleegeneralel'~Ldopte,
nous aurons des directives et une methode pr-ecises
pour reglor les modaUtes du depart des membres du
Conseil de tutelle qui devront cesser d'en fairepartie
du fait que deux autorites admjnistrantes auront perdu
cetta qualite. J e consid~re donc que nous devons voter

'sur Ie paragraphe 2, ainsi que sur Ie paragraphe 3,
qui est lie au paragraphe 2. Jedemandeque ces para
gr~~hes soient mis aux voix.

. .
270. Le PRESWENT (traduit de 1'espagnol): Puisque
leYote a ete demande pour les paragraphes 2 et 3 du
dZsposittf, je vais les mettre aux voix" J'in~te l'As
semblee Avoter sar Ie paragraphe 2.

n estprocM~-au vote par tAppet nominal.

L'appel commence par la R~publique socialiste
sovl~tique de Bi~lorussie,dont lc nom est tireau sort
par Ie President.

Votent pour:' R6pubUque socialiste sovietique de
Bielorussie, Chine, Cuba, Tchecoslovaquie, France,
Guinee, Haiti, Hongrie,Irak, Jrlande, Lil;>ye, Luxem
bourg, Menque, Maroc, Pakistan, Pologne, Roumailie,
TuniSie, Republique socialiste sovietique d'ukraine.,
Union des.Republiques socialistes -sovietiques, Vene-
zuela, Albanie, Australie, .Belgique, Bulgarie.

Volent come: Cambodge, Ceylan, ChiU,Colombie,
Costa-Rica, Danemark, R6publique Dominicaine,
Ethiopie, Federation de Malaisie, Finlande, Ghana,
Hondur~, Jnde, Indonesie, Israi!l, Japon, Laos, Libe-

. ria, Nouvelle-Zelande., Nicaragua, Panama, Paraguay,
Perou, PhiUppbies, Arabie Saoudite, Espagne, Su~de,
Tha11ande, Republique arabe unle, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amerique, Yemen, Mghanistan, Argentine, Bolivie.
Br~sU, Birmanie.

S'absfiennent: Canada, Equateur, Salvador. Gr~ce,

Guatemala, Islande, Iran., Italie, Liban, N~pal, Pays
Bas, Norv~ge, Portugal,_ Soudan, Turquie, Union sud
afrieaiDe, Uruguay, Yougoslavie, Autriehe.

Par 3'1voix contre 25, avec 19 abstentions, Ie para
gnpbe 2 est rejeM.

271. LePRESIDENT (traduit del'espagnol): Je meta
aux voix Ie paragraphe 3~ .-

n est proc~rM au vote par appel tiomiDal.
L'sppel commence par les Etats..UnlS d'Amlrlque.

dont Ie nom est tire au sort p8r Ie President. '.

Votentpour: Venezuela, Albanie, Australie, Belgique,
. Bulgarie, Birmanie, RepubUque sociaUste sovie:t1que

de Bielorussje, Chine, Cuba, Tchecoslovaquie, France,
Guinee, H{lfti, Hongrie, Irak,.Irlande, Libye, Luxem
bourg, Menque, Maroc, 'Nepal, Paldstan, Pologne,
Roumanie, Tunisie, Republique socialiste sovi~tique

d'Ukraine, Union des R6publiqt1es socialistes sovie
tiques.

'\lotent contre: Yemen, Mghanistan, Argentine,
Bolivie, Bresil, Cambodge, Ceylan, Chili', Colombie,
Costa-Rica; RepubUque Dominicaine, Honduras, Jnde,
Indonesie, IsraiU, Nouvt~lle-Zelande,Nicaragua, Para
guay, ,PhiUppines, Arabie Saoudite, Su~de, Thanande"
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'~rlahde du
Nord.

S'abstiennent: Etats-Unis d'Amerique, Uruguay.
Yougoslavie, Autriehe, Canada, Danemark, Equateur,
Salvador, Ethiopie, Federation qe Malaisie, Finlande,
Ghana, Gr~ce, Guatemala, Islande, Iran, ItaUe,Japon,
Laos, Liban, Liberia, Pays-Bas, Norv~ge, Panama,'
P~rou, Portugal, Espagne, Soudan, Turquie, Union
sud-africaine, RepubUque arabe unie.

n y a 2'1 voix pour, 23 voixcontr1J et 31 abstentions.
N'ayant pas obtenu 1a majorit~ requise des deux

tiers, Ie paragraphe 3 n'est pas adopM. '

272•. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je mets
aux'vo!x Ie paragraphe 4. .

.' ,

n est proc~d~,auvote par appel nominal.

L'appel, commenc~ par la Tch~coslovaquie,dont Ie
nom est tire,au sortpar Ie President.
, Votent pour: Danemark, RepubliqueDominieaine,
Equateur, 'Salvador, Ethiopie, Federation de Malaisie,
Ghana, ~l'~ee, Honduras, Jnde, Indonesie,Iran, lara!l,
J apon,Laos ,Liberia,Luxembourg,Pays-Bas, Nouvelle
Zelande, Nicaragua, Norv~ge, Panama, Paraguay,
Perou" 'phiUppines, Portugal, .AL."abie Saoudite, Es
pagne, Su~de, Thanande, Turquie, RepubUqu~ arabe
unle, Royaume-Uni de Grande-Bretagne at d'Irlande
du 'Nord, Etats-Unis d'AmeriCl1:le, Yemen, Mghani.stan,

,Argentine, Autriche, Bolivie, Bresil,Birmanie,Canada,
Ceylanr ChiU, Colombie, Costa-Rica.

Votent contre: Tchecoslovaquie, Hal1;.f" Hongrie, Irak',
Liban, Libye, Mexique, Maroc, Nepal, Pakistan, Po- .
logne, Roumanie, Tunisie, Republique socialistesovie
tique d'Ukraine, Union 4es RepubUques socialistes
sovietiques, Venezuela, Albanie, Bulgarie, RepubUque
socialiste sovi6tique de BielorusjJie, Cuba. '

S'abstiennent: Finlailde, FrLee,Guatemala, Guinee,
Islande, -,rlanae, ItaUe, S~dan, Union sud-africaine,
Uruguay, ;You~slavie,·Australie, Belgique, Cambodge
et Chine. "

Par 46.voix contt'e 20, avec 15 abstentions, Ie para-
graphe 4- est adopt~. . '

273•. Le "PREflIDENT' (traduit de l'espagnol): J'invite
l'Assemblee Avoter sur l'ensemble duprojetdereso
lutton SOllS sa forme modifiee. .

nest proct1cM au vote par' appellJDmlDBl.
I ,

Le vote cammeacepar 1'lran, dont Ie nom est ti~ -
au sort par Ie P~si~nt. .
• Volent pour: Iran, !:;rdl, Japon, Laos, Lib6ria,
Pays-Bas, Nouvelle-Zelande" Nicaragua, Norv~ge,

P~a, Paraguay, Perou, Portugal, ArabieSaOlldite,

'°1
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Espagne, Su~de, Thal'iande, Turquie, R~publique'arabe que la solution' aerait de prendre une d~ciaion qui
unie, Royaume-Uni deGrande-Bretagne'etd'Irlandedu permette l l'Assembl~e de se reum.r l nouveau pour
Nord" Etats-Unis d'Amerique~ Y~men, Mghanistan, examiner cette question, -at' cette fois-ci sans arr~ter
Argentine, Autriche, Bolivie,'Br~sj.l,~irma:nie,9am- les 8Jguilles de la montre lors du r~glement de ques
bodge, Canada, Ceylan, .chili, Colc:>mbie, C'osta-Rica, tions anssi importantes. Mamtenant, les aiguilles sont
Danemark, RepubUque Dom!nicaine, Equateur, Salva-arr@t~es. Dans ces conditions, 11 n'est evidemment
dor, Ethiopia, F~derationde Malaisie, Gr~ce, Guate-gu~repossibl~de trouver une sol:ution satisfaisante
mal~, Honduras~ Inde, Indon~sie. . at rationnelle.·

: Votent contre: Irak, Irlande, Liban, Libye, Luxem-, 277.. Je propose, au nom de la d~legationsovietique,
bourg, Mexique', M~oc,'N~pal, Pakistan, Philippines, que l'Assemblee generale decide d~s l pr~sent de
Pologne, ,Roumanie~ Tunisie, R~publique' socialiste convoquer pour l'examen de cette,questionunesession
sovietique d'Ukraillle, Union des R~publiciues,soc~a- e*aordinaire, con:form~ment ll'articl~ 7 du r~gle
li.\~s sovi6tiqueS, Uruguay, Venezuela, Albanie, Bel- ment interieur.. En vertu de cet article~ une decisicn
gique, Bulgarie, R~publique socieliste sovietique de relathYe lla convocation d'une sessionextraordinaire
Bielorussie, Chine, Cuba, Tchecoslovaquie, Finla1lde, peut ~tre prise'l ia majorite simple. Je propose que
Guinee, Haiti, Hongrie.' I'Assemblee generale decide de convoquer une session

'extraordinaire Ie 28 avril 1960.
S'abstiennent:, Italie, Soudan, Union sud-africaine., . ' ,

Yougoslavie, Austra~e, France, Ghana,Islande. ' 278. "Le PRESIDE~T (traduitde l'espagnol): J'appelle
l'attentiOl1 de I'AssemblAe sur la situatiQn ~xtraordi

I(Y a 45 ~ix pour, 28 voix contre et ~:a~tenticms~ naire dans'laqueUe nous nous trouvons~ Le repr~sen-
N'!Jyant pas obtenu la majorlM' iequl~e 'des deux tant de'l'Union sovi~tiquevient de propos,er qutaulieu

tiers, l'ensemble. du projet de resolution n'est pas . de proc~der l'1'61ection de deux membres du Conseil
adopt~. . ! , " de :bi.telle nous decidions maintenant; conformement l

. la·C~e, de cOJl-voquer, l la date du 28 avri? 1960,
274. Le PRESIDENT (traduit de l'e~~agnol): Etant ,l'Assemblee g~nerale en session extraordinaire pour
donn~ Clue Ie projet de r6so1ution pr s~nt6 par ~a' reaoudre cette qUestion. La proposition du repr~sen
Tunisie n'a pas6te adopt~, noUB devons voter mainte- tant de I'Union sovietique est I:toumise ll'Assemblee.
nant sur' Ie projet de. r~solution pr~sente pai liUni9n
sovi~t1que [A/L.274]. Je rappelle que Ie vote par 279. Je donnela parole au representant de l'Indesur
appel nominal a ~te demande. une question q'orc:Ire.

n est proc~cMau vote par appel nominal. 280. M. JHA (Inde) [traduit de l'anglais}: Imm.~diate-
ment avant que Ie reprt1sentant de I'Union soviet1que

L'appelcommence par la Tch~coslovaqule.doiJt Ie ne prenne la parole pour propose~ de l"~unir une ses-
nom est tire au sort par lePdsident. sion efCtraordinair~,.lePr~sidentafaituned~claration

Votent. pour: Tchecoslovaquie, S~IVadOI;., FinIande, .. d'on 11 'ressortait que l'Assemblee ~tai'Houjourssaisie
, France, Guin~e, Hafti, Hong1"~e, Irak, Ir~ande, Libye, "du point 17 de l'ordre du jour (election de deux

Luxembourg, Mexique, Maroc, N~pal, Pakistan"po-membres du Conseil de tutelle). C'est ainsi que n.ous
logne, Roumanie, Soudan, Tunisie, Republique socia~' .avons commence i'examen de cette question 11 y a, si
liste sovi~tique d'Ukraine, ''Ql)ion ,des Republiques ,je 'ne me, trompe, .environ trois heures.
socialistes sovietiques, Venezuela, Yougoslavie, Alba... 281. Normale~ent, on nous' aurait distribue des

, nie, Belgique, Br~si1, Bul&"arie, R~publique socialiste bulletins et nons auriona proced~ au vote. Mais deux
sovietique. de Bielorussie,' Cuba. ' projets de resolution ont ~te pr~sentes sur laquestion

Votent, contre: Danemark, Republique Dominicaine, et nollS. avons dOles examiner. Nous venons de termi-·
,F~d6ration de 'Mal'aisie, 'Honduras; mde., Indon~sie, ner, cet examen et l'Assemblees'est prononcee. Par"
'Japon, PayS-Baa, Nouv(\l1e-Zelande, Nicaragua, Nor.;,' consequent, nons devons revenir iInmMiatement au
v~ge, Paraguay., Philippines, Portugal, 'Espagne,' "point 17 de l'ordre du jour. n convient de terminer
ThaD.ande, Union sud-afrlcaine, Roy~um.e-:Uni de' l'etude de ce point qui s'intitule, je Ie rappelle,
'Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats~Unis' "Election de deux membres du Conseil de tutelle". n
d'Amerique, Mghanistan, Argentine, Bolivie, Canada~ est loisible au repr~sentant de ItUnionsc;;,"i~tique ou
Ceylan, Chili, Costa-Rica. .' 1 ~'importe quel autre representant de faireune au~e

, • ' •• .' " " '. i propos,ition ,l,la suite de cet examen at de demander,
S J~bstien,nent. Equ~teur, E~ople, Ghana, Gr~ce, par E?xemple, la,reunion d'une s~ssionextraordinaire.

G~atemata, ISIande, ~a:n. IsraiU, Italie, L~~~, Lib~, Mai.s, 1 mon aVis, taut que nous Sommes saisia du
Llb~ria, Panama, Perov-, Arabie, Saouc:Ute, SuMe, point 17, la proposition .durepr~sentantde l'Union
Turquie; R6publique arabe unle, Ur\Jguay, Y~men~,' 'sovietique est irrecevable.
Australie, A:'J.trichfo • Birmanie, Cambodge, Chine, . _ 0

Colombie. ' ,\,' " '282. Par constiquent, s,ans exprimer d'opinIon, l ce
. , ' '. . . : :.. stade~' sur la Pl~oposition de l'URSS, je sugg~re que

n y a ~9 voix·pour. 26 voixcontJ''3 et :l6 abstentions. 'cette proposition soit presen~e seulement apr~s que
N'aJ'!mt pas obtenu la majoriM,requls'!' des deux . l'~ssembl~e aura te~ine l'examen em POJDt 17. Je

tiers, Ie projetde resolution n'estpas'adopM.,' "deman-de dOD(~au Pr~sldentqu~nousterminionsnaxa-
, '. 'o',' men du point 1'7 de l'ordre du JOur.

275. Le PRESII)ENT (trRn1.uit de l'espagnol):Jedonne' , .. .... . '. . . . .
la parole au repr6sentant del'Union aovi~tiquesur une ' 283. ~. SOBOLE". (UmondesRepubli~ess.oclallstes
question d'ordre. . ." 'svvi~tiques) [tradUlt du russ~: Ladelegation sovi~

• " tique a pr~cis~ment fait sa:propositionparcequ'ilfaut
276. M. SOBOLEV (Union ...lgS :R~Pltbliq~~s socia-, procMer'l des ·~lections.M~ j'appelle votre atten
listes sovi~tiques) [traduit dU russel: :L'Assembl~e ',tion sur l'article 85 du r~glementinterieur, on il est
g~n6rale ayant rejet~ les' deux prQjem de resolution, · jUstement'qaestion,des elections au Conseildetutelle.
til se cr~e une sitUati~n as~ez complexe. nme semble Cet ar~i(:le 'st!pule clair,ement que ··les ~lections des

, ..
:

"
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287.. Le PRESIDENT (traduit de l'espagn~):'J'estime

qu'enrealite la Charta nous -met dans l'obligation de
proceder a l'election.Quoi qu'il en soit, nous ne
sommes pas ·en mesure de ilous engager 1 present
dans une discussion de procedure qui n'en finirait
plU8. Je pref~re que ce soit PAssemblee, qui est en
fin de compte ma1'tresse de sa procedure, qui decide
si nous allons ou non proceder immediatement A
1'6lection des membres du Co~ei1 de tutelle.

284. La situation est donc tout A- fait claire. Nous ne
pouvons proceder. A des elections tant que nous ne
serons pas convenus de la mani~re de regulariser la
compositiondu Conseil de tutelle. C'est une question
preclable qui doit ~tre tranchee avant les elections.

'285. Voicii ce que propose la delegation sovietique~

decider d~s A present de convoquer l'AssembIee ~!I.

sessionextraordinaire, apr~s quoi naus pourrons
proceder auxelections conformement A- l'Article 86
de la Charte.

membres du Conseil de tutelle sont effectuees "con- r~glement interieur Ie prev~ient, mais aussi parce
formement au paragraphe 1, Q, de l'Article 86 de la que Ie Bureau en a ainsi decide.
Charte". n nes'lagit pas s:implementd'elections,mais
d'~lections conformement a Palinea Q duparagraphe 1 290. Je crois do:ac qu'afind'eviterdes complications,
de l'Article 86. nous devons proceder Al'6lectionde ces deux membres,

de mani~re A- emp~cher" toute interpretation selon
laquelle l'adoption d'une resolutionprevoyantuneses
sion extraordinaire entrarnerai~ Ie renvoi de cette
eleotion au mois d'avril1960. Ainsi, pour evitertoute
confusion, je crois que nous devons proceder imme
diatement A- l'election et ensuite, bien entendu, accor
der la plus grande attention Atoute .demande teUe que
celIe que Ie representant de 1'Unionsovietique a
presentee.

291. M. Itaat HUSAIN (Pakistan) [traduitde ~tanglaisl:

j'aimerais demander queUes sont les cOiih...£ions es
sentieUes prescritespar la Charte pour que la com
position du Conseil de tutelle soit regu1i~re.Avec la
permission du Preside!¢, je vais donner lecture de
quelques pasaages de la Charte.

IL'orateur donne lecture. du paragnijJhe 1 de I'A~

ticle 86 de Ia Ch.arte.}

L'alinea Q du paragraphe 1 de PArticle 86 signifie
clairem~nt qu'll. doit y avoir parite entre lea membres
administrants et les membres non adnrlnistrants; en
l'absence de cette parite, ce ne serait plus Ie Conseil
de tutelle mais un autr~ organe.

292. Naturellement, comme 1'ont fait remarquer, a
juste titre, certains repre$entants et notamment Ie
representant du Royaume-Uni, il y.a une autre condi
tion essentielle: 1'election de membres pour trois ans.
n y a donc deux points: la parite entre membres
administr.ants et membres non administrants, et
l'election de membrea pour trois ans;

293. Or, nous trouvons un precedent dans I'election
des membres du Conseil de securite. A ce propos,
j'aimeraiS renvoyer 1'Assemblee au paragraphe 1 de
PArticle 23, qui regit la composition du ConseU de
securite; celui-ci doit ~tre compose de 11 membres,
cinq membres vermanents et six membres non per
manents qui sont elus pour une periode de deux ans.
Or, que s'est-il passe lorsqu'il y a eu partage des
voi~ entre les Philippines et la Yougoslavie? Nous
avons elu chacunde ces deuxpays pourun an. N'avons
nous pas enfreint la r~gle? Mais cette decision, si
bien m~me elle n'etait pas absolument conforme lla
lettre de la Charte, a cependant eu l'avantage ·de,
laisser Ie Conseil de securlte intact.n' a continue
d'~tre compose de 11 membres et n'a pas cesse
d'exister et de fonctionner. -'

, ,

294. La m~me situation s'estproduite de nouveau A
la presente· session, et nous ne savons pas encore
queUe en sera 1'issue.~y a deux conditions A remplir:
qu'on Ie veuiUe ou non, il fautmaintenir la parite
entre les membres administrants et l~s membres,non'
administrants. Ma;is, ici encore, on ne peut Ie faire
sans enfreindre la r~gle du mandat de trois ana. Ce
faisant, nous choisirons entre deux II1aux~ Mais. nous
y trouverons Ie m.~me avantage: Ie ConseU de tutelle
restera intact. SI l'on ne procede pas ainsi et s'11
ceS$_~ d'y avoir parite,.' quel quesoit Ie resultat de
l'~le'ction, 11 nry aura plus de Conseil de tuteUe. '

295. M. SALAMANCA (Bolivie) [traduitde 1'espagnoll:
Poor faciliter ladiscussion et comma suite 1 ce qu'a
declar~ Ie Pr~sident, lsavoir que l'Assembleeast
mattresse de sa procedure, je dirai que je suis tout
A fait d'accord sur ce point, l condition que l'on

2f36. M. Mongi SLIM (Tunisie): Comme l'a dit si
justement Ie representant del'Inde, Iepointde l'ordre
du jour dont i1 est question m:Jintenantporte sur
l'~lectionde deux membres au Conseil de t-utelle. Sur
ce point de l'oz'ire du jour, deux projets de resolution
ont ete prese>/es, chacun comportant notamment un
paragraphe q..d indiquait expressement que l'Assem~
blee generale decidait de proceder, A- la presente
session, A- I'election de deux membres du COMail de
tutelle, conformement A- PArticle 86 de la Charte.
Chacun de ces deux projets de resolution aete rejete.
Donc, l'Assemblee generale n'apas accepte de prendre
la decision qu'impliquent ces deux projets, asavoir de
proceder, A la presente session, A I'election de deux
membres du Conseil de tutelle, conformement a
l'Article 86 de la Charte. La proposition teuda!lt A
elire deux membres au Conseil de tutelle a ete rejetee
par l'Assemblee. Devant une telle sitUation, j'estime
que, conformement ii. PArticle 20 de la Charte et 1
i'article 7, de notre r~glementinterieur,11 s(:;raittr~s
utile que nouspassions maintenant a la question de la
convocation d'une sesaion extraordinaire de l'Assem
blee generate. J'estime, en mon Ame et conscience,
..que la proposition de la delegation russe est tr~s

justifiee.

288. M. ILLUECA (Panama) [traduit de l'espagnol]:
C'est avec la plus grande objectivit6 que je voudrais
aider l'AssembIee 1 terminer cette nuit sestravaux
de faQ.on· harmonieuse., etant bien entendu que je ne
premia parti pour aucune des deux th~ses opposees.
Je crois que toutes les propositions qu.i ont ~te faites
meritent examen. Nous fi'avons pas 'd'objection A- ce

.que la proposition du representant de 1'Union sovie
tique soit etudiee et mise aux voix en temps voulu.
Nous ne nous 0PPO$ons pas non plus, sur Ie fond, A
ce qu'a declareJe representant de la Tunisie~_

289. Cependant, il n'est paS nec·esSaire que nO'.lS
adoptions cette nuit une resolution pour pouvoir eUre
.deux membres duConseil de tutells, pour une raison
bien simple: A notre 'ordre do. jour figure, comme
point 17, l'election de deux membres du Conseil de
tutelle, non seulement parceque la Cl1a.rte et Ie

" .
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respecte la Charte et Ie r~glement interieur. L'ar
ticle 149 du r~glement interieur stipule:

"Les membres du Conseil de tutelle qui n'admi
nistrent pas de territoire sons tutelle sontelus pour
une periode de trois ana TIs sont immediatement
reeligibles."

Cet article est fonde sur l'alinea (}duparagraphe 1 de
l'Article 86 de la Charte. Quelle auraitdoncete l'atti
tude de la presidence si las deuxprojets de resolution
n'avaient pas ete presentes a l'Assemblee? Le point
dont noUB a~rions ete saisis aurait simplement ete
celni de l'election des membres du Couseil detutelle.

296. La representant de l'UnIon sovietique pose un
probl~me subsidiaire extr~mementimportant, mais je
croiB - et sur ce point l'Assemblee ne peutexprimer
d'opinion - que nous devons d'abord proceder al'elec
tion des membres du Conseil de tutelle dQntl'election
est exigee par Ie reglement interieur. Allons-rious
demander AI'Assemblee de decider si ell~ va ou non
voter sur la posaibilite d'une electiOJi qui est prevue
par la Charta et I?ar Ie r~gIement interieur? Je de
mande au President, dont Ie S$voir et1'experience·sont
considerables, de bien vouloir nous eclairer, mais j(:}
crois sinc~rementquecela ne depend pas d'une deci
sion de l'Assemblee, parce que c'est prevu par Ie
r~glement interieur et par la Charte. .

297. M. SOBOLEV (UniondesR~publiquessocialistes

sovietiques) [!raduit du russel: n a ete propose que
nous passions hnmediatement a l'election; mais ce
serait agir contr3.irement AlaprQcedure que l'Assem
blee genera1e a suivie d.epuis Ie d€'but de cette seance.
L'ordre du jour comprenait la questioL\ de l'election.
Cependant, nous avons commence Par l'examen de
projeta de resolution qui ps~mettaient de passer A
I'election et tendaientAregler les questions prealables
qui se posent A I'occasion des elections. On ne peut
donc passer purement et simrlement 1 l'election; il
faut prendre une decision qui permette de proceder
a. l'6Iec,"t!on en parfaite conformite de la Charte et du
r~glement interieur•.

298. Tel est precisement Ie but de la proposition '
sovietique. Son adoption n'exige pas lamajorite d\9S
deux tiers; seule la majorite simple est requise, con,
formement, AI'article 7 du r~glement interieur. C'est
pourquoi, pour eviter toute equivoque sur notre propo
sition, je vais en donner lecture, etjedemande qu'elle
soit mise aux,voix.

[L'orateur donne lecture dunouveau projet de resO-
lution de l'URSS (A!L.2'l'l).} ,

299. ' M. LODGE (Eta~-Unisid'Amerique)[traduit de
l'anglais]: Bien qu'en principe il soit toujours minuit,
il est en realite 1 h 45 du matin, et nous avona siege
toute la journ(;e. Pour en finir a'Vec l'electionau Con
seil de. securit6'etvoir o~nousensommesexactement,
je propose que nous suspendions la discus~ionencours
afin de passer au vote pour cette electi'Jnv C'est ma
premi~re proposition. Deuxi~men,\ent Je' demande la
priorite pour cette proposition.

300. Le PRESIDENT (traduit de l'espagno~): Le
r~predentantdes Etats-Unis a demand6 I'ajournement
du debate Par consequent, s'it n'y a pas d'objection,
nous allons suspendre la dis~ussiondupoint 17 de
l'ordre du jour et proceder AP6l~ction d'tlD. membra
du Conaeil de securite. '

n en est alnsidecid~.

f'OINT 15 DE L'ORDRE DU JOUR

Election de trois membres non permanents
du Conseil de ,'$ecurite (fin*)

301. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Confor
mement 1 la demande du representant des Etats-Unis,
nous allons passermaintenant aI 'electioncl'unmembre
non permanent du ~:;:onseil desecurite.

302. Jusqu'1 present, l'Assembl~e a procede A 51
tours de scrutin pour essayer de pourvoir Ie,si~ge
vacant au Conseil, mais aucun candidat n'a obtEmti la
majorite necessaire et kacune possibilite dp sortir de
l'impasse nVest apparue. '

,
303. Bienqu'ev1demment it n'appartienne pas 1 la
presidence de formuler une ,opinion - ce que je me
garderai de faire - sur las divergences de vues qui
sont 1. l'origine de cette situation, j'estime qu'il est
de mon' devoir d'informer l'Assemblee qu'en raison
de cette impasse dl3s consultations ont eu lieu entre
las delegations et que les deuxcandidats principaux
1 ce si~ge du C?nseil·de securite, ainsi que les dele
gations q,ui les appuient, sont ai'rives 1 une entente.

304. Selon les renseignements que je poss~de,Gette

entente::"sembleavoir la faveur de la majorite des
membres de l'Assemblee. Ladite entente ou, siPon
pref~re, cet accord, cOnSiste en ceci: la Pologne sera,
pour 1'election!.laquelle nOus allons proceder, l'unique
candidat au si~ge de membre nonpermanent duCoMeil
de aecurite et, si elle est elue, elleoccupera ee si~ge

pendant I'annee 1960.

305. Une des conditiuns del'accordestquelaPologne
demissionnera Ie 31 d~cembre 1960.. A la quinzi~me
session de l'Assemblee, la Turquie sera Punique
candidat au si~ge, ainsi devenu vacant, de membra non
permanent du ConseiLde securite pendant l'anneeI961',
c'est-!-dire pendant Ie seconde des deux annees de
la periode consideree.

306: Nous allons Apresentproc~derAunnouveautol1r
·de scrutin sUr la base de l'entente que je viens d'an-

. noncer. n est'cntendu <rue les membres de l'Assem
bIee, par leur vote, confirmeront laditeentente.

'':'':

307. M. KOUZNETSOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) [traduit du russel: Tout au long de
sa quatorzi~mesession, I'Assemblee genera.1e a vote
sur lescandidatures de la Pologne et de la Turquie a
1'un dessi~ges de membre non permanent.du Conseil
de securite. On sait qu'll y a eu en tout 51 tours de
sc~tin etque, dans certains cas, Ie nombre de voix
obtenu par la Pologne, dont la candidature estpresen
tee d'un commup accord par les pays d'Europe orien
tale, a atteint 48.

30.8. nest encourageant de constater que,lamajorite
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
a appuye Ja requ@te legitime des paysd1Europe orien
tale tendant Arespecter la Charte et letlgentlemants.
agreement" conclu l Londres en 1946 lors de la
premi~re session de l'Assemblee g~nerale.

309. Chacun saitque, detouteevidence, l'electionde
la Pologne comme membre non permanent du Conseil
de securite contribuerait l renforcer 1'ONU etmettl-ait
fin lla discrimination qui s'exerce depuiS un certai:l;l
nombre d'annees contre le~ pays dtEurope orientale~

·Reprise des d6bats de la 853~me s6ance.



323. M. E,SIN (Turquie) [traduit de l'anglais):1'4on'
pay.s etant l'un des candidats au sUlge Apourvoir, je
sOlthaite aussi comirmer ce que Ie Pr~sidentaannonce
ll'Assemblee, a savoir que noUB sommes parvenus a

,un' accord en we de trouver une solution acceptable
'qui permette de sortir de ·1'impasse 1 laquelle a'
malheureusement abOllf:';': l'election d'un membre du
Consell.de Securi't6.' . .

324. J'ai entendu la declarati~nque vient de faire Ie
'repr~sentant de la Pologne au nom de son g()uvern~

ment. Ma delegation en a pris note quant aux intentions
du Gouvernement polonais en la mati~re,at la Turquie

'posera A nouveau sa candidature A la fin ,de 1960,
comme Ie President l'a' annonce. Ma deleg&tlon a

312. La delegation sovietique juge necessaire de
souligner que la position de 1'URSS sur la question de
l'election des membres non permanents du Conseilde
securite ne s'en trouve aucunement modifiee.

310. Malgre un nambre d:e toUrs ~e acrutinsans pre- 'de joue~ un rOle ,po~itif et constructifdans Ie cadre du
cedent dans son. bistoire, l'Organisatlon des Nations COmJeil desecurite, l'organe Ie plus important de
Unies, A sa quatorzi~m.e session, n'est pas~ encore l'ONU. n sem.ble que tous ces' arguments aient ete
arrivee, a 1'heure 0'0. ses travaux touchent l sa· fin, 1 compris at apprecies par la majorit~,des memb:r~sde
eUre un membre non permanent du Conseil de secu- l'Assemblee, et c!est bie,n p~ qui resS.ort du simple
rite. 'fait qlie, lors de 42 tours de scrutin sur 51, une forte

majorite des voix,soit allee AlaPologne.En fait, nous
311. Devant cette situation, 'la delegation de I'Union avoIis .ete plebiscites par l'Assemblee.Mais, comme
sovietique, soucieuse d'eviter que Ie d~rnierdestrois nous Ie savons, 11 faut une majorite des deux tiers
sieges 1 pourvoir au Conseii desecurite,ol"ganeprin- pqUl" Mre elu. Nous avons abouti l une impasse, et un
cipal de l'~NU, resteB~titulaire,adecided'appuye!", 'certain nombre de. delegations qui avaient continue
Ja pro~ositiontend~t apartage~ entre la Pologne et .la pendq,nt 10ngtempsA nous appuyer fid~lement et ami
TurqUle Ie mandat de deux ana prevu pour Ie Consed. calement £Ie sont adressees Anous pournous denian
Cependant, nous ne considerons .cette sol~tion que '" del" d'essayer d'ensortir.,
comme un moyen provisoire de sortir de 1'Impasse. .

319. Je vouc;1rais m'arr8teruninstantpour remercier
tr~s 'sincr,rement tous ceux qui ontvote pour la Pologne
avec une telle perseverance et une telle loyauta.

320.. NOllS aimerions prouyer notre bonne volonte, et,
bien que notre attitude alt' eta constamment irrepro
chable, nous sommes pr~ts 1 faire certaines conces-

.sions pour sortir de 1'impasse etparvenir l un accord.
Nous avons' donc, decide d'accepter un compromis.
GrAce A ce compromis, la session actuelle de 1'As
semblee generale, qui a dejA ete marquee par' une
contribution historique ,A la cause de lapaix - l'adop
tion al'unanimite des resolutions relatives au desar
mement general et complet et l 1'espace extra...
atmospherique - pourra s'achever dans l'harmonie.

321. MaiS, d'au~e part, nous estimons que nous ne
pouvons aban.40nner un des principes sur lesquels
repos~ tout Ie fonctionnement de' 1'Organisation des
Nations Unies. Je parle du principe de la repartition
geographique equitable des sieges du Conseil de secu
rite, principe qui a ete enfreint Amaintes reprises au
cours de ces' derni~res annees. Les conversatiopS
officieuses qui ont eu lieu et les declarations qui ont
ete faites ! cette tribune nous ont persuades que
I'accord est general pour' que jamais plus I'election
des ·membres.non permanents du' Conse:l de securite
n'a!x>utisse A une telle impasse et que les pays
d'Europe orientale ne fassent l'objet d'une disQrimi
nation ft: l'occasion de cette election.

.1

322~' CJest pourquoi la delegation polonaise est prMe
A donner 1'assurance que la Pologne,. au cas at elle
seJ'ait 'elue au Consei! de securi~~ demissionnerait
au bout dJun an. Je Ie repeta, nous J30mmes toujours .

. convaincus que notre attitudeatoujours~ejuste.Nous

ne nous appuyons Sur aucun precedent, et nous ne
vouions pas creer de precedent. NoUB n'agissons que
dans l'int~r@t d'une meilleure comprehension et de
relations plus aniicales entre les peup)'!s etdans
l'int6r@t d'une cooperation plus etroite danS Ie cadre
de l'ONU. .

.-. ~ .•... _..lr.

. '

Assembl~e ~n6rale - Quato;rzt~me sesr:iion - ~~~es pl~nl~res, '

317. M. MICHALOWSKI (PologJ;1e) [traduit'de Pan
3~]:~adelegationpolonaise aimeraitfaire un,e br~ve

claration l propos de. ce qui vient d'~tre dit. Le.
Pologna .a pose sa candidature au Conseil de securite '

'..: . . . _ _ ~,. _ t' _ _ _ .

au lllois de juillet de cette annee, en accord avec
d'autres pays d'Europe prientale. Notts avona agi.
conformement aux 'dispositions de la Charta. at, au
-gentleman's agreement" de· 1946. NoUs 'nous sommes
fondes sur Ie principe de .la·:repartltion geographi~e

des si~ges dans les divers orgEples de 1'000 ains~ que
sur les principes de .la justice et,du droit•. , ' .

318. Nous pensions a~si que.nos effortB, pour affer
mil" la paix at ameUoi"er lEls relations' internationa:les
et notre contribution A cet egard nous permettraient

313. Comme par Ie passe,notredelegationc~erche:ra

A mettre fin l la discrimination qui s'exerce contre
les pays d'Europe orientale lors de I'election des
membres non permanents du Conseil de secm-ite. Ces
paY8-'sont en droit d'exiger qu'unsi~gedemembrenon
permanen~ leur revienne. Toute a'itre solution serait
contraire A l'entente dejA intervenue et enfreindrait
Ie principe de la repartition geogl'aphique equitable
des si~ges de membre non permanent du Conseil de
securite. '

314. L'Organisation des Nations Unies at, plus par
ticuU~rement, Ie Conseil de securite ne po~ront

s'acquitter efficacement de la tAche dont ils sont
charges; A savoir Ie maintien de la· paix at de la
securite internationales, que s'ils prennent 'en' con-'
sideration et respectent les droits et les inter~ts de
tous leurs membres et n: 3ttent fin l toute discrimi~

nation politique.

315. M. LODGE (Etats-Unis d\Amerique) [traduit de
l'anglais]: Manifestement, les elections au Conaeil de
securite ontabouti Aune impasse au cours de la pre
,sente session de l'Assemblee .generale. n faudrai.~

eviter que cela ne se reproduiseAl'avenir , <let, pour
cela, repartlr les si~ges du Conseil de securite'con':'
formement ll'Article 23 de la Charte.

[L 'orateur donne lecture de l'Artlcle ~3de 18 Charte.J
316. On a parle de discrimination contre l'Eur'ope
orientale. Je tiens l assurer tous les in~eress6s,. de
la mani~re l~ plus categorique, que noUB,n'avons aucun
lParti pris contre une region ou un pays quelconque, .et
notamment pas contre I'Europe orientale. Nous exa- .
minorons chaque candidature en fonction des circ9nS-
t..:m.ces du moment. . .

()
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Election de deu.x membres du Conseil d~tutell. (fin)

333. Le PRESIDENT (traduit. de l'espagnol): ~ous'

revenons maintenant 11aquestionquenous examfnlollB
auparavant, celle de' 1'6lection de deux membres du
Conaeil detutelle; je rappelle que l'Assemb16'e 'est
saisie d'un nouveau projet de resolution de l'URSS.

Pologne • It • • • • • • • • • • • .. • • • • • • •• 71
'Turquie •••• e.. •• • • • • • • • •• • • . 3
Gr~ce 1
·Y6men ••• ~ ••• it • • • ••• •• • •• •• • • 1

Ayant obtenu la maJorit~i:"qUise des deux tien. 1.
Pologne est ~lue membre nOl! permanentdu Con$eH de
s~curite. -

841

80
o

80
4

76
51

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR

la Pologne. et la Turquie est digne der~spect parce
qll'11 temoigne de l'esprit de conciliation Qui doitpre
sider'l nos activit~s. Que Dieu noUB aide et que 1es
difficultes Avenir soient aisement resolues!

330. Sir Pierso;n· DIXON (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais]: La delegation duRoyaume-Uniaimeraitdire
sa satisfaction de l'arrangement propose pour regler
de mani~re acoeptable Ie desaccord qui s 'est fait jour
11'A~semblee1 propos de l'election d'unmembrenon
permanent du Conaeil de securite pour pourvoir Ie
si~ge actuellement occupe par Ie J apon.. J e croiB

, pouvoir dire que no~ avons taus ete inquiets de voir
les tours de sCJ,"Utin se multiplier ,de Semaine en
semaine sans aboutir 1 un resultat,siineVitablequ'ait
pu ~tre une telle situation, sf Pon consid~re, comme
Ie President 1'a fatt obserVer, que la Charte ne pr&
voit aucune procedl.tre qui permette de sortir d'une
telle impasse. On ne peut trouver de solution en, pareil
cas que dans les consultations privees et 1'accord
entre les delegations. L'Assemblee.toutenti~reapp'l"e
clera, j'en suts sQr, les efforts deployes par les
delegations qui ont contribue ~ lasolutionsatlsfaisante
qui est pr('~see et qw. rencontrera, je l'es~re, la
faveur de l'Assemblee. Enparticulier, je voudrais
exprimer ma gratitude au representant de laTurquie.
Nous avons toujours estim6 que la Turquie avait Sans
·conteste qualitep()ur sieger au COnSeil de securit~,
,et la d~Iegation turque a fait preuve d'un sens poli
tique eleve en acceptant de venir endeuxi~meplace,
dans l'accord propose.

331. Dans 1'espoir confiant que cet accord sera
adopte, j'aimeraissaisir cetteoccasion pour. dire que
Ie Royaume-Uni attend avec plaisir l'occasion de
travailler avec laPologne au Conseil desecurite,
dans un esprit de,oooperation, pendant l'annee l venir.

332. Le PRESIDENT' (traduit de l'espagnol): NOllS
allons maintenant proceder a l'election d'un membre
non permanent du Consen. d~ securit~.

A la' demode du President. M. Vitsaxis. (G~~ce) et
M.· Kestler (Guatemala) assument les foncti'pns de
scrutateurs. II

n estproc~~au votea~.scrutin secret.
Bulletins rMpos~s:

Bull~tins nuls:
Bulletins valables:
Abstentions:
Nombre de votants:
Majorite requise:

Nombre de voix obtenues:

325. J'aimerais aussi sa,isir cette occasion pour
pr~ciBer que 1'accord intervenu entre la delegation
polonaise et la mienne ne st6tend pas lla question de

·principe en cause dans cette election. En d'autres
ter:rnes, ma delegation ne prend d'engag,ement pour
aucune election apr~s l'expiration du mandat de deux
ans dont 11 est actuellement question. No\JS. avons cru
comprendre que 1a delegation polonaise maintenait sa
position quant A Pattribution de ~e si~ge au' ConseU
de aecurite apr~ljI, 1961 tout comme ma delegation
maintient la sieDJle•

326. Noua sommea heureux d'avoir contribue, en
retirant notre candidature et enparvenant 1un accord,
1 entretenir l'atmoaph~re de bonne volonte et d'en...

,tente qui a r~gne d'une fac;on assezgenerale pendant
la presente session de l'Assemblee generale. J e
souhaite remercier toutes les delegations qui ont
appuy6 mOn pays au cours de cette election. Ma dele
gation est particuJ.i~rementreconnaissante 1 tous nos
coll~gues qui ont deployedes efforts constants et
sinc~res pour trouver une solution.•
3~1. M. NESBITT (Canada) [traduit de l'anglaisl:..Je
allis heureux de pouvoir feliciter, au nom de la dele
gation canadienne, toutes les parties interessees qui
ont rendu possible Ie resultat tr~s satisfaiSant que Ie
Pr~sident vient d'annoncer etquimetfinauxdifficultes
que suscitait 1'6lection au Conseil de securite. nne fait
aucun doute que tous les membres de l'Assemblee
souhaitent assurer 1 chaque organe de 1'ONU les
moyens de fonctionner Ie plus harmonieusement
possible et d'avoir une composition qui satisfasse
autant d'Etats Membres que po~sible. Bien que ,cette
multitude de tours de scrutin puisse avoir .semble un
curieux exercice au monde exterieur'1 Ie resultatfinal
So reaffirme Ie desir~ commun 1 tous les membres de
cette assemblee, de donner au Conseil une co~posi

tion qulsoit representative etqui r~ponde aux VCBWC

de .1'Assemblee.

328. Permettez-moi de f~liciter le6 delegations; lute-:
ressees at notamment celles de la Pologne et de la
Turquie, ainsi que celles des Etats';Unis et de 1'Union

.sovietique, de leur sagesse de minuit, qui nollS per
met, apr~s de longues at difficiles semames de r6
flexion et de n~gociations auxquelles nombre d'entre
nOUS ont particip§, d'avoir Ie grana. pl8.isir de donner
litAssemblee Ie moyen de dissiper les graves inquie
tudes que nous causait l'avenir intmediat du Conseil
de S6C1U"if,~. Le compromi's qui a ete realise est,
se....ful ma d~l~gation, parfaitement compatible av:ec
Pesprit. de cooperation dont ont eta si heureusement
empreinta la pluparl de nOB debate au coms de .cette
session, at cl3t comme 11 convient nos deliberations.

329. M. DE FREITAs...VALLE (Bresil) [traduit de
!~anglaisl: Noue sommes heureux de voir (Jue 1'accord
stest fait III oil 11 semblait impossible. Les>FranQais,
dans leur sagesse, disentqutauxsituationsinhumaines
11 faut trou'Ver des solutions humaines. La Pologne et
la Turquie vienn~nt de donner une preuve debons sena

· analogue en parvenant 1 un accord Sur lJeleCtion au
Conaeil de securite. Nous devrions nous enrejouir Je
ne pense pourtant pas que Ie pariage d'un mandat soit
la' solution id6a1e. On doit respecter ]a Cbarteet par
ccns6quent aussiles, mandata qui y SOnt fix's. C~pen
dant, avanttou~ It~emple que nous donnent aujQurdthlli

857~mee~anoe - 12 d~cembre 1959
-~--------------_---:.
·d~cid6, compte tenu de la declaration que vient de
faire Ie representant de la Pologne, deretirer sa
candidature au ConseU de securlte pour Ie moment.
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348. Je crois dClnc devoir rappeler a l'Assemblee,
.sans vouloir lui bnposer Cie r~gle ni prendre de deci
sionformelle, clue nous devons nous conformer l
l'ordre du jour~ .

349. M. SOB()LEV (UniondesR6publique$sociaUstes
sovietiques) [B~aduit du ruse&): Le President a decide
il y a quelqueSmiuntes de mettre aux voix Ie nouveau
projet de resolution aovietiqu12 [A/L.277], et cette
decision etait enti~rement juste. C'est bien ainsiqu'il
faut agir l l'Assemblee generale. Par la suite, Ie
representant de 1'Inde a demande, semble-t-H.ltajour
nement du vote parce que nous n'avions pas presente
de proposition ecrite. .

350. A Ce sujet, Particle 80du r~glement interieur
stipule:

[Le President donne lecture du nouveau projet de 343. Je donne la parole au representant de la Tunisie
resolution de l'URSS (A!L.277).} sur une question d'ordre.

334. La discussion qui s'est derouIeeavantPelection 344. M. Mongi SLIM (Tunisie): Je m'excuse de
a laquelle nous venons de proceder amontre que l'As- prendre laparole encore .une fois, mais je ne peux
sembl~e courait Ie risque de s'engager dans un d~bat considerer que l'adoption d'im"paragraphe, a uneforte
de procedure. long et complique. Par cons~quent, majorite, comporte l'adoption par l'Assemblee gene
compte tenu de la discussion qui a deja eu liea et du rale de ce qui est contenu dans Ie projet de resolution,
fait que l'Assemblee est saiste d'une proposition ou meme dans Ie paragraphe en question.
concr~te, je sugg~reque nous passions immediate- 3':1:5. Nous venons d'avoir, l cette session, un autre
ment au vote sur Ie nouveau projet de resolution de projet de resolution dont tous les paragraphes ont ete
l'URSS. adoptes l une majodte superieure aux deux tiers,
335. Lorsque l'Assemblee se sera prononcee sur ce mais, puisque l'ensen.\ble du projet n'a pas eteadopte
projet, nous procederonsll'election des membres du a la majorite des deux tiers, Ie projet de resolution
ConseU de tutelle. A ce sUjet, je desire rappeler que a ete rejete avec tout ce qu'il comportait. Je ne puis
l'Assemblee, par 80 voix contre zero, avec une absten- 'Considerer que les deux projets de resolutionpresentes
tion, a vote en faveur de 1'alinea !!- du paragraphe 1 respectivement par la Tunisie et1'URSS ont ete rejetes
du disposit1f du projet de resolution presente par la par l'Assemblee generale. Or, ces deux projets 
Tunisie [A/L.275/Rev.l] , par lequel l'AssembIee du moins celui de la Tunisie, qui forme un tout qui se
decidait de proceder it ladite election. J'ai donc decide, tient et s 'ench~.1he - contiennent notamment la deci
je Ie rep~te, qu'apr~s Ie vote sur Ie nouveau projet sion de l'AssembIee generale cia proceder al'election
de resolution de l'Union sovietique, il serait procede de membres du Conaeil de tutelle, conformement l
l Pelection des membres du Conseil de tutelle. l'Article 86 de la Charte.

336. Je donne la parole au representant de l'Jnde 346. Le projet de resolution de la Tunisie ayant ete
sur une question d'ordre. rejete, tous ses paragraphes sont rejetes. Donc,

1'Assemblee generale a decide de ne pas proceder a
l'~lection de deux membres du Conseil de tutelle.
Conformement a Particle 83 du r~glement interieur,
cette decision ne peut etre examinee a nouveau par
l'AssembIee que s'iI y ad'abordunedemandeformelle
de revenir sur la decision prise par l'Assemblee
generale. J e ne crois pas qu!il y ait une seule dele
gation qui ait demande formellement quel'onrevienne
sur une telle decision. Ensuite, 11 faudrait que, par Un
vote, l'Assemblee generale decide ala. majorite des
deux tiers de revenir sur la decision prise l pr.opos
du projet de resolution presente par la Tumsie. Voila
la situation. Je .l'ai suffisamment expliquee.

347. Le PRESIDENT (traduitde l'espagnol): Je desire
preciser, pour repondre au representant de la Tunisie,
que ma decision s"est inspiree de la consideration
suivante: Ie rejet de deux projets de res.olution con
cernant les moyens de resoudre des probl~mes even
tuels relatifs a l'election de membres du Conseil do
tutelle n'entrafhe pas Ie retrait du point de l'oreIre du
jour dont nous sommes sais.is. Je voudr:ps ace sujet
a:.qJrimer franchement ma conviction profonde. On ne
peut ~carter un point de l'ordre d':l jour en declarant
que pareil rejet est la consequence ou la conclusion
implicite du rejet de deux propositions relatives aux
modaUtes de Cel'~;aiDB probl~iiles que pourrait poser
a1'avenir la com}Josition du Conseil. .

337. M. JHA (Inde) [traduit del'anglaishJem'excuse
tout d'abord de revenir si souvent a la tribune, mais
je dois avouer, en toute sincerite, que je ne sais pas
encore en quoi consiste ce projet de resoluti.on. J e
n'ai pas Ie document entre les mains, et je ne pense
pas que l'on puissevoter sur" une telle proposition
sans en avoir Ie texte ecrit et sans l'avoir etudie. Ma
delegation estime qU'il est extr~mement difficile de
voter sur une proposition dont nous r.'avons pas ete
saisis par ecritet dont nous n'avona pas examine tous
les termes.
338. Je demande tr~s respectueusement au Presi
dent, sJiI veut mettre ce projet de resolution aux voix~

d'attendre quelques minutes afin que Ie te.xte puisse
en atre distribue a tous les membres.

339. Le PRESIDENT (traduitde l'espagn~l):L'obser
vation .-du representant de 1'Inde est parfaitement
londee. Evidemment, la situation. dans laquelle ilous
nous trouvons est exceptionnelle: il est pr~s de
3 heures du matin etnous devons terminer nos travaux.

340. ~Je voudrais rappeler au representant de l'Union
sovietique qu'en fait, par 80 voix contre zero, avec
une abstention, il a ete decide, comme il est naturel
d'ailleurs, de proceder ! l'election, conform~menta
la Charte: Je me permets done de modifier ma deci...
Sion anterieure et je prie les representants de bien
vouloir tenir compte dee indications que je vais don
ner, l condition bien entendu qu'elles nesoul~ventpas

d'objection. Conformement a la Charte, nous allons
proceder, si vons Ie voulez bien, l 1telection des
membl"es du Conseil de tutelle. .
341. Sinon, nous' risquerions de nous engager dans
une discussion de procedure extr~mement delicate
pttisqtie;, d'une part, la Charte nous met dans l'obliga

. tion de proceder l cette election et que., dtautre part,
du point de vue de laprocedure, nous sommes egale
ment tenus d'y proceder puisque cette. question est
inscrite l notreoz:dre du jour.
342. Aussi, en Itabsence dtobjection et Dlodifi.ant ma
decision anterieure, je demanderai 11'Assemblee de
proceder immediatement llJ61ection des membl"es du
Conseil de tut~lle.

¢ •
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"Les propositions et amendements. sont normale
ment 'remis' par ~crit au Secr~taire gen~ral qUi les
communique aux delegations. En r~gle g~nerale,

aucune proposition n'est discutee ni mise aux voix,
a uneseance quelconque, si Ie texten'en a pas ete
communique 1 toutes les delegations au plustard
la veille de IS. seance." '

Mais 11 e~t dit ensuite:

"Le Pr~sidentpeut cependant ,autoriser ladiscussion
et 1'examen d'ameiidemEmts ou de motions de pro
c~dure, m~me si ces am.~ndem~ntset motions n'ont
pas et~ communiques ou ne l'ont ete que Ie jour
m@me." .

En d'autres termes, Ie President peut autoriser cette
discussion immediatement. Or, la delegation sovie
tique presente justement une motion de procedure,
fondee sur I'article 7 du r~glement interieur.

351. Le PRElJIDE1;'~' ~traduit de l'espagnol): Je donne
la parole au representant de la Bolivie sur une ques
tion d'ordre.

352. M. SALAMANCA (Bolivie) [traduitde l'espagnol]:
C'est avec regret que noUB noUB voyons obliges d'inter
venir en cette fin de session sur une question de pro
cedure. Le President se souviendraqu'avantlamotion
presentee par la deleg~tion des Etats:'Unis, j'ai
,simplement demande 1'application de 1'article 149 du
r~glement int€.:deur, dont j'ai donne lecture. La dele
gation de 1'Union sovietique, invoquant egalement la
Charte, a propose ensuite d'envisager lapossibilit6
de convoquer l'Assemblee generale. en session extra
ordinaire. Tous les representants ont naturellement
ce droit an'importe quel moment. ~ais'mon point de
vue est tr~s simple. Sans reve~r en aucune fagon sur
Ie debat precedent et, sans nOn pluS me prononcer sur
I'importance et la validite du nouveau projet de reso
lution de l'URSS [A/L.277], je me vois oblige de de
mander la priorite pour l'application de l'article 149,
qui est pertine~tdans Ie cas present.

353. La proposition tendant 1 convoquer une session
extraordinaire pour resou,dre Ie probl~me de la
parite, qui va se poser mais qui nes'est paft, encore
pose, a, elle aUBsi, unevaleur dupointdewe juridiQ1le.
Je ne veux en aucune fa90n chercher querelle 1
M. Sobolev sur ce point, mais les projets de resolution
presentesp~ la· Tunisie et par 1'Union sovietique
ayant ete ecartes, l'Assemblee ne se trouve Salsia
d'aucun text~; abSoIument aucun. 'Par consequent,
aucun probl~me ne se pose. .

354., II est naturel que 1a ~riorite doive revenir 1
la prOposition de la delegation bolivienne, parce que
nous avons ·fait cetteproposition bien avant que Ie
representant de l'UniC?nsovietique demande. qu'on
envisage. la possibilite de convoquer une session
extraordinaire pour examiner Is. question de lapa.rit~.

.. . 1\

355; Dans ces conditions, je ne crois' pas 'que Ie
probl~me soit bien difficUe 1 resoud:re. Aussi bIen
Ie Conaail de tuteUa que l'Assemblee generale elle
m@me - car nous pouvons passer immediatement
apr~s auvote Bur Ie nouveau projet de 1'Unionsovie
tique - peuvent soUligner' la necessite de resoudre ce
probl~me; mais~ en attendant,nous avons 1'article149.
qui ~e fonde directement sur une disposition de la
Charte, celle de l'a1in~a Q du paragraphe 1 de l'Ar
ticle 86. Je ne 'Vois pas commentnous pourrions elu
der notre obligation fondamentale dumoment, qui est
de. proceder 1 1'61ection. C'est ici qu'est la priorite.

C'est la premi~re fois qu'un repr~sentant se voit
oblige de demander qu'on donne la priorite a l'appli
cation du r~glement.

356. M. SCHWEITZER (Chili) [traduit de l'espagnol]:
La premi~re question inscrite a l'ordre du jour de .la
presente seance est celle de 1'election. de deux
membres du Conseil de tutelle; slir cette question
se sont greffes les deux projets de resolution que
l'Assemblee generalen'a pas adoptes.. Dufait de leur
rejet, ces projets de resolution n'entrent plus enligne
de compte pour l'examen du point 17 de l'ordre du
jour, 1 savoir l'election de deuxmembres du Conseil
de tutelle. n y a plus: les projets enqueDtion tendaient
llier 1'election 1 une certaine interpretationde co qui
se produirait dans Ie courant de l'annee prochaine, et
1'Assemblee, 1 deux reprises, S'est refus~e aentrer
dans cette voie. n reste done lproceder a l'election
de membres du Conseil de tutelle, election qu'im
posent 1 la fois la Charte, Ie r~glement interieur et
.l'ordre dujour que nous avons nous-m6mes arr~te
1 cette quatorzi~me session de l'Assemblee.

357. L'Assemblee generale n'a pas deQide de ne pas
proceder a cette 6lection; quandbien m@me elle l'aurait
fait, cette decision serait depourvue detoutfondement
juridique, et elle ne pourraitempacher la presidence
d'inviter l'Assemb16e Aelire, comme c'estsondevoir
constitutionnel et reglementaiI'e, les membres qui
entreront au Conseil detutelle 1 partirdu1er janvier
1960. Si nous J).e Ie faisions pas, nous violerions non
seulement la Charte, non seulement Ie r~glement

int~rieur, nonseulement l'ordre du jour que nous
a.70ns arr~te pour la presente session;mais, enoutre,
l'ordre du jour de la seance d'aujourd'hui. Etce n'e.st
que si,pour une raisonquelconque, l'election n'avait'
pas lieu, -:que Ie moment serait alors venu de prendre
en consideration lapropositionverbale du representant
de 1'Union sovietique.

358. Tant que restera en suspens ce point de notre
ordre du jour et tant quel'Assemblee gen~ralen'aura

pas mis fin lsestravaux~nouspouvonsat nOus devons
pourvoir les si~ges vacants auConseildetutelle. Cette
solution est .plus logique - pour ne pas dire plus
raisunnable - que celIe qui consisteraitl mettre I.
profit Ie temps qui noUB res~ce pour decider qu'U sera
procede 1 Ipdite eleetion'au cours d'une session
extraordinairede I'Assemblee. J'appuie ainsi Pavis
exprime dans Ie m~me sens par ll~ representant de Is.
Bolivieet Ie President del'Asseni~l~egenerale, etje
deman4e ,en cons~quence,.que1'onnedonne laparole·l
aucun autre orateur jusqu'l ce que1'6lection, qui a
la priQrite, ait eu lieu.

359. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): J'aurais
lemur de donner satisfaction au repr6sent~nt du:
ChiU parce que.je suis profondement convainclJ. - et
je.dols Ie dire ll'AssemhI6~en toutesinc6rit6 - que
nous devons respecter Ie :r~glemimt. et que nous. ne
pOllvons changer notre ordre du jour. Cependant, les
representantsde Is. Guinee et de I'Inde ontd6jA de
mande'la parole .et la courtoisie me·commande de la
leur accorder.

360. :M. TOURE (Guin6e)~. Je, voudrai8 indiquerl
l'Assemblee que ma d,~16gl!otiona;appuy6 Ie projet de
r6s01ution pr6sent6 ~ar Is. Tu$ie. C'est. dire que.
nous avions une id6e tr~spr6cise sur la question que
nous d6battons actuellement.

361. Nous tenons 1 mdiquer clairementnotreposition,
quelle que soit la decision de l'Assembleeg6nerale.



acc~de~ont 1 l'ind6pendanc'e. Poussons jusqu'll'a1>
surde Ie ,r"sonnement que l'on voOudrait noos~faire

ac:bnettl'e. Lorsque taus les territolres sous tutelle
auront acced~ l l'independance, faudra-t-il encore
prQc~der 1 deS ~lectionS·? Le soutenir serait faire
preuve d'un manque de bonsens 6vldent. Cha.que annee,
un probl~me se pose; chaque annee, les ~lections

. mettent en jeu, non seulement Ie principe de la parite
et la composition du Conaeil de tutelle COl1tlDle Ie
prescrit la Charte, mais aussi les conditions locales
exlstant au cours de l'annee.

367.' Ma d~l~gation a suivi Ie vote; elle a appuy~ Ie
projet de r6solution de Ia Tunisie; elle 6tait ~galement
pr~te a voter en faveur du projet de r~solution de
l'trnion soviet:f,que; carces deux projets avaient, I'un
et I'autre, Pavantage de poser Ie v6ritable pr,obl~m~

et de proposer des solution,s. Nous ne pouvons pas
admettre. que 1'on pretende qu'en passant immediate
ment au vote, nous noUB conformons lia Charte; ce
n'est absolument pas Ie cas. Je Ie r~p~te, par cour,:"
toisie pour Ie Pl'!sident, nous sommespr8ts,s'ilnous
Ie demande, 1 passer .au vote. Mais nous ne Ie ferions
que pour des considerations telles que, parexemple,
des consid~rations de temps; ce ne serait pas pour
nous conformer Ala Charte.

368. Je t,enais l dire tout ceci au nom de ma d~16ga

tion, qui ala conviction que Ie probl~me de It~lection
de deux membres du Conseil de tutelle continue Ase
poser. MaiB, selon nous, l"Assembl~g~n~ralenJapas
vou11i, par ses votes, se prononeer tout' de suite sur
.ce probl~me qui, nous Ie reconnaissons, est tr~s

important.
369. Je tiens 6galement 1 soulignerque,poui-nous,Ia
'r~gle de la pari~ doitavoir Ia pr~ori~ ~ur toutes les
autr~s consid~rations. Comme Ita si j(;~e;;ementdit Ie

. representant de la Tunisia, il faut partir du nombre
des membres administrants pour d~terminer toUt Ie
reste de la 'composition du Conseil de tutelle; c'estce
nombre qui donne la, pbysiononi!e r~elle du nombre de
territoires et.t cause, et personnenecon90itunCoDf~ei1
de tutelle stil n'existe plus de territoires SOU" tuteJlle;
toute 1a composition repose sur Ie nombre de :m.~3mbres

ad.,~inistrants, qui doit ~tre 6quilibr~ pt:rr 1e rest!'.!des
membres. Cette r~gle ne doit jamais &t~ perdue de
vue.
370.. En cons~qUence, ma d6l~gation est prAte I.
accMer A une demande formelle du P:r~sident en vue
de· proc6der immMiatement A 1'6lection, Acaw.e de'
l'heure tardive au pour toute autre raison. Mais nous
ne sommes pas prMs 1 accepter que 1'onnous demande
de yoter parce que ce seraitconforms 11a d6ciaion de
I'Aasemb~eeau AlaCharte.

371. Le PRESIDENT' (traduit de 1'espagnol): Je l·ap
pelle que les repr6sentants ont la parole sur des
questions dtordre at nQn pour rouvrir la discussion,
A pr~sent termin6e, du projet de resolution pr6sen~

par la Tunisie.

372. Je donne' Apr~sent la,parole au representant de
l'Inde ~ur un~ question d'ordre..

373. M", JHA (Inde) [traduU de l'anglais): Jevoudrais
ell quelques minutes 6clairclr Ie pointsur lequel 11 y a
eu m.alentendu de la part du repr~sen~ de I'Unlon
soviet1que. Lorsque je suiG mont6 tout ll'heure 11a
tribune pour dire que je n'avais pas Ie texte tIu nou
veau projet ·de r6so1ution soYi6t1que [A/L.27·7]"je ~e.
savais pas exactement en quoi consifJtait ce, projet.
Certes, J~ l1'ignore ~as lea dispositions de l'article 80,
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Tout d'abord, nous tenons 1 signaler un fait qui a dO.
~chapper 1 certaines d6Mgations et CP.rl stest produit
au couxs du vote paragraphe par paragraphe sur Ie
projet de r6so1ution de la Tunisie.

362. Au cours de ce vote, en effet, l'AssembIee a
modifi6 Ie sens du projet initial de la Tunisie en
supprimant . certains paragraphes. du dispQsitif, en
particulier vers la fin. n n'est plus :res~ dans Ie
disI(ositif qu'un seui paragrapheutile, leparagraphe 1,
ou du moins son alin~a !!:, qui visait 1 ce que Pon
proc~de l 1'~lection de deux membres du ConseU de
tutelle l la pr~sente session, conformement al'Ar-
ticIe 86 de laCharte.

363. Les alin~as b et c du' paragraphel ont et6
supprimes, et l'Asiemb16e a retenu Ie paragr~phe,4,
oil 11 ~tait decide de reprendre 1 la prochaine session
l'etude de l'ensemble de la question de lacomposition
du Conaeil de tutelle.

364. Par' cons6quent, 1 un certain moment, une ma
jorite s'est d6gag~e qui 6taitd'avisdeproc6derimme
diatement ll'election et d'attendre jusqu'lla session
prochaine pour discuter I'ensemble de la question.
Cette majorit~ existait. Mats je deis souligner que les
conditions n~cessaires n'~entpasrempli~spour que
cette conception devienne une d~cisionde PAssembl~e
gen~rale, car, dans Ie vote surl'!'ensemble du projet
de r~solution, cette majorit~ It'finalement ~t6 battue.
Voic!. Ie r~su1tat obtenu da.n,s ce vote: 45 voix pour,
28 voiX contre et8 abstentions.

365. Ce vote final, qui a amen6 Ie rejet du projet de
resolution,' de la Tunisie, tout au moins de son projet
de r~solution revise, doit Mre interpr6t~. En effet,
Ie projet initial avait et~ largement entam~; 11 repr&-'
sentaitp en quelque sorte, Ie contraire de la position
premi~re de la Tunisie, et cJest cette position con
trmre qui a ~te adoptee par une certaine majori~. 8i
l'Aasemblee gen~rale doit tenir compte, de sad~cision
finale, qui est 1a seule valabte, elle doit maintenant
reconna1'tre qu'elle 'a decide de rejeter un projet de
r~solution qui lui demandaitpurement'et·simplement
de proc~der 1 des elections imm.6diatement, sans
examiner I. fond Ie probl~me, et d'attendre la pro
chaine session pour dis~uter 1'ensemble du'probl~me.

Nous sommes pr8ts l accMer Atoutedemande ~ma

nam du Pr~sidentde l'Assemblee gen6rale ~t tendant
1 procMer tout de suite ldes ~lectiOD$.Mais, aupara
vant, 11 faut que I'on sache'qu~ l'Assemblee s'est
clairement prononc~e contre une telle attitude.

366•. En outre, je voudrais indiquer que ceux ~~

pr6tendent quet puisque tous les projets de r~solution

ont 6~ rejetes., neus devons passer 1 Ia v~ritable

question qui est 1'electiQn de deux membres du Conseil
de tutelle, CQDlDlettent en fait une erreur. En effet, Ie
point 17 de" l'ordre du jour faisejtl'objet de deux
projet8 de r~solution: celui de l'Unlon soviMiqueet
celui de .1&0' Tunisie. Au'!UD de ces deux projets de
r6solution ne nie la n6cessit6 des electiQnsJ mais tOl\S
les deux indiqu9nt· les conditions dans lesquelles cas
~lections doivent avolr lieu afin 4e tenir compte, non
seulement de laco~positiondu Conseil detutelle~rnais
aussi du prbr~ipe de la parit~ - ce princ.ipe et la
composition du Conaeil faisant partie int6grante de 1a
Charta. Quton ne Yienne pasnous cUre que, ·tOLls leS
trois aDS, automatiquement et sans condition,. 11 faut

. proc&1erA des elections; ce seraft complMement
absurde et.ce serait ne pas tenircomptede Is: realite.
]l:ffectivement, en 1960, deux territolres SOIlS tutelle



. ,
I 857~~e seance' - 12 d6cembre 1959. 8~5 "

~ l'ab-
'. faire
tutelle
encOre
t faire
annee,
,ctions
parite
lDle Ie
ocales

luyele
lement
~onde

It, Pun
lbl~m~

I1S pas
ldiate-
Lie; ce
cour,:""

ilnous
erions
3mple,
s pour

elega-
lection
le l se
lJapas
:te sur
:t tr~s

ous,la
;es les
;dit Ie
ombre

•tout Ie
est ce
brecle
oDl.eil
Iltelle;
mbres
IVJdeS
iue de

·ete 1
3n vue
me de
~ nous
Il'lande ~

Ion de

31"ap-
l1" des
sslon,
~sent6

ant de

ldrais
.ilya
UnIon
'ella
lDOU-
,Je ~e.
Irojet.
.cle80,

du r~glement interieur; comme·ie representant de
1'Union sovietique l'a fait remarquerl juste titre, Ie
President peut passer outre Ala r~glequiveut que 1es
propositioD,8 soient communiquees par ecrit aux dele
gations 24 heures Al'avance.

374. Mais ce que je ."eux dire, c'est que nons avona
ete invites 1 voter sur une proposition qu'en toute
franchise je ne comprends pas enti~rement• .T@.n'ai
pas eu Ie texte entre les mains et je n'ai pas pu en
pesar les consequences; selon moi, etant donne les
responsabilites que j'ai envers Ie gouvernementque je
represente,' il conviendrait que j'aie soUa les yeux 1a
proposition. J'estime que ce droit quiestce1uide tous
les membres ne me sera refuse ni par Ie President
ni par aucun des membres de l'Assemblee gen6rale.

375. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol):Jedonne
la parole au representant des Etats-Unls suruneque.s-
tion d'ordre. '

376. M. LODGE (Etata-Unis d'Amerique) [traduit de
l'ang1ais]: Je penae que, de toute evidence, lasolution
1a plus rapide pournous est de procMer en premier
lieu AI'electiond~ deuxmembre.s du Conseilde tutelle,
comme l'exigent 1a Charteet Ie r~glement interieur.
II s'agit11de quelque chose dont Q,OUS sommes assure.s.
En consequence,les Etats,-Unis appuient la motion de
priorite deposee par la delegation de l8. Bolivie;je
crols comprendre que c'est 1a soule motion dont nous
s~yons salsis en ce moment. Lorsqu'une decision aura
ete pri.se sur cette motion, noos pourrQns,p~ser 1
l'election. Je demande ,,",one que la motion boliYlenne
de priorit6 .soit·mise alUC voix immediatement~

377. LePRESIDENT (traduit de l'espagr101):Le
repreIJentant de la Bolivie a propos6 que l'Assemblee
procMe immediatement ll'election de deuxmembres
du Conaeil de tutelle; il a demailde en outre que c~tte

motion re90ive la priorite. Je mets done aux voix la .
question de .savoir si lamotion enquestion doit ou·non
recevoir la,priorite.. ' .., .

Par 54 voixcontre3, avec ?abstentions, il est cMcid~
d'accorder la priorlt~ Ii la motionpresenMe P8!' la
Bolivie. '.

378. Le PRESIDENT (traduit de l'esp~Ol): Je mets
·1 pr6sent aux voix la motion au reprsentant de la
··Bolivie, tendant Aoe que I'Astlemblee g6neraleproc~de
A l'election de d~ux membres du Conaeil de·tutelle.

Par 51 volK contre 14, avec 6 abstentions, la motion
estadopMe.

379. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): N9U$
alloJlS maintenant procMer 1 1'6lePtion de deux
membres du Conseil de tutelle.

A la demode du President, M. Vitsaxls (Grjce) ~f
M. Kestler (Guatemala) assume~t Ies fonctlons de
scrutateurs.

D est proo~d4au vote au scrutin secret.
Bulletins d~Pos~s: 80
Bulletins nuls: 0
Bulletinsvalables: 80
AbStentions: 2
Nombre devotants:78
MajorlM reqUlse: 52
Nombre de vOl!c obtenues:

Bolivie •••••••• ., ••••••••••• ee '. - '69'
In.de. • ~ -. • • • • • • • '.. ~. .. • • •• •• e- ---'-~' iii 61
JJl,pOD •••-.' •••••••••••••• It II: -i •• ~ 12
Cuba • • '. • it •• • • • • • • • •• It .,. • • • • it 3 {,\

• i'

'Rirmanie • •• • • • •• • ..'-'. •• • • • '. • •• 1
F'r8.J1ce. _• • 'II • • •• • • •••• • • • • • • • • 0. 1
Gr~ce•••.••.•••••••' •• , • • • • . . .. 1
GUinee • • • •• • • • • • .. • o. . . . • . • . .... 'I 1
Ham ••••' •••••••• ~' • • • • •• •• • • • • 1
·Portu.gal... • • •• •• . • . , -. • , ••• '-. • • 1
Tu.n.isie••• ~ •••••••••••••••••• ~ 1

Ayant obtenu·la majorlM requise des deux tiers, la
Bolivie' et .1'Inde so~t~l:.~~ .membres cItt Conseil de
tutelle. ,'/ c/ . co-

380. Le PRESIDENT (traduit de l'esp~ol):L~ nou.
veau projet de r6soluti9n pr6aente parTInion soYle
tique [A/L.2771 vient d'etre dis'tribu.6.
381. , M. SOBOLEV(UniondesRepubUques socialistes
sovietiques) [traduit du russel:' Le nouveau projet de
1'Union sovietique comprend deux paragraphes; l'Ob
jectif du par~aphe 2 est dejA attelnt. n ea(donc
normal que nous nevotions que. SUi" Ie paragrapne 1.
e'est precis'ement ce texte .que je. demande au Pr6s1
dent de mettre·alL"t voix.
382. Le PRESmEl~T(traduitde l'espaKnol): J:invite
l'Assemb16e 1 'Voter sur Ie paragraphe 1 duproje~ de
resolution de 1'Union .sovletique [A/L~277]. J e rappelle
que Ie vote par appel nominal a~te demande.

D est proc~d~au vote par appel nominal.

.. L'appel commence par Ie RQyaume-Uni, dontlenODl
est tire au sort par 1e preside~t-~.".. .

Votent pour: Venezuela, Youg6,slavie, Albanie, Bre
.sil, Bulgarie,RepubUque socfaUste sovl6tlque de
Bi61orussie, Cuba, Tchecoslovaquie, Equateur, Salva
dor., Finlande, Ghana, Guin~e,. n3.fti,Hol'igrie, Irak,
Mexique, Maroc, Nepal, Paldstat, Pologne, Roumanie,
Soudan, Ttinisie',' Republique socialiste so~,~tique

d'Ukraines .union des Republiques socialistes'sovie-
~~..~. .

Votent contre::Royaume-lIni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Am.~rique,Argen
tine, AustraUe~ BelgiqUe, Bolivie, Canada, Ceylan,'
Chili, Chfne, Colombie, Costa-Rica,Repw,liqueDomi
nicaine, Ethiopie, Fed6ration de·Malusie,Gr~cei
Honduras, Japon, Laos, Luxem.boutg, Pays..Bas, .
Nouvelle-Z6landei Nicaragua,Norv~ge, Paraguay,
Philippines, Portugal, Espagne, SuMe, That1ai1ge,
Turquie, Union$1ld-africaine.
. S'abstiennem: Yemen, Afghanistan, Autricbe, Bh

manie, CambOdge, Danemark, France, Guatemala,
Isl2Qld~.Inde, IndQneaie~ Iran, Irlande, Isra!l, ltalte.
Liban, Panama, Perou,Arabie Saoudite, R6p~ltque.
arabe unie.

Par 3~ volxcontre a6,aV6c~abst:entions~Ie ptU'8-'
graphe estrejeM. '=

Achev_enldes travaux delaquatorziinuj sessian
.~,

383. Le PR!;SlDENT (traduit. d,e l'espagnol):\~OJU1
avonsep~~ l'ordre du Jour de Is.quatorzi~m.~ ,esal<»n
de IJAs~~mblee g6nerale•.Au mQment ol s',ach~yent
nos trtfyaux,. je voudrais en quelques JD.~ - e~.ce
sera.~ moi un grand plaisir -Jntacquittel"dtJUie'
dette de gratitude enver.s. voua-m!m.es. Jlies' cherjl
coll~gues. envers notre ~minentSecrepireg6neral~.
envers ses remar~Jesc()llaborateurs. . '.
384. A la fin de mon discours dtouverture, 'J"adit:
WDieu veuille que cette assemb16e soit conn~:un joU:r'
dans l'his~ire comme 1iAs~aDXbl6e de 1a patx.-lle.
sentiment gmeraleat que:mon VCSU seraexa.uc6,Nous·

(j.
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391. En dehors des ,questions dont je viens deparler,
celle qui a suscite Ie plus d'inter~tA ~ette assemblee
a et~ la question de l'aide economique et teclmique '
aux payspeu developp6s.Sur cettequestion, je re
prendrai Amon compte les conclusions auxquelles est
parvenu, dans son recent discours, Ie President
Directeur du Bureau de Itassistance teohnique.

392. J'ajouterai que si aujourd'hui,aIors que nos
ressources sont ~ellement lim.itees par la course aux .
armements qui absorbe la puissanceeconomique de
beaucoup de pays, nous avons pu. realiser l'muvre que
je viens d'esquisser, nous ne pouvons qu'envisager
avec espoir Ie jour 0-0. les richesses creees par Ie
genie et Ie travail de I'homme pourrontservirsurtout
l.am-eUorer les conditions de vie de tOus les peuples.

393. La civilifJat!on, aU sens materi~l du terme, est
Ie frUit· du tra"ail impose par lanecessite, l'inter~t

et malheureus\~:tnent~dans quelques cashistoriques,
la contrainte. En revanche,. la cultureest.le fruit du
travail accompli par vocation, par devoir oupar mys
tique religieuse, patriotiqlle ou sociale. n convient
d'ajout~r que Ie progr~s materiellui-m~meresultede
d~couvertesfaitesgrAce l des effor.ts culturels d~sin
teresses et dont la technique a ensuite tireparti, bien '
souvent sans que I'homme l'ait pr~w.

394. Nos programmes d'assistance technique s'ms
pirent d~ I'idee quJil faut susciter des vocations, en
courager les efforl$, en un motmobiliser les energies
de la jeunesse en les orientantvers la domination de
la r1-ture sans pour autant renoncerau (,.,·"te·des
vale!1rs ~pirituelles. L'accroissement dem.ograpl:-Jque
continu et 1'aspiration justifiee Aune vie meilleure font
qu'H est indispensable d'eveiller dans les nouvelles
generations Ie goQt du travail et de I'entreprise qui,
au-del~ des fins utllitaires, agit de mani~re myste-.
rfeus'e et feconde sur la vocation, Ie dev'OiI': et Ie
destin.

395. En plus de ses possibilites de conciliation poIi
tique et d'aide economique, l'OrganisationdesNations
Unies - je ntai cesse de Ie repeter - ales moyens
d'etudier, d'ecl8.1rer et de diffuser. Ses debats doivent
s'orlcanter vers la decouverte de la verit13 <les faits
pour la juste application des principes. n s'ens~tque

I'objectivite la plus. compU~te doit pr~sider l nos
deliberations, et que la raison et la prudence doivent
toujours prevalolr sur les mouvements,souventnobles
et legitimer. de la passion et des sentiments. A San
Francisco;nc'JS .r~vions de eette grande assemblee
mondial~ qui ahsorberait at refleterait les divers
courants d'opinions. Nous ne pOllvons repandre la
l~~mi~re, commeilnousappartient de Ie faire, sans
1'aide de la presse. Nous ne sommes pas la caisse de
resonance, In,~a I'instrument lui-m~e, auquel iI faut
I'echo que fournissent les organes d'imormation etde
culture. La collaboration des Qorrespondants de 1a
presse internationale nous a, .. donc eu des pluS.~re-:
cieuse~, et nOUG leur exprimons noS f~Ucitations et
notre gratitude. Mals 11 fautdavantage: 'lacoop~ration
constante' et eolair~e de tous les iournaux du monde..
De cette tribune, je leur lance' au nom-de l'humanite
un fenent appal pour' qu"ils apportent l t'ONU leur
entler coneours sous forme., nond'eloges de pure
con'Y'ention et d'applaudissem,ents eph6m~res. maia

avons adopte ll'unanilnite des resolutions aU sujetdu 390. Du. point de we pratique, les conseiIs. et com
desarmement et de 1'espace ~a-atm.ospherique,au missions vont recevoir - renvoyes par 1'Assemblee
sujet de questions capitales d'ordre economique et - des etudes, des'· suggestiorus et des projets dont la
social et au Bujet de cette mission sacree que consti... valeur est indeniable.
tue la tutelle. Dans l'ensemble, les debats se sont
derouMs dans un climat d'objectiviteet ont ete em
preints d'une moderation et d'une dignite 10uables. A
l'aide de la Providep:ge est venu s'ajouter - je me
plais 2\ le:reconnaftre - len~cessaire,l'indispensable
effort des hommes. Lorsque j 'ai accepte l'honneur que
vousmtavezconfere, j'etais soutenu par l'assurance
que jepouvais compter sUr l'enti~re etcordiale colla...
boration de vous tous, etvous me l'avez.accordee de la
faQon la plus ·genereuse. C'est avec Ia plusvive emo
tion qu~~u nom de Ia. cause que nous servons tous je
vaus exPrime ma profonde gratitude.

385. Les Vice-Presidents de PAssemblee m'ont
parfaitement remplace lorsque j'etais emp~che. Les
presidents, lea vice-presidentset les rapporteurs des
c,Qmmissions Se sont, tout au long de la session,
ac(}!littes de leu:cs fonctionsaveccompetence. Je
rendS )DOmmage aussi au Secr~re general, M.
Hamml~skjold,l Sondirecteusde cabinet, M.90rqier,
et A tous' ~,es .fonctionnaires duSecretariat, Atous ceux
qui, dans les diverS services, ont contribue ausucc~s

de notre session., .

3H6. Monexperience dec'ette annee m'a plus que
jamais convaincu que Ie Sel)retariat joue l I'Organi
sation des Nations Unies.un"r&le decisif. L'objectivite
dans la presentation des faits, une scrupuleuse exacti- .
tude et une prudence constante ont ete ses vertus
dbminantes.• :Je me suls fait un devoir de ne jamais
f.aireintervenir de preferences personnelles ni de
cri~r~s subjectifs APencontre des indications que Ie
Secretariat m'a donnees et eva s'inspiraient toujours
de la Charte, du r~glement,interieuretdes nobles buts
des Nations Unies. Cette politique peut se resumer
comme suit: "L'Organisation doit etudier toutes les
questions sub specie humanitatis.".

387.. Pour'ce qui est de moi-m~me, je tiens l dire,
entoute sinC~rite, que jen 'al apporte 11'accompliss~
men,t de mes fonctions rien d'autre. que ma. bonne
volonte-. S'H y a eu autre. chose~ iI faut en attr~buer Ie
m6rite 1 la tradition cuitureIIe de mon pays, lla foi
qu'a.vec tOllS mes fr~res dJAmerique -latine j'ai dans
l'Organisation des Nations Unies.· et 1 un patrimoine
Commun de valeursspiritueII6il que nous devons l
I'Espagiie.
388. L'Espagne, lorsqu'elle a d~couve~ Ie Nouveau
Monde, a formUla. les r~gles du droit inter'4ational.
Dans une viSion prophetique, leacreateurs de.ce droit
ont conQu une civitas maxima, une sorte de famille de
nations. Nousvoyons aujourd'hui cette'ld~e prendre
corps et iI ntest que justed'adresserunhommage 6mu
lla patrie de Vitoria et deSuArez, qui nous ont laisse
presager lamagnifique uni"lersalite de cette cite,

389.. Pennettez~moi de rappeler bri~Yementce que
nOUB avollS r~al1s~ .. L'adoptioJ:lll'UDaDim~tedes reso-

. lutlons Sur Ie desarmement at sur l'espace ~xtra

atmosphedque, cr~un climat de comprehension et
de cooperation faYorable 11'~tude et Ala solution de
ces probl~mes.C'est sur ces solutions que repose la
fo! en "des jours meilleurspopr l'humanite. Les coil
seils at commissions vontse mettre au trav~l smtS
les heureux auspices de l'tlnanftrtft6. Je fieus I souIi-
gner 1'e:euvre accomplie par les, artisans de eette
unanimit6, M. Lodge et M. Kouznetsov, etAles felicf

.\ter ehaleureusement au nom de l'Assemblee..



dtune appri3ciattoJ!-"npartlale. de nos travawc et;s'il
Ie faut, d.!,-me."C:i?itiQUe libJ:e et constructive.

.396. L'indiff6rence, Ie sceptlQisme., Ie denigrement,
explicables pendant Ia periode de' croissance de
1'Organisation, n'ont plus droit de cite u aUjourd'l1ui
~tant donne l'c:euvrff que nous r6ali$ons et l'ampleur
du programDle entr~lpris. nest du devoir des gower
nements, et des institt~ij.ons libreJ!:', principalementdes
organes culturels, , de prGter l I'Organisation un
concours enthousiaste et sansri3serve..

397.. Sur Ie plan politique, dans ie respect scrupuleux
de la souverainete de~ gtats, IjOrganisat!on exerce
une vigilance de tons les instants at mU\'re constam
mentpour Ie .rapprochement. En outre(\ lorsque se
produisent certatnes situations inevi~abI~s, 111 seule
existence de l'ONU repr~sente un element'irrempla
9able. Les idaS1lX de justice, de paixet deconcorde,
tout ~n continuau't D>'Xelever de la conscience, indivi
duelle at collectlve,trouvent leur· incarnation dans
l'Organisation presenteau cmurmema des dlfficulies.
Et, il semble que devant VONU les differends s'att6
nuent, que des' 'solutions fa'VorabIes commencent l
poindre. .

398. Je ne saurais manquer d'evoquer Ie facteur Ie
plus important en cetteepoqUe decisive poUr I'huma
nita. Le desir de paJx s'~rme 'at croft chaque jour
chez .tous les. peuples. n n'y a pas lieu de distinguer'
et, du reste, peuimporte l'odgine de ce phenom~ne
psychologique. Unevague de fond monte, grOssle de;
cOllrants venus de toutes parts; ce fait doit dicter
leurpolitique .aux dirigeants de tous Iespeuples. La
PrcYidence,v~ peut-Mt~ que la paix. ne, soit pas .
seulementsouhai~e par l'homme, .mats exigee par sa
vOlOllt()r qU'eclaire aujourd'hui. cequ'il sait des con
sequences catastropbiques de to.ute ,guerre•.

399. .J'ai parl~ tout A l'heure de famiUe de"nations;
lcet egard., je tiens a aouligner Ie r8le tut6laire t

familial~ je diraim~memateri1el~de I'Qrganisa'tlon
des Natio~ Unie~ vis--A.-vis des pays envoie d'evolu
tion qui se preparent a l'independance ouqui, y ayant
accMe I Bont imm6diatement reC}US lei comm:e~ dans
leur propre foyer, soua .IS. p:roteotionde IS. Cha:rte et
avec l'affection cha1~ure~ede tou~s les natlo~.

400. Les natlonali~s qui ont aoc6d6 au statut dlEtat
au XIX~me "si~cle devaient babitueUement comPie~
sur l'appui liJnit6 de quelque grande puissance au sur
Ie jeu d'alliancesincertaines. AUjdUrd'hui, les nations
nouvelles' trouvent lci - leur foyer., une' atmosp)l~re
famiUaleet une com.prehei:lSioJifraterneIle. Pendant
la periode difficile ot.elles.a.fffrmentleurpersonnalit~J

. elles peuvent ttavailler dans cette enceinte surunpied.
d f 6galfte absolue avec les autres Etatset leur vo!x·
trouve ici autant d'echo, voire plUS dans certains cas,
qUe celIe des Etats lesplU puissantd de la te;rre.

t .... ,,', .·':~:1"._... ~", ."" n, _', ", _,_::. __ , ',_ _ .

401. Que la' cloture de 1tAssembI6ede la pm soit
d'excellent a~e pour l'mu.vre e:ntreprise pat les
grandespuissances dans c~"conferences sur les
problbmes essentiels dont l'hum&nit~ tout. enti~re
suivra led6roulement avec un iht6rM passionn6. Que
ces quel<lues mots solent acweillispar les peuples
comme un message 'de fraternite en ce,temps d4:; Nb!l
que Dian a voulu ~e pour tons les ho:m:m:es et taus

·lespettples un~jP61"iode~e jole ~ 'd'esp6rance...

402.. Le prince Aly KHAN (Pakistan) [traduit del'~
glaisl:NousavonEl, au cours de Ces dernie1"s jO\b~,

semaines et mois, entendu de nombreux disc()Ul"s iSur
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. tache, professeur 6rudit, brillant orateur etavanttout
ami fid~le, M. Bela1inde laissera., dans les annales
de l'ONU, Ie souvenir ineffaQable de lafaQon excel
lente dont il a assure la presidence de la .quator.zi~me

session de PAssemblee genePale.

413. Que la divine. Providence pro~ge pendant de
nombreuses annees encore sa vie active et feconde.
pour qu'il continue 1 servir l'bonneur et la glofre de
son noble pays et 1 rendre des services precieux 1
1'Organisation des Nations Unies et 11'humanit6 tout
enti~re~ .

IL'orateur poursult en anglals.}
, ,.

414. Qu'U me soit permis .aussi d'exprimer notre
'gratitude auSepretaire general, M. DagHammarskjold,
a son directeur de cabinet, M. Andrew Cordier, et 1
tous leurs I}ollaborateur~.Leur Gnmpetence est. Bans
defaut et leur patience sans limite. M:adelegationtient
ales feliciter tous sans exception, et'lles remercier

. de leur aide et de leur courtoisie. '

415. Ames chers coll~gues, 1 leur famille et 1 leur
pays, j'adresse tous mes voeux pour UIJ. joyeux Noel
et une bonne et beureuse annee. . '

416. M. DE FREITAS-VALLE (Br6sil) [traduit de
l'espagnol]: Au nom du P6rou, du Bresil etdes alltres
pays de l'Amerique latine, je tiens avous remercier,
Monsieur Ie President) pour la mani~re remarquable
dont vous avez preside les travaux de I'Assemblee
gen6rale.' .

417. NtluS sommes ici un petitnombre qUi avons signe
la Charte des Nations Unies et qui n'avons cess6 de
puis de trava(ller. A la cause de 1tOrg~ation. Cela
cree. entre J;lOuS un lien de fraternite ne de. la pour
suite dtun id6al commun. Je vous al waussi en 1933,
avec Alb.erto Ulloa, quidirige aUjourd'h1.,u la d~legation
du, Perou, travailler au 'Bresil Aune autre mission d(~

paix.~ a ate cour.pnnee de SUC~~8.Deputs ce moment
11, j'ai toujours su que vous et!ez undeces soldats
de la paL"\: dont.le'monde a tant besoin. Vous l'avez
montre une fob~ encore au cours de cette session et
nous vous en sommes reconnaissants.
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d'informat!on qui se Bont efforcessl assidtbnent pen
<lant tQute la session de cQmprendre ce ,que J,lOUS fai
sions m@me lorsque nous-m@mes ne Ie savions pas
tr~s bien. n n'est pas toujours facile d'apprendre et
de comprendre, et nous sommes profondementrecon
::.a.issants 1 tous nos coll~gues qui nous ontsi patiem
ment expose leurs points de we pendant IS. session et
qui se sont efforces avec tantde tolerance et d'intelli
gence de comprendre les natres.

408. Nous avons essaye en tltonnant de parvenir 1
une meiUeure comprehension mutuelle et nous avons
maintenant franchi une nouvelle etape sur la longue

, route qui m~ne vers la pm et l'harmonie entre les
nations. Si cette voie est incertaine et reste semee
de nombreux obstacles etde difficultes, Iebutque nous
nous sommes fixe amsi que la responsabilite et Ie
devoir qui nous incombent 1 tous en sontd'autant plus
grands. Nous terminons aUjourd'hui un chapitre de ce
grand livre des destinees humaines, et neanmoins
nODS ne devons pas manquer de nous consacrer encore
avec humiUte, mais aussi avec un ren01;lveatld'energi,s ,
et de vigueur, awe tlches qui naus .attendent afin de .
demeurer fid~les Anotre devoir envers les peuples de
la terre.
409. M. MATSCH (Autriche) [traduit de l'anglais]:'
Nous aVQns maintenant termine nos travaux, et c'es·t
un honneur et Uli grand privil~ge pour moi que de vous
exprimer, MonsieUr Ie 'President, au n9m chi groupe
europeen, nos remerciements, notre gratitude, et aussi'
notre admiration pour la fn~'lon eKcellente dont vous
avez dirige nos debats. Votre habilete de diplomate,
vOtre objectivite et votre tact, et par-dessus tQUt,
votre patience et votre bonne humeur, vous ont gagne
notre affection 1 tollS. Nous noUB rappelons tOllS que
vous nous avez dit que si l'exactitude est la'politesse
des rois, la cQurtoisie des presidents est fajte de
patience et de toleranc.3, et assurement, vous avez
bien lliustre cette r~gle. Si cette session a ete paci
fique, sl, dans l'ensemble, nos debatB se sontderoules
dans une atmosph~re de moderation etde cobciliation,
si enfin Acette session l'Assel1lblee a ete, selon votre
desir, une Assemblee de la pm.. c'est,dansune large
mesure, a votre amabilite constante et 1 votre~diree

tioD avisee que nous Ie devons. Je suts certain, en
vous remerciant chaleureusement du travail que VOllS 418. Je desire aussi adresser mes remerciements
avez accompli et de l'indulgence que vous nous avez au Secretaire general, A M. Cordier, qui remplit
temoignee, d~expr:tmer Is, pensee de .tous~ . depuis st longtempa les' fonctions de' directeur de'

cabinet, au personnel~ Secretariat et en particulier
410. Je d~sire egalement; exprimer notre gratitude aux 'interpra~s, que j'ai connus 1 San Francisco
au Secr~taire general, M. Hammarskjold, ainsi qu'au j'a:leu l'~casionde dire devant r.\es coll~gues qu'Us
directeur de son cabinet, M. Cordier, qui au CQurs des e'~6nt nos principales vtCtimes - et qui, cette fois
seances ont si6ge Avos c8t6s et, quinous ont aid~s encore, ont tant falt pour fac!liter ·nOs travaux.
dans nos travaux. Enfin, et si 'je les cite en dernier
ce n'est pas parce que leur importance est moindre, 419. M. 1SIANG,(Chine) [traduit de 1'angl~]: Mon-'
nos remerciements vont 1 taus les ~tres membre~l sieur Ie Pr6sident, au nom de la delegation de Chine
du Secr6tariat, aux interpr~tes, aux redr,cteurij de et en mon nom personnel, je d6sire vous remercier
comptes rendus, aux foncttonnaires de I'information, de. tout cmur pour la mm1~~re d6nt vous avez diriJ!~
awe st6nographes pariementaires"qui ont contribu,6si les travaux de la quator~i~l1lesession. Pendantt01l~s
efficacement au succ~s de DOS d6liberations. oes semaines de travail difficile, vous avez toujours
411. Je vous remercie une fois encore, Monsieur Ie 'te aimable et impartiallI'egard de tons et en toutes

, Pr6sident, at nos m~il1eurs vamx vous accompagnent. occasions. Au nombre des id6aux qui vous sont chers
figurent les prlncipes de.' mod6ratton et d'equilibre.

412. M. DELqA.DO (PhJUppines) [traduit' de l'es- J'ai assist6113 de8'-14sessionsqu'a~nueBl'Assem
pagnol]: La d~legationdes Philipptles estheiJreusede blee generale et je lJ1,lis dire, en toute franchise, que
s'associer aux 610ges blenmerttes qui ont 6te. adres- c'est au cour~ de la 'qua~orzi~me session .que ces
s6, au Pr6sident de l'Assemblee g6nerale, M. V!ctor ~rincipes ont ete Ie mieux mis en pratique. Cela a'
Andr6s Bela1inde, pour la mani~re brillante dont 11 JU 8tre ·r~alis6 paul' une large part grace 1 vous.
s~est acquitte de seS fonctions. L'un des fondateurs Monsieur le.'Pr6sident, et !1"!ce 1: l'exel1lple que vaus
de I'Organisation internationale, homme politique' ' ,avez donn6. Ma d6legatton vousest partlcUli~rement
em,inent, remarquable homme c:t'Etat, patriote sans ' reconnaissante de ce 9.'le VOllS avez. fait pour noue. '
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420. 'Je voudrais aussi remercier Ie Secretaire
g~n~ral, qui 's appo~ 1 nos travaux sa sagesse at
aon aide constante at discr~teiO Une grande partie, du
poids de l'Assembl~Gretoml;>e toujours sur M. Cordier.
Par bonheur, iI ales epaules luges. Cette fois, comme
au cours des occasio~ precedentes~ 11 s~est acquitt~

de sa tt.che avecla competence qU'on lui connaft.

421. A tOUB les nombreuxmembresduSecrstariatqui
ont aussicontribue au succ~s de cette aession, je
d~aire ~galement 'exprimer., au nom de la delegation
chinoise, tous nos remerciements.

422. M. BRUCAN (RoUmanie) [traduit de l'anglais]:
Au nom des repreaentants des pays de ~'EtU'opeorien
tP.le, je 'voudrais me joindre aux orateurs qui m'ont
prec~d~ pour vous f~Uciter, Monsieur Ie Presiegnt,
de la man1~re remarquable dont vous vous ~tes ac
quitte de YOs fonctions. Chacun lci sesouvient avec
reconnaissance des mots bienconnus que vous avez'

. prononces au cours de votre discours d'ouveriure
lo.rsque vous avez exprim~ l'espoir que l'Assem.tlee,
1 cette' session, soit connue dans Ithistoire sous Ie
nom d'Assemble~ de la paix. La lutte energique et
incessante que nous avons menee pour que votre
pr6vision se realise est Ie plus.belhommage que nous

, vous aYQns rendu. Cet hommage.enaction est pour
vous, Monsieur Ie President, j'en suis certain, Ieplus
grand des reconforts., Voussavez mieux 'que nous que
certaines tentatives ont et~ faites qui, dans ce domaine,
risquaient de vous pemer. Cepenaant, dans I'ensemble,
l'AssembJee a reussi 1 'accompUr presque' enti~re-
ment votre pr~diction, et, si ,vous V01;lS souvene:zt, avec
votre philosophie coutumi~re" qu'en ce monde rien
n'est parfait, vous avez toute raison d'8tre ficr des
r~alisations de cette session.

423. Je d6sire ~gaIementrendre hommage auSecr~
taire g~n6ral, au directeur de son cabinet, ,et A tous
les fonctionnairea tr~s comp~tents du 'Secr~tariat 
.secr~taires, st~nographes, interpr~tes - pour l'excel-
lencec de leur travail etpour labonne marche de toutes

. ~efJ activi~s de I'Assembl~.,Nous avons eu lapreuve
que nous disp6sions 11 vraiment d'un remarquable
instrument de travail qui m6rite ce soir toutes nos
f~licitations.

424. M. KOUZNETSOV (Uniondes R~pl1bUquessocia
listes. sovi~tiques) [traduit du russel: Chacune de nos
sessions poss~de ses traits propres, ses caracteris-'
tlques partic~i~res.. Laquatorzi~memarquera dans
1'h1stoire de 1'ONU une ~tape importante verB i'eta
blissement, au sein de 1'Organisation, d'unclimat de
coop~ration s~riel:4se et vers la recherche patiente

.de solutio. ~quitables et acceptables pour taus.
: ·425. -B ne fait aucun doute ,que Ie dtihut de d~tente

internationale a contrihu~ 1 cr~er ~, PONO' une atma-
, ' 'i'ph~re pluspropice au travail que celle des sessions

precMentes. A cet ~gara, 11 convient de souUgner que'
la vistte" aux Etats-Unis de M. Khrouchtchev, chef du
Gouvernement sovi~tique, ses entretiens avec Ie pr~
side~t Eisenhower etson discours 1 ItAsse:R1bl~e

g~n6ra1e ont fortement contiibu~ 1 faire disparaftre
la guerre froide; al d~esteepar les peuples.

, ,

~26. Nous SOD1Illes heureux de voir que, grAce 1 une
coop6ration emcace entre les Etats, l'Assembl~

g~~rale a accompli 1 sa quatorzi~mesession untra
vailfructueux en prenant un certain nombre de d6cic.
sions qui visent 1 affermir Ia pm et 1 d~velopper la

, coexistence pacifique de pa,'s poss6ciant des r6gimes
s~iawe d1ff~rents.A ce sujet" 11 fautavanttout signa-..

ter l'adoption A l'unaniinite de la resQlution relative
au d6sarmi3ment g~neral et complet, dont toutes les
d61~gations ont et~ les auteurs. La d61~gationsovie
tique esp~re sinc~rement que les propositions de
desarmement gen~ral et complet presen~es 1 cette
haute' tribune, au nom du, GOlIVe)~ment sovietique,
par Ie chef de ce gouvernement, e\~l'adoptlon1Jnanime
d'une r~solution sur cette question marqueront Ie
d~but d'une ~tape sur la voied'unepsixsoIide et d'une
~re o~ I'humanite renoncera pour toujotU's ft. recourir
1 la guerre pour rJgler les differends internationaux.
On nepeut manquer nonplus de noter la resolution,
adop~e sur la proposition de 1'Inde, tendant 1 ce que
tous les Etats s'abstlennent de procMer A des essais
nucl6aires.

427. L'adoption unani"me, llapresentesession,'Ci'une
resolution prevoyant ' .... creation d'unComit~des utiU
sations pacifiques de l'espace extra-atmosph6rique et
la convocation d'une conf~rence scientifique inter
nationaIe, pour 1'~change de donn~esd'ex:t1~riencedans
ce domaine pr6sentent une grande importance pourla
paiX. n en est de m~me des r~solutions tendant 1
~lar~ Ie commerce mondial, A ~tabur-o'Une coopera
tion internatlonalepour Ie d6veloppementde l'induatrie
p~troli~redans les pays sous-d~velopp~s et lintensi
fier la cooperation technique et scientifique. Nous
nous felicitons ~galement de 1'~sprit de coop~ration
qui a carac~ris~ les travaux d!un certain nombre de
commissions et qui a permis notamment 1 l'URSS,
aux Etats-Uniset au Royaume-Unl depr~senterd'im
portantes propositions relatives au!( questions admi~

niStratives et budg~taireB.,que l'Assemblee g~n~rale
a ·adop~es1 l'unanfmit6.

4Ji:)~' Tous ces faits montrent que ;"L~ONU a'oriente de
PlUs en plus sQrement vers une co(i.:~eration s6rieuse
entre les diff~rents pays, sur la base de la c9mpr~
hension mutuelle et de la recherche de solutions
acceptables. Cette,~volu~onsuscite des espoirs chez
tous ,Ies peuples d~sire~~,,;aevoir dans l'Organisation
des Nations Unies uri~'organe plein d'autoriU et un
instrument Ectif de coop~rationpacifiqu~ entre Etats
ayant des i"'§glmes sociaux et politlques diff~rents.

L'ONU a Ie devoir de justifier ces espoJ.r$"'que par-
tagent tous les hommes. ,>

429. Cependant, nous manquerions~ nos obligations
si nous n'exprimions pas Ie regret de voir qu'lll!.
pr~sente session on a tent6 d'empoisonper Itatm~

sph~re, d'imposek' a l'Assemblee g~n~r8.Ie l'examen
de certaines questions datant de la guerre froide; de
semer la'discorde et d~~""v6nimerles relations entre
Etata•

430. n'convient de souUgner que les tentativesfaites
. par certainsmiU~uxpour arr~ter le,procesaus de
d~tente intemationale n'ont pas donn~ les r~sultats

qu'en 8ttendaient leurs auteurs. C'est 1ft. l'une des
particularit~s de notre session, qu.e ne devrai~nt '!las
m~connaftre, selon nous, ceux qui ont Gsaay~ de f;I;.} .
r6gner l'esprit de discorde h. l'Assembl~e, ou de
d~tourner ceUe---"ci>ues probl~mes internationauxr~el

lement 8usceptibles de r~glement at pr6sehtant une
grande importaUce pour Ie ma1ntien de la. pm.

431. Nous' quitto.cette enceinte persuad~s':\ que
l'action en faveur de la paix s'intensifi~ra et Se
d6veloppera, ~e la guerre frolde disparaftra d~ffni

tivement, que 1'id~e de la coexistence pacifi.que
deviendra Ie fondement in6branlable de la politique
6trangcre de tous les Etats et qUe Ie d6gel dont nous
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voyons leconunencement sera's'l,livt: d'unprinteDlps pour no~ un homme charmant,' intelligentettt~sbon.
radieux poUl' la plus graJJ;~~Joie de l'humanit6 .tout Ceux d'entre nousqu! ont travai1l6 avec vous ll'ONU
enti~re. Nous ~sperons que PQrganiSationdesNations' ne VOUS oublieront' jainais. Les ~6sultats obtenus l
Un.1es cOntdbuera comme 11 se dolt 1 affermirla paix cette session par l'Assexg.blee, g6ne!"ale, n'auraient
et 1~ securit6 universen~s. ,I '" jamais ete atteintse.-SailS' \lotre direction et f;lans votre
"'influence. '

432.~·Pour' ce qUl est de l'URSS~son peuple et son" , " , " "
gouv/ernem~nt ne menageront pas le1U"~ efforts en vy~\ /,",,442. M. SHANAHAN (Nouvelle--Z6lande)' [traduit de
d'atb.'nuer encorel~ tension internationale,de deve-s /' l'anglaisl: Jtl crois que je suis presque Ie de~er
loppe:!:' des relations de bonvo!sinage eJij;ro taus les orateur. Cela me rappel1e la sympho.nie allemande A
Etats!, de mettre en pratique' I'idee du d~sarmement la fin de laqueUe tous les ex6cut3.nts sauf deux Vio
gtnetiU=.:~t, complet, et d'instal1i'er, une paix solide "~Jlonistes ont qw.tte lasc~ne.
s~';.(~~'terre. ,. c ' "'~~

/! ~443.,Je auls mw1te 1 la tribune pour parler au nom
433. En conclusion, permettez~moi, ,Monsieurla du Commonwealth - de 1'Australie, du Canada, de

--:Preaident, aU D,Om de la delegation de PUnion so-vie- Ceylan~ de la F6derationde, Malaiste, du Ghana, de
t1que, )de vous, exprimer m.a reconnaissance, sinc~re l'Inde, du PakiStan, du Royaum.&-Uni, de l'Union f;lud
pour, Ie travail considerable que vous ~vez a~coD1pli afrieame et de mon propre pays.
en. tnnt que President de 1'Aseembl6e g;§n6r81.... ~ sa 444,. Je ne propo,se, p,as"d,epass.er :maiDte,nan,ten revu,e
qu8.iorzi~me session. .~.~~ z\ les activitfis dePAssemblee g6n6rale,je voudrais
434.' Je tiens egal~ment 1 vous re:mercier des pa- 'simplementdire 'que j'ai trouv6beaucoupde choses
~oles aimables. que-vous avez prononcees 1 mon6gard. extr~mement int6ressantes, :MQnsieur Ie Pr~sident,
Je les consid~re comme un hommage 1 notre grand dans votrefine ~t~b~netranteanalyse de nos ti"avaux
Eta~ s,()vi6ttque et ll, notre g~llve~nement<qu1liltte :au cours de 'cetU:i;Jriode'de trola moltl. Ce filt vrai
Inlassablement pour que l~ pm se consoUae at ne ment, .en ce qui cOl~cernen()trebonne entente, une
\~blse jamais d'atteintes. , periocie der~sultats ~~marquables. Bien que nous
4'§~: La de16~ation $4Vl6,tique exprime eg,1,(~,lementsa ayo~ eu quelques divergences de wes, je pense que

, I'une des caracterlstiques PI;incipales de cette session
gratitude auSecr6taire general de'l'OrgattUsation des est que ces desaccords' alent 6t6"r6g1es ll'amiable.
Nations Unies, l::;ses sous-secretaire6, ~lu directeur Nous sommelJ seDSibles~ Glans Ie Coinm~nwealth,'11a

~> de son cabinet, .M. Cordier, et 1 tous les fonction- contribution t:r~s remarquable que vous avezapport6e
naires dU'S~cretariatquiont aSsure l~ blonnemarche au succ~s de nos trava~~ Vous avez rendu,hommage
de nos travaux lla p:re8e~te sC3ssion. ,\ l la culture 1 la,queUe vous apparlenez, 'q1li est en

~ .~'" 436. M. LQ9Gl!: (Etats"'Unis d'Amerique) ,[tradult r6aJit6 une culture plus large qui appartientYe:rttable--
\de l'anglais]: Les Etats-Unis, serejouissent que les merit au monde entier.VOUS ave~apportel1'accom
~av~ux' dela~torzi~mesessipn de l'Assemblee plissement devotre~ tl~he des ~~8 de jugement,

~g~ri~rale aient pu,~~se terminer avec un tel esprit de de tact, de bOD sens, de bonne lnun~uret,;-.par-dessus
cooperation. 0 tout, de charita. Vous avez"d'une fagon pa.rticuli~re,

437. Qutil me '~oit Iienms de mentio~ertout'spe- ~p6ciaIementcontr11?u~ au succ~s de cette session.
cialement lac,candidature de la Turquie,au Conseil de 445. Nous appr6cions. dans cettesalle; conune dans
s6curite~ quEfnousavoDSsoutenue av.ectantd'6:nergie. les comm.issions, les efforts f¥)its par':iJs.;membres du
NoUsaitendons avec jole Ie jour <JillaTurquie sera Secretariat, qui'.itl"avaiUenten relation ~~oite avec
membra (lu Conseildes6curite,etnousseronsheureux nous at qui. font tantIJO!ll'rendr~noBtravaux agreables
~galement de tra'i~·iilller .ausein du Consell avec la et fructueu. Le gro!:ILpe,..du, Commonwe'alth remercie
~Pologne. J'admire beaucoup la digD,ite inalt6rableet tout parti.cu1i~rement Ie S\scr6~e general, ainsi que
l'6nergie avec lesquelles mon ami M. Esin, Ie repre- M. Cordier at, les autres-membres du Sec~·6tariat•

.sentant de la Turquie, 'que j'aien grande' e~time,a Mais, semblables aux parties sous-marine$ de l'ice
d6fendu, toutw long decettecampagne,lacandidatureberg~ 11 y a bea-q,coup de personnes que, npus ne
de .,Sonpays. . ' ,';;' voyons jama:ts.. Atous celDt qui ont contri6u6, ,Si

, ' ,'\ humblement que ce soit~ ausucc~s de nos tr.avaUXj
438. Au Iiom des Etata-Unls, je desire adresser nos nousexpr1mODS notreprofonde gratitude.
tr~chaleureux,et tr~s"cordiauxreD16rclementsAtout

"I ~e pe\\osonnel du Secretariat, aux ga:rde~, a,ux inter- 446• .1e crols qu'U'seralt bon maintenarit quelf ex
pr~tes, qui sontune des trierveilles dumonde, ltous prime 'aunom du Commonwealth des souhaits.de paix
les e'nlployes et.awr,sp6cialls~s, I tout 1e personnel POUl"vouS~ Monsieur Ie Prelddeni, at pour tous caux
tech:n1que et ll'ensemble de' ce~.gr&nde orgamsationquinous entourent.
qui n'existe QlIe pour servir la cause de la paix
~'mont;liale. (J . '. 447. M.,ORTQNA (Italie) ltradult de l'anglaisJ; Avant

W!d~, saYQir que M. Matsch parlerait au nom dugrpupe
439.o,,~Je desire 6galement rendre hommage auSeC1.~e- eU:rope,~n, je m'etafs d6jl 1I1scrit pour prononcer
tai~~' g~116ra1, qui :m~ne une vie sl active ~t, qui,. quelqv(~~paroles. J'estimen6anmoins·qu'enraison<les·
infitigable et d~Youe, donne' toujours tant, de lui- ~ sentimenUi quej'ai pour vou~,M:oi:.'3ieur lelTesident,
m@me l!&. cause. d~Ja pm. 11 n'est ~le justa ,que .je ip.'abstlenne,tle retirer ~,a
440~Puis-jem~~1"JDfJttre~galem.entdef6Uciterles demande qU.~~ j"aysirt formulee aupr~s du Secr~tp.riat
m.,e;mDbre13 d~ la presse _ qufaux Etats~Unis n(')ous et que je vous adre~8e quelques mots de felicitations
,,( f chaIeureuses .pour tout ce que v~~avez accompU,

@ppelom~. Rle quatr~me Etat" - les journaliMes., non aeulemer':.tt pour quecette session soit eonstruc~
ho~e,~ 6l felll1Jles,qui font conna.ftrenostravaux~
qualre COi~c1monde. '. tive, :ma~ anssi pour faire de I'Assemb169 ~ uD; ras-

.' semblemrn~ d'hommesdevou6..s -plus,. que .j~~s .1
; 441. g;,jfkt~je.v~d:talS Vot1Sc.Jire,M~;6ieurlePreSi- ]~td~al de lapafx.1,.es r6sultats obtenus sont im'"

d~nt, .e, dans ce' pays.. nous vous atnions. Vous !tesmenses et 11$ peuvent At:re' compares QU'h:la Iloblesse

I") .'.. "
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,452. Le PRESIDENT (traduitde IJespagno!): Je de
clare close Ia quatorzi~mesessionde l'Assemblee
gen6rale.

La s~ance estle-ree Ie dimancbe 13d~cem'bre,

a4 h 1.5.

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

'taire g6n6ral et ~,>Cordier, ainsi que les membl"es
du Se!'r6tariat et de la presse.

450. En conclusion, permettez-moi. Monsieur Ie
Pr~sident, d'adresser,' 1 l'ami de l'Ital1~ que vous
~tes, les sentiments de chaude reconnaissance de
1'It~lie que je repr6sente au sein de I'Organisation.

Minute de silence consacr'e ala prier. ou a la meditation

··<:1:51. l·.e PRESIDENT (traduit de 1'espagnoI): J'invite
les represeritants l se lever et lobserver une minute
de silence consacr6e l la prf~re ou lla medita~on.

Les repds~ntants, debout,observent Ie silence.

"~ 12 d~cembre'1,959

d~ votre per~onnalit6. Dans votre discours ,Mon
sIeur Ie Pr6sident, vous avez prononc6 Ie mot
humanitas. Permettez-moi de m'arrAter un iDBtant
sur oe mot et de dire, en taut que repr6sentant d'un
pay's dans lequel cettenotion a ses racines, que nou&
n'a~ions pu trouver un pr6sident plus humaniste que
\;OUB,.> Et lorsque je dis "humaniste", ,je pense l un
homme qui poss~de une tr~s haute cUlture et plus
sp6cialement cette culture latine qui ~~stIt(, lien Ie pluB
fort en~.n\;, votre pays et Ie mien7 at je l,ense 6galement
Aun homme inspir6 par une tr~s grancle sagesse. Vous
avez dirig6 ,110S trava\1X avec patienct), exp6rience et
d~vouement.

448. Si je puis me permettre de fail'e allusion l un
concept d'esthetique dans ce rassemYolement diplo
matique qui est Ie n3tre, j'ajouterai .quevous ~y~z

dirig6 nos travaux avec alsance, comrtoisie et 61~7
gance~ 61egance d'action, 616gance de mani~res, 6le
gance d'expression. NOUB vous sommes reconnaissants
pour toutes les qualites dont vous avez fait preuve.. '
car elies ont rendu nos travaux effieaces tout en lew.~

conservant un to~ amicaI et mod6r6.,
449. Permettez-moi aussi dere:mercier tous t,eux
qui ont travai1l6 avec. nous at pour nous, Ie Secre-

I
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